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PL 6519
Résumé

Avec l’entrée en vigueur de la loi du 15 juin 2004 relative à la classification des pièces et aux
habilitations de sécurité, le Luxembourg dispose du dispositif nécessaire pour la conclusion
d'accords bilatéraux concernant l’échange de pièces classifiées avec des Etats tiers. Le projet de
loi sous rubrique vise à faire approuver par la Chambre des Députés les accords concernant l’
échange et la protection réciproque d’informations classifiées conclus avec la République
tchèque, le Royaume de Suède, la République slovaque, la République de Finlande, le
Royaume de Belgique, la République de Slovénie, la République d’Estonie et la Géorgie. Les
accords sous rubrique visent à créer le cadre juridique dans lequel s’inscrit l’échange d’
informations et de matériels classifiés, notions d’ailleurs clairement définies dans les articles
introductifs. Ils se limitent généralement à énoncer quelques principes de base qui ont
traditionnellement cours en la matière ainsi que quelques règles d’ordre procédural, et renvoient
expressément aux législations nationales respectives des Etats parties relatives à la protection
des informations classifiées.

6519 - Dossier consolidé : 4



6519/00

6519 - Dossier consolidé : 5



No 6519
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2012-2013

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation des Accords entre le Gouverne-
ment du Grand-Duché de Luxembourg et certains pays 
concernant l’échange et la protection réciproque des 

informations classifiées

* * *

(Dépôt: le 3.1.2013)
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*

ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et après délibération du Gouvernement en 
Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Affaires étrangères est autorisé à déposer en Notre nom à la 
Chambre des Députés le projet de loi portant approbation des Accords entre le Gouvernement du 
Grand-Duché de Luxembourg et certains pays concernant l’échange et la protection réciproque des 
informations classifiées.

Palais de Luxembourg, le 5 décembre 2012

 Le Ministre des Affaires étrangères,
 Jean ASSELBORN HENRI

*
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. Est approuvé l’Accord de sécurité entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 
et le Gouvernement de la République tchèque concernant l’échange et la protection réciproque d’infor-
mations classifiées, signé à Prague, le 11 avril 2011.

Art. 2. Est approuvé l’Accord de sécurité entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 
et le Gouvernement du Royaume de Suède concernant l’échange et la protection réciproque d’infor-
mations classifiées, signé à Bruxelles, le 23 mai 2011.

Art. 3. Est approuvé l’Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement de la République slovaque concernant l’échange et la protection réciproque d’informa-
tions classifiées, signé à Bratislava, le 26 juillet 2011.

Art. 4. Est approuvé l’Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement de la République de Finlande concernant la protection et l’échange réciproque des 
informations classifiées, signé à Bruxelles, le 1er décembre 2011.

Art. 5. Est approuvé l’Accord entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique 
concernant l’échange et la protection réciproque des informations classifiées, signé à Luxembourg, le 
9 février 2012.

Art. 6. Est approuvé l’Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement de la République de Slovénie concernant l’échange et la protection réciproque d’infor-
mations classifiées, signé à Bruxelles, le 14 mai 2012.

Art. 7. Est approuvé l’Accord entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République d’Estonie 
concernant l’échange et la protection réciproque d’informations classifiées, signé à Bruxelles, le 
23 juillet 2012.

Art. 8. Est approuvé l’Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement de Géorgie concernant l’échange et la protection réciproque d’informations classifiées, 
signé à Luxembourg, le 15 octobre 2012.

*
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EXPOSE DES MOTIFS

L’objet des accords conclus avec la République Tchèque, le Royaume de Suède, la République 
slovaque, la République de Finlande, le Royaume de Belgique, la République de Slovénie, la République 
d’Estonie et la Géorgie consiste à créer la toile de fond et le cadre juridique dans lequel s’inscrit 
l’échange d’informations et de matériels classifiés, notions que les auteurs des accords prennent soin 
de définir dans les articles introductifs.

Ces accords s’inscrivent dans le cadre de toute une série de projets d’accords bilatéraux que le 
Gouvernement se propose de conclure et dont la trame est toujours identique. Jusqu’à présent des 
accords similaires ont été conclus avec entre autre la France, l’Allemagne, le Portugal, la Lettonie et 
l’Espagne.

Ces accords se limitent généralement à énoncer quelques principes de base qui ont traditionnellement 
cours en la matière ainsi que quelques règles d’ordre procédural. Ces accords doivent être mis en 
corrélation avec les législations nationales respectives des Etats-Parties relatives à la protection des 
informations classifiées. Les accords renvoient d’ailleurs expressément auxdites législations qui consti-
tuent la substantifique moelle du régime de protection des informations visées par ces accords 
bilatéraux.

Comme la loi luxembourgeoise relative à la classification des pièces et aux habilitations de sécurité 
est de date plutôt récente (15 juin 2004), le Luxembourg n’était pas encore en mesure de conclure de 
tels accords bilatéraux faute de législation nationale servant d’ossature à la protection des documents 
classifiés transmis au Luxembourg par un autre Etat-Partie.

Quant au régime de protection des documents classifiés, les Etats-Parties s’engagent à apporter aux 
informations que leur transmet l’autre Etat-Partie un niveau de protection équivalent à celui accordé à 
leurs propres informations classifiées nationales de niveau équivalent, tel que celui-ci est défini dans 
le cadre d’un tableau d’équivalence, en apposant, dès réception des informations classifiées en prove-
nance de la partie d’origine, leur propre classification nationale conformément aux équivalences arrê-
tées par l’accord bilatéral.

Concernant l’accès aux informations classifiées, les Parties tiennent à le réserver strictement aux 
ressortissants des Parties qui se sont vus accorder une habilitation de niveau approprié et dont la fonc-
tion rend l’accès essentiel sur la base du principe du besoin d’en connaître.

Par ailleurs, il y a lieu de relever que les Parties généralement reconnaissent mutuellement les habi-
litations de sécurité délivrées à leurs ressortissants dans le cadre de l’accès aux informations 
classifiées.

Les informations classifiées ne peuvent être utilisées à des fins autres que celles pour lesquelles 
elles sont transmises, prévues par les accords ou instruments contractuels conclus entre les parties.

Quant à l’utilisation d’informations classifiées, une règle-clé est de rigueur à savoir celle qui interdit 
à la Partie destinataire de divulguer des informations classifiées échangées ou élaborées dans le cadre 
de ces accords à un Etat tiers, une organisation internationale, une entité ou à un ressortissant d’un Etat 
tiers; quel qu’il soit, sans le consentement écrit préalable de l’Autorité nationale de Sécurité ou des 
Autorités de Sécurité compétentes de la Partie d’origine.

Les visites aux installations de l’une des parties sont généralement régies par un article des accords.
Il en est de même des contrats classés définis comme étant tous contrats, quels que soient leur régime 

juridique ou leur dénomination, dans lesquels un candidat ou cocontractant public ou privé est amené 
à l’occasion de la passation du contrat ou de son exécution à connaître et à détenir dans ses locaux des 
informations ou supports protégés.

*

LA NECESSITE DES ACCORDS BILATERAUX SOUMIS 
A APPROBATION

L’Europe reste confrontée de nos jours à de nouvelles menaces qui sont plus variées, moins visibles 
et moins prévisibles. Parmi les menaces qui pèsent sur notre sécurité, on citera le terrorisme, la proli-
fération des armes de destruction massive, les conflits régionaux, la déliquescence des Etats et la cri-
minalité organisée. Le Luxembourg ne peut y faire face sans le concours de partenaires avec lesquels 
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l’échange d’informations n’est possible que moyennant des accords tels que ceux soumis à 
approbation.

Dans le registre des menaces qui pèsent plus particulièrement sur le patrimoine économique et 
financier du pays, il convient aussi de mentionner l’espionnage industriel et technologique. Aujourd’hui, 
la sécurité de tous les pays est plus que jamais étroitement liée à la protection de leur patrimoine éco-
nomique, industriel, scientifique et financier.

Dans ce contexte, le développement des programmes européens de haute technologie figure au 
premier plan des préoccupations des responsables de sécurité. Or, tout projet d’un programme européen 
de haute technologie se concrétise par un échange d’informations. Il représente un fonds commun 
d’innovations et de progrès.

La conjugaison de tous ces éléments pourrait nous exposer à une menace extrêmement sérieuse. 
Contrairement à la menace massive et visible du temps de la guerre froide, aucune des nouvelles 
menaces n’est purement militaire et ne peut être contrée par des moyens purement militaires. A chacune 
il faut opposer une combinaison de moyens d’action.

Or, la prévention constitue une approche pour faire face à ces nouvelles menaces.
Au Luxembourg, la loi du 15 juin 2004 relative à la protection des pièces et aux habilitations de 

sécurité, s’inscrit précisément dans ce contexte préventif alors qu’avant la mise en vigueur de cette loi, 
la protection des secrets était essentiellement organisée de manière répressive.

Dans le contexte de la menace persistante et dans une perspective de prévention, le législateur, par 
le biais de la loi précitée, accorde aux autorités limitativement énumérées à l’article 5 le droit de pro-
céder à la classification, la déclassification et au déclassement de pièces afin de protéger les intérêts 
relevés par l’article 3 de ladite loi.

Des pièces peuvent être classifiées dans tous les domaines visés par l’article 3 et peuvent englober 
plus particulièrement des informations de nature politique, militaire, économique ou encore 
technique.

Encore qu’une classification ne doive être attribuée à une pièce que dans la mesure de ce qui est 
indispensable en vue de la protection des intérêts dont question à l’article 3, chaque autorité visée par 
l’article 5, consciente des menaces qui persistent, pourra dans le cadre de la prévention, y mettre du 
sien, en classant les informations afférentes, avec toutes les conséquences juridiques qui s’y 
rattachent.

En vertu des accords à approuver, ce dispositif, y compris le cas échéant la protection physique des 
informations, s’applique désormais également aux informations classifiées transmises par les autorités 
de l’autre état-partie, de même que la législation pertinente de cet état-partie s’appliquera aux pièces 
transmises par les autorités luxembourgeoises.

En conclusion, l’échange de pièces classifiées visé par les présents accords bilatéraux sera régi 
désormais par ces accords ainsi que par les lois de base nationales, à l’exception des pièces classifiées 
tombant sous l’empire d’un régime de protection qui leur est propre, généralement dans un cadre 
multilatéral (OTAN, UE, …).

*

FICHE FINANCIERE

Le projet de loi susmentionné ne comporte pas de dispositions dont l’application est susceptible de 
grever le budget de l’Etat.

*
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ACCORD DE SECURITE
entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement de la République tchèque concernant l’échange 

et la protection réciproque d’informations classifiées

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la République tchèque, 
ci-après dénommés les „Parties“, désireux de garantir la protection des informations classifiées échan-
gées entre eux ou entre des particuliers et des personnes morales relevant de la juridiction de leurs 
Etats respectifs, conviennent ce qui suit, dans le respect mutuel de la sécurité et des intérêts 
nationaux:

Article 1

Champ d’application de l’Accord

1. Le présent Accord a pour but de garantir la protection des informations classifiées échangées ou 
produites dans le cadre de la coopération entre les Parties, ou entre les particuliers et les personnes 
morales relevant de la juridiction de leurs Etats respectifs.

2. Le présent Accord s’applique à tout contrat ou convention, ainsi qu’à tout autre projet de coopé-
ration, impliquant des informations classifiées, conclu entre les Parties ou entre les particuliers et les 
personnes morales relevant de la juridiction de leurs Etats respectifs.

Article 2

Définitions

Aux fins du présent Accord, il y a lieu de considérer les définitions suivantes:
 „Information classifiée“ désigne toute information, quelle qu’en soit la forme, conformément aux 

lois et réglementations nationales de l’Etat de chacune des Parties, nécessitant une protection contre 
toute divulgation non autorisée, détournement ou perte, et désignée en conséquence.

 „Contrat classifié“ désigne tout contrat contenant des informations classifiées ou impliquant l’accès 
à de telles informations.

 „Partie d’origine“ désigne la Partie, y compris les personnes physiques et morales relevant de la 
juridiction de cet Etat, qui délivre des informations classifiées.

 „Partie destinataire“ désigne la Partie, y compris les personnes physiques et morales relevant de 
la juridiction de cet Etat, qui reçoit des informations classifiées.

 „Tierce partie“ désigne tout Etat, y compris les personnes physiques et morales relevant de la 
juridiction de cet Etat, ou toute organisation internationale, qui n’est pas l’une des Parties au présent 
Accord.

 „Habilitation de sécurité“ désigne toute décision favorable issue d’une procédure d’habilitation, 
certifiant la loyauté, la fiabilité, ainsi que d’autres qualités d’une personne physique ou morale en 
matière de sécurité, conformément aux lois et réglementations nationales.

Article 3

Autorités de sécurité compétentes

1. Les autorités de sécurité compétentes en charge de la protection des informations classifiées et de 
l’application du présent Accord sont:
 Pour le Grand-Duché de Luxembourg:
 Service de Renseignement de l’Etat
 Autorité nationale de Sécurité

 Pour la République tchèque:
 Národní bezpečnostní úřad

6519 - Dossier consolidé : 11



7

2. Les autorités de sécurité compétentes se transmettent mutuellement leurs coordonnées 
officielles.

Article 4

Niveaux de sécurité

Les équivalences des niveaux de sécurité attribués sont les suivantes:

Au Grand-Duché de Luxembourg En République tchèque
TRES SECRET LUX PŘISNĚ TAJNÉ
SECRET LUX TAJNÉ
CONFIDENTIEL LUX DŮVĚRNÉ
RESTREINT LUX VYHRAZENÉ

Article 5

Accès à des informations classifiées

L’accès aux informations classifiées délivrées en vertu du présent Accord est réservé aux personnes 
qui ont le „besoin d’en connaître“, qui sont titulaires d’une habilitation de sécurité individuelle ou 
d’établissement, et qui ont été informées de leurs droits et responsabilités en matière de protection 
d’informations classifiées, ou qui sont dûment autorisés d’une manière quelconque, conformément aux 
lois et réglementations de l’Etat de la Partie concernée.

Article 6

Principes de sécurité

1. La Partie d’origine:
a) s’assure que les informations classifiées sont désignées par un niveau de sécurité approprié, 

conformément à l’article 4 du présent Accord;
b) informe la Partie destinataire de toute condition applicable à la transmission des informations 

classifiées, le cas échéant;
c) informe la Partie destinataire de toute modification ultérieure apportée aux niveaux de sécurité 

des informations classifiées délivrées.

2. La Partie destinataire:
a) s’assure que les informations classifiées sont désignées par un niveau de sécurité équivalent 

conformément à l’article 4 du présent Accord;
b) accorde le même degré de protection aux informations classifiées que celui accordé à ses infor-

mations classifiées nationales de même niveau de sécurité;
c) garantit que les niveaux de sécurité ne sont pas altérés, excepté si la Partie d’origine l’autorise 

suite à une demande écrite;
d) s’assure que les informations classifiées reçues en vertu du présent Accord ne sont divulguées 

à aucune tierce partie sans l’accord écrit préalable de la Partie d’origine;
e) utilise les informations classifiées uniquement aux fins pour lesquelles elles sont délivrées et 

conformément aux modalités de traitement définies par la Partie d’origine.

Article 7

Coopération en matière de sécurité

1. En vue de conserver des normes de sécurité similaires, les autorités de sécurité compétentes se 
tiennent, sur demande, mutuellement informées des normes, procédures et pratiques de sécurité natio-
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nales qu’elles appliquent en matière de protection d’informations classifiées. A cette fin, les autorités 
de sécurité compétentes peuvent effectuer des visites réciproques.

2. Sur demande, les autorités de sécurité compétentes se prêtent une assistance mutuelle, conformé-
ment aux lois et réglementations nationales des Etats des Parties, dans le cadre des procédures d’habi-
litation de sécurité individuelle et d’établissement.

3. Les Parties reconnaissent leurs habilitations de sécurité individuelles et d’établissement respec-
tives, conformément aux lois et réglementations nationales de leurs Etats. L’article 4 du présent Accord 
s’applique en conséquence.

4. Les autorités de sécurité compétentes se tiennent informées dans les meilleurs délais de toute 
modification apportée aux habilitations de sécurité individuelles et d’établissement reconnues, notam-
ment dans le cas de leur révocation ou de leur expiration.

Article 8

Contrats classifiés

1. Tout contrat classifié est conclu et mis en œuvre conformément aux lois et réglementations natio-
nales de l’Etat de la Partie concernée en matière de protection d’informations classifiées.

2. Sur demande, les autorités de sécurité compétentes confirment que les contractants proposés ainsi 
que les personnes participant aux négociations précontractuelles ou à la mise en oeuvre de contrats 
classifiés, sont titulaires des habilitations de sécurité individuelles ou d’établissement appropriées.

3. Chacune des autorités de sécurité compétentes peut demander à l’autorité de sécurité compétente 
de l’autre Partie d’effectuer une inspection au sein d’un établissement situé sur le territoire de l’Etat 
de ladite Partie en vue de garantir la conformité permanente à l’égard des normes de sécurité, confor-
mément aux lois et réglementations nationales.

4. Tout contrat classifié contient des instructions relatives aux normes de sécurité du projet et à la 
classification de chacun des aspects ou éléments du contrat classifié. Une copie des instructions rela-
tives aux normes de sécurité du projet est transmise à l’autorité de sécurité compétente de l’Etat de la 
Partie sur le territoire de laquelle le contrat classifié doit être exécuté.

Article 9

Transmission d’informations classifiées

Les informations classifiées sont transmises, conformément aux lois et réglementations nationales 
de l’Etat de la Partie d’origine, par la voie diplomatique ou par toute autre voie approuvée par les 
autorités de sécurité compétentes.

Article 10

Reproduction, traduction et destruction d’informations classifiées

1. Les reproductions et traductions d’informations classifiées portent un niveau de sécurité identique 
à celui des informations classifiées originales et bénéficient du même degré de protection. Le nombre 
de reproductions est limité au minimum requis.

2. Les traductions sont accompagnées d’une note, dans la langue de traduction, indiquant qu’elles 
contiennent des informations classifiées reçues de la Partie d’origine.

3. La traduction ou la reproduction des informations classifiées TRES SECRET LUX/PŘISNĚ 
TAJNÉ est autorisée uniquement avec l’accord écrit préalable de la Partie d’origine.
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4. Les informations classifiées TRES SECRET LUX/PŘISNĚ TAJNÉ ne sont pas détruites, mais 
renvoyées à la Partie d’origine.

Article 11

Visites

1. Les visites nécessitant l’accès à des informations classifiées sont soumises à l’autorisation écrite 
préalable de l’autorité de sécurité compétente concernée, sauf convention contraire adoptée par les 
autorités de sécurité compétentes.

2. Toute demande de visite est notifiée aux autorités de sécurité compétentes au moins vingt jours à 
l’avance. Dans le cas d’une urgence, la demande de visite peut être notifiée dans un délai plus court 
moyennant la coordination préalable des autorités de sécurité compétentes.

3. Toute demande de visite contient les renseignements suivants:
a) nom et prénom, date et lieu de naissance, nationalité et numéro du passeport ou de la carte 

d’identité du visiteur;
b) qualité du visiteur et descriptif de l’établissement que le visiteur représente;
c) détails concernant l’habilitation de sécurité individuelle du visiteur;
d) date et durée de la visite et, dans le cas de visites récurrentes, période totale couverte par les 

visites;
e) objet de la visite, avec mention du niveau le plus élevé des informations classifiées 

impliquées;
f) nom, adresse, numéro de téléphone/fax, adresse électronique et personne de contact de l’éta-

blissement à visiter;
g) date, signature et sceau officiel de l’autorité de sécurité compétente.

4. Les autorités de sécurité compétentes peuvent convenir d’établir une liste des visiteurs autorisés à 
effectuer des visites récurrentes. Les autres détails concernant les visites récurrentes font l’objet d’une 
coordination entre les autorités de sécurité compétentes.

Article 12

Infraction à la sécurité

1. Les autorités de sécurité compétentes se tiennent mutuellement et immédiatement informées par 
écrit de toute infraction à la sécurité, avérée ou suspectée, entraînant la perte, le détournement ou la 
divulgation non autorisée d’informations classifiées.

2. Les autorités pertinentes de la Partie destinataire ouvrent sans délai une enquête sur l’incident. Si 
nécessaire, les autorités pertinentes de la Partie d’origine participent à l’enquête.

3. Dans tous les cas, l’autorité de sécurité compétente de la Partie destinataire informe par écrit l’auto-
rité de sécurité compétente de la Partie d’origine des circonstances de l’infraction à la sécurité, de 
l’étendue des dommages, des mesures adoptées en vue d’y remédier, et des résultats de l’enquête.

Article 13

Frais

Chacune des Parties supporte les frais propres encourus du fait de l’application du présent Accord.
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Article 14

Interprétation et litiges

Tout litige quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord est résolu par voie de consul-
tation entre les Parties, sans faire appel à aucune tierce partie, ou tribunal national ou international aux 
fins de son règlement.

Article 15

Dispositions finales

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Le présent Accord prend effet le pre-
mier jour du deuxième mois qui suit la date de réception de la dernière des notifications des Parties, 
transmise par la voie diplomatique, informant de l’accomplissement des procédures internes requises 
en vue de l’entrée en vigueur du présent Accord.

2. Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord par les Parties. Les Parties se tiennent 
mutuellement informées de toute modification apportée aux lois et réglementations nationales de leurs 
Etats, susceptible d’affecter la protection des informations classifiées délivrées en vertu du présent 
Accord. Les modifications apportées au présent Accord prennent effet conformément aux dispositions 
prévues au paragraphe 1 du présent article.

3. Chacune des Parties peut, à tout moment, dénoncer par écrit le présent Accord, auquel cas, la 
validité de ce dernier prend fin six mois après la date de réception, par l’autre Partie, de la notification 
écrite de dénonciation.

4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, toutes les informations classifiées transmises ou 
produites en vertu du présent Accord continuent d’être protégées conformément aux présentes dispo-
sitions, jusqu’à ce que la Partie d’origine dispense la Partie destinataire de cette obligation.

FAIT à Prague, le 11 avril 2011, en deux originaux, en langues française, tchèque et anglaise, tous 
les textes faisant également foi. Dans le cas d’un désaccord quant à l’interprétation des dispositions du 
présent Accord, le texte anglais prévaut.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent Accord.

 Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement 
 du Grand-Duché de Luxembourg de la République Tchèque 
 Jean FALTZ Dušan NAVRÁTIL 
 Ambassadeur extraordinaire et Directeur 
 plénipotentiaire Autorité nationale de Sécurité

*
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ACCORD DE SECURITE
entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement du Royaume de Suède concernant l’échange et 

la protection réciproque d’informations classifiées

Préambule

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement du Royaume de Suède, 
ci-après dénommés les Parties, dans l’intérêt de la sécurité nationale et dans le but de garantir la pro-
tection des informations classifiées échangées entre eux, conviennent ce qui suit:

Article 1

Définitions

Aux fins du présent Accord, il faut entendre par:
1. „Information classifiée“: toute information, quelle qu’en soit la forme, nécessitant une protection 

contre toute perte, divulgation non autorisée ou autre compromission, et désignée en conséquence 
conformément à la législation de chacune des Parties.

2. „Contrat classifié“: tout contrat contenant ou impliquant des informations classifiées.
3. „Habilitation de sécurité“: toute décision favorable issue d’une procédure d’habilitation, certi-

fiant la loyauté, la fiabilité, ainsi que d’autres qualités d’une personne physique ou morale en 
matière de sécurité, conformément aux lois et réglementations nationales.

4. „Partie d’origine“: la Partie, y compris les entités publiques ou privées relevant de la juridiction 
de cette dernière, qui délivre des informations classifiées à l’autre Partie.

5. „Partie destinataire“: la Partie, y compris les entités publiques ou privées relevant de la juridic-
tion de cette dernière, qui reçoit des informations classifiées de la Partie d’origine.

6. „Tierce partie“: tout Etat, y compris les entités publiques et privées relevant de la juridiction de 
ce dernier, ou toute organisation internationale, qui n’est pas l’une des Parties au présent Accord.

Article 2

Niveaux de sécurité

1. Toute information classifiée délivrée en vertu du présent Accord est désignée par un niveau de 
sécurité approprié, conformément aux lois et réglementations nationales de chacune des Parties. Les 
informations classifiées reçues bénéficient de la protection équivalant au niveau de sécurité défini, tel 
qu’indiqué au paragraphe 2.

2. Les équivalences des niveaux de sécurité nationaux sont les suivantes:

Au Grand-Duché 
de Luxembourg

Au Royaume de Suède Niveau équivalent 
en anglaisAutorités de la Défense Autres Autorités

TRES SECRET LUX HEMLIG/TOP SECRET HEMLIG
AV SYNNERLIG 
BETYDELSE FÖR 
RIKETS SÄKERHET

TOP SECRET

SECRET LUX HEMLIG/SECRET HEMLIG SECRET
CONFIDENTIEL LUX HEMLIG/CONFIDENTIAL – CONFIDENTIAL
RESTREINT LUX HEMLIG/RESTRICTED – RESTRICTED

3. Les informations classifiées du Royaume de Suède portant uniquement l’appellation „HEMLIG“ 
sont traitées comme les informations classifiées „SECRET LUX“ du Grand-Duché de Luxembourg, 
sauf demande contraire de la Partie d’origine.
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4. Les informations du Grand-Duché de Luxembourg portant la mention RESTREINT LUX et 
CONFIDENTIEL LUX sont traitées comme les informations classifiées HEMLIG par les autres auto-
rités que celles de la défense au Royaume de Suède, sauf demande contraire de la Partie d’origine.

5. La Partie d’origine informe immédiatement la Partie destinataire de toute modification apportée 
au niveau de sécurité des informations classifiées délivrées.

Article 3

Autorités de sécurité compétentes

1. Aux fins du présent Accord, les autorités de sécurité compétentes font référence à:
 Pour le Grand-Duché de Luxembourg: 
 Service de Renseignement de l’Etat
 Autorité Nationale de Sécurité

 Pour le Royaume de Suède: 
 Militära säkerhetstjänsten (autorité nationale de sécurité en charge de la défense)
 Säkerhetspolisen (autorité nationale de sécurité en charge des affaires civiles)
 Försvarets materielverk (autorité de sécurité désignée en matière de sécurité industrielle)

2. Chacune des Parties communique à l’autre Partie les coordonnées de contact appropriées relatives 
à son autorité de sécurité compétente.

Article 4

Divulgation et utilisation d’informations classifiées

1. La Partie destinataire prend toutes les mesures appropriées, conformément à ses règles constitu-
tionnelles et à ses lois et réglementations nationales, en vue de respecter le principe de consentement 
de la Partie d’origine.

2. Conformément à ses lois nationales, la Partie destinataire ne peut délivrer des informations clas-
sifiées à une tierce partie qu’avec l’accord écrit de la Partie d’origine.

Article 5

Accès à des informations classifiées

1. L’accès à des informations classifiées est réservé aux personnes qui ont le „besoin d’en connaître“, 
qui ont obtenu, au préalable, une habilitation de sécurité de niveau approprié, et qui ont été informées 
en matière de protection d’informations classifiées.

2. Sous réserve de l’accomplissement des procédures requises prévues par leur législation nationale, 
les Parties reconnaissent mutuellement leurs certificats respectifs d’habilitations de sécurité 
individuelles.

Article 6

Protection d’informations classifiées

1. La Partie d’origine:
a) s’assure que les informations classifiées sont désignées par un niveau de sécurité national 

approprié, conformément à l’article 2.2;
b) informe la Partie destinataire de toute condition de transmission ou de toute limite applicable à 

l’utilisation des informations classifiées, le cas échéant;
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c) informe la Partie destinataire de toute modification ultérieure apportée aux niveaux de sécurité 
des informations classifiées délivrées.

2. La Partie destinataire:
a) accorde aux informations classifiées un niveau de protection équivalant au niveau de sécurité 

défini, conformément aux exigences de la Partie d’origine;
b) s’assure que les niveaux de sécurité ne sont pas altérés, excepté si la Partie d’origine l’autorise 

suite à une demande écrite.

Article 7

Transfert d’informations classifiées

1. Les informations classifiées sont échangées entre les Parties conformément aux lois et réglemen-
tations nationales de la Partie d’origine, par la voie diplomatique ou par toute autre voie convenue 
entre les autorités de sécurité compétentes.

2. Aux fins de la sécurité de la transmission, les Parties peuvent convenir d’autres modalités 
détaillées.

Article 8

Visites

1. Les visites d’établissements dans lesquels des informations classifiées sont traitées ou stockées 
sont soumises à l’autorisation préalable des autorités de sécurité compétentes de la Partie hôte, sauf 
convention contraire conclue entre les autorités de sécurité compétentes.

2. Toute demande de visite est, en règle générale, présentée à l’autorité de sécurité compétente de la 
Partie hôte au moins 20 jours avant la visite, et contient les renseignements suivants:

a) nom du visiteur, date et lieu de naissance, nationalité, numéro de passeport ou de carte 
d’identité;

b) qualité du visiteur, ainsi que nom et descriptif de l’établissement que le visiteur représente;
c) détails concernant l’habilitation de sécurité individuelle du visiteur;
d) nom et descriptif de l’établissement à visiter;
e) objet de la visite;
f) date et durée de la (des) visite(s).

3. Toute information classifiée divulguée ou mise à la disposition des visiteurs par l’une des Parties 
est traitée de la blême manière que lorsqu’elle est délivrée à ladite Partie, et protégée en conséquence. 
Tous les visiteurs se conforment aux règles de sécurité de la Partie hôte.

Article 9

Contrats classifiés

1. Toute Partie qui conclut, ou autorise un contractant à conclure, dans son pays, un contrat impliquant 
des informations classifiées avec un contractant de l’autre pays, reçoit au préalable l’assurance, de la 
part de l’autorité de sécurité compétente de l’autre pays, que le contractant proposé est titulaire d’une 
habilitation de sécurité de niveau approprié, et qu’il offre des garanties de sécurité appropriées pour 
assurer une protection adéquate des informations classifiées.

2. Les Parties reconnaissent mutuellement leurs habilitations de sécurité d’établissement respectives.

3. Chacune des autorités de sécurité compétentes peut demander à l’autre Partie d’effectuer une 
inspection au sein d’un établissement de ladite Partie en vue de garantir la conformité permanente à 
l’égard des normes de sécurité, conformément à ses lois et réglementations nationales.
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4. Tout contrat classifié contient une section ou annexe spécifique définissant les normes de sécurité 
et les niveaux de sécurité spécifiques de chacun des aspects ou éléments du contrat classifié.

Article 10

Coopération en matière de sécurité

1. En vue d’appliquer et de conserver des normes de sécurité similaires, les autorités de sécurité 
compétentes se tiennent, sur demande, mutuellement informées des normes, procédures et pratiques 
de sécurité nationales qu’elles appliquent en matière de protection d’informations classifiées. A cette 
fin, les autorités de sécurité compétentes peuvent effectuer des visites réciproques.

2. Les autorités de sécurité compétentes se tiennent mutuellement informées des risques de sécurité 
existants susceptibles de mettre en péril les informations classifiées délivrées, le cas échéant.

3. Sur demande, les autorités de sécurité compétentes se prêtent une assistance mutuelle, dans les 
limites fixées par leurs lois et réglementations nationales, dans le cadre des procédures d’octroi des 
habilitations de sécurité individuelles et d’établissement.

4. Lorsque l’une des autorités de sécurité compétentes suspend ou prend des mesures visant à révo-
quer l’accès à des informations classifiées accordé à un ressortissant de l’autre Partie sur la base d’une 
habilitation de sécurité individuelle, l’autre Partie est informée de cette décision et des motifs de 
celle-ci.

Article 11

Perte ou divulgation non autorisée d’informations classifiées

1. En cas de perte ou de divulgation non autorisée d’informations classifiées, avérée ou suspectée, 
l’autorité de sécurité compétente de la Partie destinataire en informe immédiatement par écrit l’autorité 
de sécurité compétente de la Partie d’origine.

2. Conformément à ses lois et réglementations nationales, la Partie destinataire (avec l’aide des auto-
rités de sécurité compétentes de la Partie d’origine, le cas échéant) ouvre une enquête immédiate sur 
l’incident. La Partie destinataire informe immédiatement la Partie d’origine des circonstances de l’inci-
dent, des dommages causés, des mesures adoptées pour y remédier, et des résultats de l’enquête.

Article 12

Interprétation et litiges

Tout litige quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord est résolu par voie de consul-
tation entre les Parties, sans faire appel à aucune tierce partie, ou tribunal national ou international pour 
son règlement.

Article 13

Dispositions finales

1. Le présent Accord prend effet le premier jour qui suit la réception de la dernière des notifications, 
transmise par écrit et par voie diplomatique, confirmant l’accomplissement de toutes les procédures 
internes des deux Parties, telles que requises à cette fin.

2. Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord, par écrit, par les deux Parties. Ces 
modifications entrent en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent 
article.
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3. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chacune des Parties peut, à tout 
moment, dénoncer par écrit le présent Accord, auquel cas, l’Accord prend fin six (6) mois après la date 
de réception, par l’autre Partie, de la notification de dénonciation.

4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, toutes les informations classifiées délivrées en vertu 
de ce dernier continuent d’être protégées conformément aux présentes dispositions.

5. Les Parties se tiennent mutuellement informées sans délai de toute modification apportée à leurs 
lois et réglementations nationales, susceptible d’affecter la protection des informations classifiées 
délivrées en vertu du présent Accord. Dans ce cas, les Parties se consultent en vue d’envisager d’éven-
tuelles modifications du présent Accord. Entre-temps, les informations classifiées continuent d’être 
protégées conformément au présent Accord, sauf demande écrite contraire de la Partie d’origine.

6. La Partie sur le territoire de laquelle le présent Accord est signé transmet ce dernier pour enregis-
trement au Secrétariat des Nations Unies, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies, 
et informe l’autre Partie de la conclusion de cette procédure en mentionnant le numéro d’enregistrement 
correspondant.

FAIT à Bruxelles, le 23 mai 2011, en deux originaux, chacun en langues française, suédoise et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. Dans le cas d’un désaccord quant à l’interprétation des 
dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaut.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont signé 
le présent Accord.

 Pour le Gouvernement du Pour le Gouvernement du 
 Grand-Duché de Luxembourg Royaume de Suède 
 (signature) (signature)

*
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ACCORD
entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement de la République slovaque concernant l’échange 

et la protection réciproque d’informations classifiées

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg

et

le Gouvernement de la République slovaque

(ci-après dénommés les „Parties“),

Dans le but de garantir la protection des informations classifiées échangées entre les Etats des Parties 
ou entre les entités publiques ou privées relevant de leur juridiction, eu égard à la sécurité et aux intérêts 
nationaux,

CONVIENNENT CE QUI SUIT:

Article 1

Objet et champ d’application

1. Le présent Accord a pour but de garantir la protection des informations classifiées généralement 
créées ou échangées entre les Etats des Parties.

2. Le présent Accord ne peut être invoqué par l’une des Parties pour obtenir des informations clas-
sifiées que l’autre Partie a reçu d’une tierce partie.

Article 2

Définitions

Aux fins du présent Accord:
a) „Information classifiée“ désigne toute information, document ou matériel, quelle qu’en soit la 

forme ou la nature, créé ou échangé entre les Etats des Parties, nécessitant une protection contre 
toute manipulation non autorisée, et classifié conformément aux législations nationales 
respectives;

b) „Partie d’origine“ désigne l’Etat de la Partie qui transmet des informations classifiées à l’Etat 
de l’autre Partie;

c) „Partie destinataire“ désigne l’Etat de la Partie qui reçoit des informations classifiées de l’Etat 
de l’autre Partie;

d) „Autorité de sécurité compétente“ désigne l’organe de sécurité national en charge de l’application 
et de la supervision du présent Accord;

e) „Contrat classifié“ désigne tout contrat ou contrat de sous-traitance entre deux ou plusieurs 
contractants qui contient ou implique des informations classifiées;

f) „Contractant“ désigne toute personne physique ou morale dotée de la capacité juridique de 
conclure des contrats classifiés;

g) „Habilitation de sécurité d’établissement“ désigne toute décision de l’autorité de sécurité com-
pétente selon laquelle l’entité juridique possède la capacité physique et organisationnelle de traiter 
et de stocker des informations classifiées conformément à sa législation nationale;

h) „Habilitation de sécurité individuelle“ désigne toute décision de l’autorité de sécurité compétente 
selon laquelle le ressortissant est autorisé à accéder à des informations classifiées conformément 
à sa législation nationale;
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i) „Besoin d’en connaître“ fait référence à la nécessité d’accéder à des informations classifiées dans 
le cadre d’une fonction officielle déterminée en vue de l’accomplissement d’une mission 
spécifique;

j) „Tierce partie“ désigne tout Etat, organisation, entité juridique ou personne physique, qui n’est 
pas l’une des Parties au présent Accord.

Article 3

Niveaux de sécurité

Les Parties reconnaissent que les niveaux de sécurité suivants sont équivalents et correspondent aux 
niveaux de sécurité spécifiés dans la législation nationale de leurs Etats respectifs:

Pour le Grand-Duché de Luxembourg Pour la République slovaque
TRES SECRET LUX PRÍSNE TAJNÉ
SECRET LUX TAJNÉ
CONFIDENTIEL LUX DÔVERNÉ
RESTREINT LUX VYHRADENÉ

Article 4

Autorités de sécurité compétentes

1. Les autorités de sécurité compétentes des Etats des Parties sont:
 Pour le Grand-Duché de Luxembourg:
 Service de Renseignement de l’Etat
 Autorité nationale de Sécurité

 Pour la République slovaque:
 Národný bezpečnostný úrad

2. Les Etats des Parties se tiennent mutuellement informées, par la voie diplomatique, de toute modi-
fication apportée aux coordonnées des autorités de sécurité compétentes.

3. Sur demande, les autorités de sécurité compétentes se tiennent mutuellement informées de leurs 
législations nationales respectives traitant des informations classifiées, et échangent des informations 
relatives aux normes, procédures et pratiques de sécurité qu’elles appliquent en matière de protection 
d’informations classifiées.

Article 5

Protection des informations classifiées

1. Conformément à leur législation nationale, les Etats des Parties prennent toutes les mesures appro-
priées afin de protéger les informations classifiées échangées ou créées en vertu du présent Accord. 
Elles apportent auxdites informations classifiées un niveau de protection équivalent à celui qui est 
accordé à leurs informations classifiées nationales de même niveau de sécurité, conformément à 
l’Article 3.

2. La Partie d’origine informe par écrit la Partie destinataire de toute modification apportée aux 
niveaux de sécurité des informations classifiées transmises.

3. L’accès aux informations classifiées est réservé aux personnes autorisées, sur la base du „besoin 
d’en connaître“, à accéder aux informations classifiées d’un niveau de sécurité équivalent, conformé-
ment à leur législation nationale.
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4. Dans le cadre du présent Accord, l’Etat de chacune des Parties reconnaît les habilitations de sécurité 
individuelles et d’établissement délivrées conformément à la législation nationale de l’Etat de l’autre 
Partie. Les habilitations de sécurité respectent les équivalences définies à l’Article 3.

5. Sur demande et conformément à la législation nationale, les autorités de sécurité compétentes se 
prêtent mutuellement assistance dans le cadre de la mise en oeuvre des procédures d’habilitation 
requises en vertu du présent Accord.

6. Dans le cadre du présent Accord, les autorités de sécurité compétentes se tiennent mutuellement 
informées sans délai de toute modification apportées aux habilitations de sécurité individuelles et 
d’établissement, en particulier de tout déclassement ou déclassification.

7. La Partie destinataire:
a) ne transmet aucune information classifiée à une tierce partie sans l’accord écrit préalable de la 

Partie d’origine;
b) classifie les informations reçues conformément à l’article 3;
c) n’utilise des informations classifiées qu’aux fins prévues.

Article 6

Transmission des informations classifiées

1. Les informations classifiées sont transmises conformément aux législations nationales respectives 
par la voie diplomatique, sauf modalité contraire autorisée par les autorités de sécurité compétentes. 
La Partie destinataire confirme par écrit la réception des informations classifiées.

2. La transmission électronique d’informations classifiées est effectuée par le biais de méthodes 
cryptographiques certifiées acceptées par les autorités de sécurité compétentes.

Article 7

Reproduction et traduction d’informations classifiées

1. La traduction et la reproduction d’informations classifiées se font conformément à la législation 
nationale de la Partie destinataire et aux procédures suivantes:

a) les personnes sont titulaires d’une habilitation de sécurité individuelle appropriée, conformé-
ment à leur législation nationale;

b) les traductions et les reproductions sont classifiées et protégées de la même manière que les 
informations classifiées originales;

c) les traductions et le nombre de reproductions sont limités à ceux requis pour un usage 
officiel;

d) les traductions sont accompagnées d’une note appropriée dans la langue de traduction, indiquant 
qu’elles contiennent des informations classifiées reçues de la Partie d’origine.

2. La traduction ou la reproduction des informations classifiées SECRET LUX/TAJNÉ ou de niveau 
supérieur sont autorisées uniquement avec l’accord écrit préalable de la Partie d’origine.

Article 8

Destruction d’informations classifiées

1. Les informations classifiées sont détruites de manière à empêcher leur reconstitution intégrale ou 
partielle.

2. Les informations classifiées jusqu’au niveau SECRET LUX/TAJNÉ sont détruites conformément 
aux législations nationales.
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3. Les informations classifiées TRES SECRET LUX/PRÍSNE TAJNÉ ne sont pas détruites et sont 
renvoyées à l’autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine.

4. Un rapport relatif à la destruction d’informations classifiées est rédigé et sa traduction en langue 
anglaise est transmise à l’autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine.

Article 9

Contrats classifiés

1. L’Etat de chacune des Parties qui souhaite conclure un contrat classifié avec un contractant de 
l’Etat de l’autre Partie, ou qui souhaite autoriser l’un de ses propres contractants à conclure un contrat 
classifié sur le territoire de l’Etat de l’autre Partie dans le cadre d’un projet classifié, reçoit au préalable, 
de son autorité de sécurité compétente, l’assurance écrite de l’autorité de sécurité compétente de l’Etat 
de l’autre Partie que le contractant proposé est titulaire d’une habilitation de sécurité d’établissement 
de niveau de sécurité approprié, conformément aux législations nationales respectives.

2. Tout contrat classifié contient une section ou une annexe spécifique indiquant les exigences de 
sécurité des contrats classifiés.

3. Chaque contrat classifié conclu en vertu du présent Accord inclut:
a) l’engagement du contractant de garantir que ses locaux disposent des conditions nécessaires au 

traitement et au stockage d’informations classifiées d’un niveau de sécurité approprié;
b) l’engagement du contractant de garantir que les personnes qui accomplissent une mission néces-

sitant l’accès à des informations classifiées sont titulaires d’une habilitation de sécurité indivi-
duelle de niveau approprié;

c) l’engagement du contractant de garantir que toutes les personnes ayant accès à des informations 
classifiées sont informées de leurs responsabilités concernant la protection des informations 
classifiées, conformément à leur législation nationale;

d) l’engagement du contractant d’effectuer des inspections de sécurité périodiques au sein de ses 
locaux;

e) la liste des informations classifiées et la liste des domaines dans lesquels des informations 
classifiées sont susceptibles d’apparaître;

f) la procédure relative à la notification des modifications apportées aux niveaux de sécurité des 
informations classifiées;

g) la liste des voies de communication et des moyens de transmission électroniques;
h) la procédure relative au transport d’informations classifiées;
i) la liste des personnes ou des entités juridiques autorisées pertinentes en charge de la coordination 

de la protection des informations classifiées liées au contrat classifié;
j) l’engagement du contractant de communiquer toute perte, fuite ou compromission, avérée ou 

suspectée, d’informations classifiées;
k) l’engagement du contractant de transmettre une copie du contrat classifié à sa propre autorité 

de sécurité compétente;
1) l’engagement du sous-traitant de satisfaire aux mêmes obligations de sécurité que celles du 

contractant.

4. Dès le début des négociations précontractuelles entre un contractant potentiel situé sur le territoire 
d’un Etat de l’une des Parties et un autre contractant éventuel situé sur le territoire de l’Etat de l’autre 
Partie aux fins de la conclusion d’un contrat classifié, l’autorité de sécurité compétente informe l’Etat 
de l’autre Partie du niveau de sécurité accordé aux informations classifiées liées à ces négociations 
précontractuelles.

5. Une copie de chaque contrat classifié est transmis à l’autorité de sécurité compétente de l’Etat de 
la Partie sur le territoire duquel la mission doit être accomplie en vue de garantir une supervision et 
un contrôle de sécurité appropriés.
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6. Les représentants des autorités de sécurité compétentes peuvent effectuer des visites réciproques 
afin d’analyser l’efficacité des mesures adoptées par un contractant pour garantir la protection des 
informations classifiées impliquées dans un contrat classifié. Toute visite doit être notifiée au moins 
vingt jours à l’avance.

Article 10

Visites

1. Les visites impliquant l’accès de ressortissants de l’Etat de l’une des Parties à des informations 
classifiées de l’Etat de l’autre Partie requièrent l’accord écrit préalable des autorités de sécurité com-
pétentes de l’Etat d’accueil.

2. Les visites impliquant l’accès à des informations classifiées sont accordées par l’Etat de l’une des 
Parties aux visiteurs de l’Etat de l’autre Partie uniquement si ces derniers sont titulaires d’une habili-
tation de sécurité individuelle appropriée et sont autorisés à recevoir ou à avoir accès à des informations 
classifiées conformément à leur législation nationale.

3. Les visites de ressortissants d’une tierce partie impliquant l’accès à des informations classifiées 
sont autorisées d’un commun accord entre les Etats des Parties.

4. L’autorité de sécurité compétente de l’Etat d’accueil reçoit la demande de visite de l’autre autorité 
de sécurité compétente au moins 30 jours à l’avance.

5. Dans le cas d’une urgence, la demande de visite est adressée au moins sept jours avant la date 
prévue.

6. Toute demande de visite contient les renseignements suivants:
a) nom et prénom, date et lieu de naissance, nationalité et numéro du passeport ou du document 

d’identité du visiteur;
b) nom de l’entité juridique que le visiteur représente;
c) nom et adresse de l’entité juridique à visiter;
d) confirmation de l’habilitation de sécurité personnelle et validité de cette dernière;
e) objet et objectif de la visite, et déclaration relative au niveau de sécurité le plus élevé des infor-

mations classifiées concernées;
f) date et durée prévues de la visite requise; dans le cas de visites récurrentes, il convient d’indiquer 

la période totale couverte par les visites;
g) date, signature et sceau officiel de l’autorité de sécurité compétente.

7. Une fois la visite autorisée, l’autorité de sécurité compétente de l’Etat d’accueil fournit une copie 
de la demande de visite aux responsables de la sécurité de l’entité juridique à visiter.

8. L’autorisation de visite est valable un an au maximum.

9. Les Etats des Parties peuvent dresser des listes de personnes autorisées à effectuer des visites 
récurrentes. Ces listes sont valables douze mois au maximum. Les conditions générales des visites 
respectives sont directement fixées par les points de contact appropriés de l’entité juridique que ces 
personnes doivent visiter, conformément aux modalités convenues.

10. L’Etat de chacune des Parties garantit la protection des données personnelles des visiteurs, 
conformément à sa législation nationale.
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Article 11

Infraction à la sécurité

1. Dans le cas d’une infraction à la sécurité, conformément à la législation nationale, entraînant la 
compromission avérée ou suspectée des informations classifiées transmises ou reçues par l’Etat de 
l’autre Partie, l’autorité de sécurité compétente de l’Etat de la Partie sur le territoire de laquelle l’infrac-
tion ou la compromission a été commise informe dès que possible l’autorité de sécurité compétente de 
l’Etat de l’autre Partie et ouvre une enquête appropriée.

2. Si une infraction à la sécurité est commise dans un autre Etat que ceux des Parties, l’autorité de 
sécurité compétente de l’Etat d’origine prend les mesures énoncées au paragraphe 1.

3. Sur demande, l’Etat de l’autre Partie coopère à l’enquête, conformément au paragraphe 1.

4. L’Etat de l’autre Partie est tenue informé des résultats de l’enquête et reçoit une traduction anglaise 
du rapport final sur les raisons et l’étendue des dommages.

Article 12

Frais

Chacune des Parties supporte les frais propres encourus du fait de l’application et de la supervision 
du présent Accord.

Article 13

Règlement des litiges

Tout litige quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord est résolu par la voie diplo-
matique, sauf si les autorités de sécurité compétentes parviennent à le résoudre.

Article 14

Dispositions finales

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et prend effet le premier jour du deu-
xième mois qui suit la réception de la dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties se 
sont tenues mutuellement informées, par la voie diplomatique, de l’accomplissement des exigences 
légales nationales requises pour son entrée en vigueur.

2. Le présent Accord peut, à tout moment, être modifié d’un commun accord, par écrit, entre les 
Parties.

3. Chacune des Parties peut, à tout moment, dénoncer le présent Accord moyennant notification écrite 
transmise par la voie diplomatique, auquel cas la dénonciation prend effet six mois à compter de la 
date de réception de la notification correspondante.

4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, les Parties garantissent que toutes les informations 
classifiées continuent d’être protégées jusqu’à ce que la Partie d’origine dispense la Partie destinataire 
de cette obligation.
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5. L’Etat de la Partie sur le territoire duquel le présent Accord est signé transmet ce dernier pour 
enregistrement au Secrétariat des Nations Unies, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations 
Unies, et informe l’autre Partie de la conclusion de cette procédure en mentionnant le numéro d’enre-
gistrement correspondant.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent Accord.

FAIT à Bratislava, le 26 juillet 2011, en double exemplaire, chacun en langues française, slovaque 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. Dans le cas d’un désaccord quant à l’interprétation 
des dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaut.

 Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement 
 du Grand-Duché de Luxembourg de la République slovaque 
 Marc THILL František BLANÁRIK 
 Ambassadeur extraordinaire et Directeur de 
 plénipotentiaire l’Autorité nationale de Sécurité

*

6519 - Dossier consolidé : 27



23

ACCORD
entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement de la République de Finlande concernant la pro-

tection et l’échange réciproque des informations classifiées

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la République de 
Finlande, ci-après dénommés les „Parties“,

Attendu que les Parties coopèrent en matière d’affaires étrangères, de défense, de sécurité, ainsi que 
sur le plan policier, scientifique, industriel et technologique,

Dans le but de garantir la protection de toute Information Classifiée échangée de manière confiden-
tielle directement entre les Parties, ou encore entre des entités juridiques publiques ou privées ou des 
particuliers relevant de la juridiction respective des Parties,

CONVIENNENT CE QUI SUIT:

Article 1

Objet et champ d’application

Le présent Accord a pour objet de garantir la protection d’Informations Classifiées échangées ou 
crées au cours de la coopération entre les Parties.

Article 2

Définitions

Aux fins du présent Accord:
a) „Information Classifiée“ désigne toute information, document ou matériel, quelle qu’en soit la 

forme, auquel un niveau de classification de sécurité a été attribué et qui a été marqué en consé-
quence en vertu des lois et réglementations nationales, ainsi que toute information, document 
ou matériel créé sur la base de ces Informations Classifiées et marqué en conséquence;

b) „Contrat classifié“ désigne tout contrat ou sous-contrat, y compris toutes négociations précon-
tractuelles, contenant ou impliquant des Informations Classifiées;

c) „Autorité de Sécurité Compétente“ désigne l’Autorité nationale de Sécurité, toute Autorité de 
Sécurité Désignée ou toute autre entité compétente autorisée conformément aux lois et régle-
mentations nationales des Parties et qui sont responsables de la mise en application du présent 
Accord selon les domaines concernés;

d) „Besoin d’en connaître“ désigne le principe qui fait référence à la nécessité d’accéder à des 
Informations Classifiées dans le cadre d’une fonction officielle déterminée en vue de l’accom-
plissement d’une mission spécifique;

e) „Partie d’origine“ désigne la Partie, ainsi que toute entité juridique publique ou privée soumise 
à son autorité, qui produit ou fournit les Informations Classifiées;

f) „Partie destinataire“ désigne la Partie, ainsi que toute entité juridique publique ou privée sou-
mise à son autorité, qui reçoit les Informations Classifiées de la Partie d’origine;

g) „Tierce partie“ désigne tout Etat ou entité juridique qui n’est pas l’une des Parties au présent 
Accord ou une personne physique qui n’est pas soumise à la juridiction d’une des Parties.

Article 3

Autorités de Sécurité Compétentes

1. Les Autorités nationales de Sécurité désignées par les Parties en tant que responsables ultimes de 
la supervision de l’ensemble des aspects du présent Accord, sont:
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Pour le Grand-Duché de Luxembourg Pour la République de Finlande
Service de Renseignement de l’Etat Ministère des Affaires étrangères
Autorité nationale de Sécurité Autorité nationale de sécurité
Luxembourg Helsinki
Grand-Duché du Luxembourg Finland

2. Les Parties se tiennent mutuellement informées de la désignation de toute Autorité de Sécurité 
Compétente chargée de l’application de certains aspects du présent Accord.

3. Les Parties se tiennent mutuellement informées de toute modification ultérieure affectant une 
Autorité de Sécurité Compétente.

Article 4

Niveaux de sécurité

1. Toute Information Classifiée fournie en vertu du présent Accord sera marquée par le niveau appro-
prié de classification de sécurité conformément aux lois et réglementations nationales des Parties.

2. Les Parties reconnaissent que leurs marques de classification de sécurité correspondent aux niveaux 
mentionnés ci-dessous et qu’ils sont considérés comme équivalents:

Pour le Grand-Duché de Luxembourg Pour la République de Finlande1

TRES SECRET LUX ERITTÄIN SALAINEN
SECRET LUX SALAINEN
CONFIDENTIEL LUX LUOTTAMUKSELLINEN
RESTREINT LUX KÄYTTÖ RAJOITETTU

3. La Partie destinataire garantit que les niveaux de classification de sécurité ne sont ni altérés ni 
révoqués, sauf autorisation écrite de la Partie d’origine.

Article 5

Protection des Informations Classifiées

1. Conformément à leurs lois et réglementations nationales, les Parties prennent toutes les mesures 
appropriées pour garantir la protection des Informations Classifiées fournies dans le cadre du présent 
Accord. Elles apportent auxdites Informations un niveau de protection équivalent à celui qui est accordé 
à leurs propres Informations Classifiées nationales pour le niveau de classification de sécurité 
correspondant.

2. Les Parties ne donnent pas accès aux Informations Classifiées à des Tierces parties sans l’accord 
écrit préalable de la Partie d’origine.

3. L’accès aux Informations Classifiées est réservé aux personnes ayant le „Besoin d’en connaître“ 
et qui sont titulaires d’une habilitation de sécurité appropriée en vertu des lois et réglementations 
nationales, qui sont autorisées à accéder à de telles informations et qui ont été informées de leurs 
responsabilités concernant la protection des Informations Classifiées.

1 Les marques de classification de sécurité sont faites en Suédois sur documents rédigés ou traduits en Suédois. Les marques 
en Suédois peuvent être utilisées aussi dans les cas où les autorités le considèrent nécessaire. Les marques de classification 
de sécurité finnois et suédois se correspondent comme suivant: „ERITTÄIN SALAINEN“ – „YTTERST HEMLIG“, 
„SALAINEN“ – „HEMLIG“, „LUOTTAMUKSELLINEN“ – „KONFIDENTIELL“ et „KÄYTTÖ RAJOITETTU“ – 
„BEGRÄNSAD TILLGÅNG“.
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4. Les Informations Classifiées ne peuvent être utilisées à fins autres que celles pour lesquelles elles 
sont fournies.

Article 6

Contrats classifiés

1. Dans le cas d’un Contrat classifié conclu sur le territoire d’une des deux Parties, l’Autorité natio-
nale de Sécurité de la Partie d’origine doit obtenir de la part de l’Autorité nationale de Sécurité de la 
Partie destinataire, la confirmation préalable écrite que le contractant proposé est titulaire d’une habi-
litation de sécurité appropriée.

2. Dans le cas d’un marché public, l’Autorité de Sécurité Compétente de la Partie destinataire met à 
la disposition de l’Autorité de Sécurité Compétente de la Partie d’origine l’habilitation de sécurité 
pertinente sans demande formelle préalable.

3. L’Autorité de Sécurité Compétente confirme que le contractant a reçu une habilitation de sécurité 
adaptée au niveau de classification de sécurité concerné. Elle assume également la responsabilité de 
garantir que la conduite du contractant qui a reçu l’habilitation de sécurité est conforme aux lois et 
réglementations nationales.

4. Les contrats classifiés contiennent des dispositions appropriées en matière de sécurité et sont 
accompagnés de documents permettant d’identifier les informations, ou les éléments ou aspects du 
contrat qui sont classifiés.

5. Les représentants des Autorités de Sécurité Compétentes peuvent effectuer des visites réciproques 
afin d’analyser l’efficacité des mesures adoptées par un contractant pour garantir la protection des 
Informations Classifiées impliquées dans un contrat classifié.

Article 7

Transmission des Informations Classifiées

1. Les Informations Classifiées sont transmises entre les Parties conformément aux lois et réglemen-
tations nationales respectives, par la voie diplomatique, sauf modalité contraire autorisée par les 
Autorités de Sécurité Compétentes, comme par exemple moyens de communication, réseaux ou moyens 
électromagnétiques protégés.

2. Si l’une des Parties souhaite transférer des Informations Classifiées en provenance de l’autre Partie 
en dehors de son territoire, un tel transfert reçoit, au préalable, l’autorisation écrite de la Partie 
d’origine.

Article 8

Traduction, Reproduction et Destruction d’Informations Classifiées

1. Toutes les traductions ou reproductions des Informations Classifiées portent les mêmes marques 
de niveau de sécurité et bénéficient de la même protection. Le nombre de reproductions est limité au 
minimum requis pour un usage officiel.

2. Toutes les traductions incluent une note appropriée, dans la langue de traduction, indiquant qu’elles 
contiennent des Informations Classifiées de la Partie d’origine.

3. Les Informations Classifiées ERITTÄIN SALAINEN/TRES SECRET LUX sont traduites ou 
reproduites uniquement avec l’accord écrit préalable de la Partie d’origine.

4. Les Informations Classifiées ERITTÄIN SALAINEN/TRES SECRET LUX ne doivent pas être 
détruites sauf en cas d’autorisation expresse écrite de la Partie d’origine. Elles sont restituées à la Partie 
d’origine après avoir été reconnues comme n’étant plus nécessaires.
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5. Les Informations Classifiées SALAINEN/SECRET LUX ou d’un niveau inférieur sont détruites 
conformément aux lois et réglementations nationales.

6. Dans le cas d’une situation de crise rendant impossible la protection des Informations Classifiées 
visées par le présent Accord, les Informations Classifiées sont détruites immédiatement. La Partie 
destinataire informe dès que possible l’Autorité nationale de Sécurité de la Partie d’origine de la des-
truction des Informations Classifiées.

Article 9

Visites

1. Les visites impliquant l’accès à des Informations Classifiées requièrent l’autorisation préalable par 
écrit des Autorités de Sécurité Compétentes de la Partie hôte. L’accès est autorisé aux visiteurs uni-
quement si ces derniers:

a) sont titulaires d’une habilitation de sécurité appropriée et sont autorisés à recevoir des 
Informations Classifiées conformément aux lois et réglementations nationales de la Partie hôte, 
et

b) sont autorisés par l’Autorité de Sécurité Compétente de la Partie d’origine à effectuer la ou les 
visites requises.

2. L’Autorité de Sécurité Compétente de la Partie requérante informe l’Autorité de Sécurité 
Compétente de la Partie hôte de la visite programmée conformément aux dispositions du présent 
Article, et s’assure que cette dernière reçoit la demande de visite au moins 21 jours calendriers avant 
la date prévue de la visite. Dans le cas d’une urgence, les Autorités de Sécurité Compétentes peuvent 
convenir d’un délai plus court. Les informations mises à disposition dans la demande de visite sont 
convenues ente les Autorités nationales de Sécurité.

3. La demande de visite est adressée à l’Autorité de Sécurité Compétente de la Partie hôte.

4. La validité des autorisations relatives à des visites récurrentes ne doit pas excéder douze (12) mois.

Article 10

Coopération en matière de sécurité

1. Aux fins de la mise en oeuvre du présent Accord, les Autorités de Sécurité Compétentes se tiennent 
mutuellement informées des lois et réglementations nationales pertinentes régissant la protection des 
Informations Classifiées ainsi que de tous changements ultérieurs affectant la protection des Informations 
Classifiées reçues par l’autre Partie.

2. Afin de garantir une étroite coopération dans la mise en oeuvre du présent Accord, les Autorités 
de Sécurité Compétentes doivent, si nécessaire, se consulter mutuellement et se transmettre mutuelle-
ment, sur demande, des informations relatives aux normes, procédures et pratiques nationales de 
sécurité traitant de la protection des Informations Classifiées.

3. Chaque Partie autorise des représentants des Autorités de Sécurité Compétentes de l’autre Partie 
à se rendre sur son territoire afin de discuter des procédures liées à la protection des Informations 
Classifiées transmises par l’autre Partie.

4. Sur demande, les Autorités de Sécurité Compétentes se prêtent mutuellement assistance, confor-
mément aux lois et réglementations nationales, lors des enquêtes de sécurité.

5. Les Autorités nationales de Sécurité se tiennent mutuellement informées dans les plus brefs délais 
de toute décision relative à la révocation, suspension ou rétrogradation du niveau d’habilitation de 
sécurité individuelle d’une personne si cette dernière a eu accès à des Informations Classifiées de l’autre 
partie en vertu du présent Accord.
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Article 11

Résolution des litiges

Tout litige entre les Parties quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord est exclusi-
vement résolu dans le cadre de consultations entre les Parties, sans faire appel à aucune tierce partie 
ou tribunal national ou international.

Article 12

Infraction à la sécurité

1. Chaque Partie informe immédiatement l’autre Partie de toute infraction à la sécurité ou compro-
mission avérée ou suspectée concernant des Informations Classifiées échangées dans le cadre du présent 
Accord.

2. La Partie sur le territoire de laquelle l’infraction a été commise prend toutes les mesures appro-
priées, conformément à ses lois et réglementations nationales, afin de limiter les conséquences d’une 
infraction ou compromission, telle que définie au paragraphe 1 du présent article. Elle mène également 
immédiatement une enquête sur les circonstances de toute infraction à la sécurité, avec, si nécessaire, 
l’aide de l’autre Partie. La Partie sur le territoire de laquelle l’infraction a été commise informe l’autre 
Partie des résultats de l’enquête et des mesures adoptées pour prévenir toute violation ultérieure.

Article 13

Frais

Chacune des Parties supporte les frais propres encourus du fait de l’exécution de ses obligations en 
vertu du présent Accord.

Article 14

Modalités d’application

Les Autorités de Sécurité Compétentes élaborent des procédures détaillées aux fins de l’application 
du présent Accord en cas de nécessité.

Article 15

Dispositions finales

1. Chacune des Parties notifie à l’autre l’accomplissement des procédures internes requises en ce qui 
la concerne pour l’entrée en vigueur du présent Accord qui prend effet le premier jour du second mois 
suivant la réception de la dernière des notifications.

2. Le présent Accord reste applicable jusqu’à nouvel ordre. L’Accord peut être modifié d’un commun 
accord par écrit entre les Parties. Chacune des Parties peut à tout moment proposer des amendements 
au présent Accord. Si l’une des Parties propose un amendement à l’Accord, les Parties entreprennent 
des consultations au sujet dudit amendement.

3. Chacune des Parties peut mettre un terme au présent Accord en envoyant une notification écrite 
par la voie diplomatique à l’autre Partie en respectant un préavis de six (6) mois. Si l’Accord prend 
fin, toutes les Informations Classifiées déjà transférées et toutes les Informations Classifiées ultérieures 
soumises au présent Accord seront traitées conformément aux dispositions de ce dernier aussi long-
temps que nécessaire aux fins de la protection des Informations Classifiées.

4. A la suite de l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie sur le territoire de laquelle l’Accord 
est signé prend immédiatement les mesures requises pour procéder à l’enregistrement de l’Accord 
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auprès du Secrétariat des Nations Unies, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies 
et informe l’autre Partie de cet enregistrement et de son numéro d’enregistrement dans le Recueil des 
traités des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI, les représentants des deux Parties, dûment autorisés à cet effet, ont signé le 
présent Accord, à Bruxelles, le 1er décembre 2011, en double exemplaire, en langues française, fin-
landaise et anglaise, chaque texte faisant également foi. Dans le cas d’un désaccord quant à l’interpré-
tation des dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaut.

 Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement 
 du Grand-Duché de Luxembourg de la République de Finlande 
 (signature) (signature)

*
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ACCORD
entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de 
Belgique concernant l’échange et la protection réciproque 

des informations classifiées

Le Grand-Duché de Luxembourg,

Le Royaume de Belgique,

Ci-après dénommés les Parties,

Souhaitant garantir la protection des Informations et des matériels Classifiés échangés ou produits 
entre les deux Etats ou entre des organismes publics ou privés soumis à leurs lois et réglementations 
nationales respectives;

SONT CONVENUS des dispositions suivantes,

Article 1 

Définitions

Aux fins du présent Accord:
1.1 „Informations Classifiées“ fait référence aux informations, documents et matériels, quels 

qu’en soient la forme, la nature ou le mode de transmission, qu’ils soient élaborés ou en cours 
d’élaboration, auquel un degré de classification ou de protection a été attribué et qui, dans 
l’intérêt de la sécurité nationale et conformément aux lois et réglementations nationales des 
Parties, nécessitent une protection contre toute violation, destruction, détournement, divulga-
tion, perte, accès par une personne non autorisée ou tout autre type de compromission.

1.2 „Contrat classifié“ signifie un contrat, un contrat de sous-traitance ou un projet dont l’élabo-
ration et l’exécution nécessitent l’accès à des Informations Classifiées ou l’utilisation d’Infor-
mations Classifiées.

1.3 „Contractant“ signifie tout individu ou personne morale ayant la capacité juridique de négo-
cier et conclure des contrats classifiés.

1.4 „Autorité Nationale de Sécurité“ fait référence à l’autorité nationale responsable du contrôle 
général et de la mise en application du présent Accord pour chacune des Parties.

1.5 „Autorités de Sécurité Compétentes“ fait référence à toute Autorité de Sécurité Désignée ou 
toute autre entité compétente autorisée conformément aux lois et réglementations nationales 
des Parties et qui sont responsables de la mise en application du présent Accord selon les 
domaines concernés.

1.6 „Partie d’origine“ fait référence à la Partie, y compris tout organisme public ou privé soumis 
à ses lois et réglementations nationales, qui délivre ou transmet une Information Classifiée à 
l’autre Partie.

1.7 „Partie destinataire“ fait référence à la Partie, y compris tout organisme public ou privé 
soumis à ses lois et réglementations nationales, à qui les Informations Classifiées sont 
transmises.

1.8 „Partie hôte“ fait référence à la Partie sur le territoire de laquelle une visite a lieu.
1.9 „Besoin d’en connaître“ fait référence à la nécessité d’avoir accès à des Informations Classifiées 

dans le cadre d’une fonction officielle déterminée et pour l’exécution d’une mission 
spécifique.

1.10 „Etat Tiers“ fait référence à une Partie qui n’est pas partie au présent Accord.
1.11 „Infraction à la sécurité“ fait référence à un acte ou une omission commis par une personne 

qui est contraire aux règles de sécurité énoncées dans le présent Accord.
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Article 2 

Champ d’application

Le présent Accord constitue la réglementation de sécurité commune applicable à tout échange 
d’Informations Classifiées entre les Parties et leurs organismes publics ou privés soumis à leurs lois et 
réglementations nationales.

Article 3 

Autorités Nationales de Sécurité

L’Autorité Nationale de Sécurité de chacune des Parties est:
Pour le Grand-Duché de Luxembourg:
Autorité nationale de Sécurité
Service de Renseignement
207, route d’Esch
L-1471 Luxembourg

Pour le Royaume de Belgique:
Autorité nationale de Sécurité
SPF Affaires étrangères, Commerce extérieur et Coopération au Développement
Rue des Petits Carmes 15
B-1000 Bruxelles
Les Parties se tiennent mutuellement informées de tout changement éventuel affectant l’Autorité 

Nationale de Sécurité ainsi que de leurs Autorités de Sécurité Compétentes.

Article 4

Principes de sécurité

4.1 Conformément à leurs lois et réglementations nationales respectives, les Parties prennent les 
mesures appropriées afin de protéger les Informations Classifiées qui sont transmises, reçues ou créées 
selon les termes du présent Accord et apportent auxdites Informations un niveau de protection équi-
valent à celui qui est accordé à leurs propres Informations Classifiées nationales, tel que défini à 
l’Article 5.1.

4.2 Dès réception des Informations Classifiées en provenance de la Partie d’origine, la Partie desti-
nataire leur appose sa propre classification nationale conformément aux équivalences définies à 
l’Article 5.1.

4.3 L’accès aux Informations Classifiées est strictement réservé aux personnes dûment habilitées et 
dont les fonctions rendent l’accès auxdites Informations essentiel sur la base du Besoin d’en connaître.

4.4 La Partie destinataire ne déclasse ni ne déclassifie une Information Classifiée transmise sans 
l’accord écrit préalable de la Partie d’origine.

4.5 Les Parties se tiennent informées de tout changement qui affecterait la protection des Informations 
Classifiées échangées ou produites en vertu du présent Accord.

4.6 Les Informations Classifiées transmises ne peuvent être utilisées à des fins autres que celles pour 
lesquelles elles sont transmises, prévues par les accords ou instruments contractuels conclus entre les 
Parties.
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Article 5

Classifications de sécurité et équivalences

5.1 Les Parties s’engagent à assurer la protection des Informations classifiées échangées et adoptent 
l’équivalence des niveaux de classification de sécurité définis dans le tableau ci-dessous:

Grand-Duché de Luxembourg Royaume de Belgique
TRES SECRET LUX Très Secret (Loi du 11.12.1998)

Zeer Geheim (Wet van 11.12.1998)
SECRET LUX Secret (Loi du 11.12.1998)

Geheim (Wet van 11.12.1998)
CONFIDENTIEL LUX Confidentiel (Loi du 11.12.1998)

Vertrouwelijk (Wet van 11.12.1998)
RESTREINT LUX (voir paragraphes 5.2 et 5.3 ci-dessous)

5.2 La Belgique traite et protège les Informations Classifiées portant la mention „RESTREINT LUX“ 
transmises par le Luxembourg selon ses lois et réglementations nationales en vigueur relatives à la 
protection des informations marquées „Diffusion restreinte/beperkte verspreiding“.

5.3 Le Luxembourg traite et protège les Informations marquées „Diffusion restreinte/beperkte vers-
preiding“ transmises par la Belgique selon ses lois et réglementations nationales en vigueur relatives 
à la protection des Informations Classifiées „RESTREINT LUX“.

5.4 Afin de maintenir des normes de sécurité comparables et à la demande de l’une ou l’autre des 
Parties, chaque Partie fournit toutes les informations nécessaires concernant les lois, réglementations 
et procédures de sécurité nationales appliquées pour assurer la sécurité des Informations Classifiées. 
Chaque Partie consent à faciliter les contacts entre leurs Autorités Nationales de Sécurité et leurs 
Autorités de Sécurité Compétentes.

Article 6

Procédure d’habilitation de sécurité

6.1 Pour l’accès aux Informations Classifiées CONFIDENTIEL LUX/Confidentiel (Loi du 
11.12.1998)/Vertrouwelijk (Wet van 11.12.1998) ou de niveau supérieur, chaque Partie, conformément 
aux lois et réglementations nationales, effectue une procédure d’habilitation de sécurité.

6.2 S’agissant de l’habilitation de sécurité d’un ressortissant d’une des Parties qui a séjourné ou qui 
séjourne encore sur le territoire de l’autre, les Autorités Nationales de Sécurité des Parties se prêtent 
assistance conformément à leurs lois et réglementations nationales.

6.3 Les Parties reconnaissent mutuellement les habilitations de sécurité délivrées à leurs ressortissants 
pour l’accès aux Informations Classifiées dans le cadre du présent Accord.

6.4 Les Autorités Nationales de Sécurité ou les Autorités de Sécurité Compétentes se tiennent mutuel-
lement informées des changements concernant les habilitations de sécurité de leurs ressortissants dans 
le cadre du présent Accord.

Article 7

Utilisation d’Informations Classifiées

7.1 La Partie destinataire ne divulgue des Informations Classifiées échangées ou élaborées dans le 
cadre du présent Accord à aucun Etat tiers, organisation internationale ou entité ou ressortissant d’un 
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Etat tiers quel qu’il soit, sans le consentement écrit préalable des Autorités Nationales de Sécurité ou 
des Autorités de Sécurité Compétentes de la Partie d’origine.

7.2 Les Informations Classifiées élaborées conjointement par les Parties au titre d’accords, de contrats 
ou de toute autre activité commune ne peuvent être déclassées, déclassifiées ou transmises à un Etat 
tiers, à une personne physique ou morale ayant la nationalité d’un Etat tiers, ou à une organisation 
internationale sans l’accord écrit préalable de l’autre Partie.

Article 8 

Traduction, Reproduction et Destruction

8.1 Les Informations Classifiées TRES SECRET LUX/Très secret (Loi du 11.12.1998)/Zeer Geheim 
(Wet van 11.12.1998) ne sont ni reproduites, ni traduites. Des exemplaires originaux supplémentaires 
peuvent être fournis sur demande écrite auprès de la Partie d’origine.

8.2 Les Informations Classifiées TRES SECRET LUX/Très secret (Loi du 11.12.1998)/Zeer Geheim 
(Wet van 11.12.1998) ne peuvent pas être détruites sauf en cas d’autorisation écrite de la Partie d’ori-
gine. Elles sont restituées à la Partie d’origine conformément aux paragraphes 9.1 ou 9.2 ci-dessous, 
après avoir été reconnues comme n’étant plus nécessaires ou à l’expiration de leur validité.

8.3 La traduction, la reproduction et la destruction des Informations Classifiées SECRET LUX/Secret 
(Loi du 11.12.1998)/Geheim (Wet van 11.12.1998) ou de niveau inférieur sont autorisées.

8.4 Les Informations classifiées sont détruites de telle manière que leur reconstitution totale ou par-
tielle soit impossible.

8.5 La Partie destinataire assure le marquage des reproductions et des traductions produites comme 
les originaux et leur assure la même protection.

Article 9 

Transmission entre les Parties

9.1 Les Informations Classifiées sont transmises entre les Parties par la voie diplomatique ou selon 
toute autre voie convenue entre les Autorités Nationales de Sécurité, conformément aux lois et régle-
mentations nationales.

9.2 La réception des Informations Classifiées est confirmée par écrit par la Partie destinataire.

9.3 La transmission d’un important volume d’Informations Classifiées est organisée entre les Autorités 
Nationales Sécurité ou Autorités de Sécurité Compétentes respectives au cas par cas.

9.4 Les Informations Classifiées peuvent être transmises via des systèmes, réseaux ou d’autres 
moyens électromagnétiques de télécommunications cryptés, approuvés conformément aux lois appli-
cables en la matière.

Article 10 

Contrats Classifiés

10.1 Dans le cas d’un contrat classifié conclu et mis en oeuvre sur le territoire de l’une des Parties, 
l’Autorité Nationale de Sécurité de l’autre Partie reçoit au préalable l’assurance écrite que le contractant 
proposé est titulaire d’une habilitation de sécurité de niveau approprié.
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10.2 Le contractant s’engage à:
a) garantir que ses locaux sont appropriés pour le traitement des Informations Classifiées, si 

nécessaire;
b) être en possession des habilitations de sécurité individuelles appropriées pour les personnes 

dont les fonctions requièrent un accès à des Informations Classifiées;
c) garantir que toutes les personnes autorisées à avoir accès à des Informations Classifiées sont 

informées de leurs responsabilités concernant la protection des informations classifiées, 
conformément aux lois applicables en la matière;

d) permettre des inspections de sécurité par l’Autorité Nationale de Sécurité de la Partie hôte 
au sein de ses locaux.

10.3 Les sous-traitants se conforment aux mêmes obligations de sécurité que le contractant.

10.4 Les Autorités Nationales de Sécurité sont chargées de superviser et de contrôler le respect par 
le contractant des engagements énoncés à l’article 10.2.

10.5 Tout contrat classifié conclu entre les contractants des Parties, conformément aux dispositions 
du présent Accord, contient les annexes/instructions de sécurité spécifiques appropriées. Celles-ci 
incluent les aspects suivants:

a) guide des classifications de sécurité et liste des Informations Classifiées;
b) procédures de communication des modifications susceptibles d’affecter la classification des 

informations;
c) voies de communication et moyens de transmission électromagnétique;
d) procédures de transport des Informations Classifiées;
e) Autorité Nationale de Sécurité compétente pour coordonner la protection des Informations 

Classifiées liées au contrat;
f) obligation de notifier à l’Autorité Nationale de Sécurité compétente toute compromission 

avérée ou suspecte des Informations Classifiées.

10.6 Une copie des annexes/instructions de sécurité spécifiques à tout contrat classifié est remise à 
l’Autorité nationale de sécurité de la Partie sur le territoire de laquelle le contrat classifié doit être 
exécuté afin de permettre une supervision et un contrôle appropriés de la protection des Informations 
Classifiées.

Article 11

Visites

11.1 Les visites aux installations de l’une des Parties où un représentant de l’autre Partie a accès à 
des Informations Classifiées ou à des sites où l’accès à de telles Informations est directement possible, 
font l’objet d’une autorisation préalable par écrit de l’Autorité Nationale de Sécurité ou des Autorités 
de Sécurité Compétentes de la Partie hôte.

11.2 Les visites aux installations de l’une des Parties par des ressortissants d’un Etat tiers impliquant 
l’accès à des Informations Classifiées échangées ou produites entre les Parties ou à des sites où l’accès 
à de telles Informations est directement possible, requièrent l’autorisation préalable écrite de l’Autorité 
Nationale de Sécurité ou des Autorités de Sécurité Compétentes des Parties.

11.3 Les visites visées au paragraphe 11.1 et 11.2 ci-dessus impliquent que tout visiteur ait une 
habilitation de sécurité appropriée ainsi que le besoin d’en connaître.

11.4 Les demandes de visites, lorsque l’accès à des Informations classifiées de niveau TRES SECRET 
LUX/Très secret (Loi du 11.12.1998)/Zeer Geheim (Wet van 11.12.1998) est nécessaire, sont adressées 
par la voie diplomatique à l’Autorité nationale de Sécurité de la Partie hôte. Les demandes de visites, 
lorsque l’accès à des Informations classifiées de niveau inférieur est nécessaire, sont traitées directe-
ment entre les Autoriés nationales de Sécurité ou Autorités de Sécurité Compétentes respectives. Toute 
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demande est adressée au moins 21 jours calendriers avant la date requise pour la visite. Les demandes 
de visite contiennent les renseignements mentionnés dans l’Annexe du présent Accord.

11.5 Chaque Partie peut demander une autorisation de visite pour une période maximale de douze 
(12) mois. Si une visite en particulier est susceptible de ne pas être conclue dans le délai prévu par 
l’autorisation de visite, ou si un prolongement de la période prévue par l’autorisation de visite est 
nécessaire, la Partie requérante peut demander une nouvelle autorisation de visite sous réserve qu’elle 
soit effectuée au moins 21 jours calendriers avant que l’autorisation en cours n’arrive à expiration.

11.6 Tous les visiteurs respectent les réglementations et instructions de sécurité de la Partie hôte.

Article 12 

Visites multiples

12.1 Les Parties peuvent dresser une liste des personnels autorisés à effectuer plusieurs visites en 
relation avec tout projet, programme ou contrat particulier, conformément aux conditions générales 
convenues par les Autorités nationales de Sécurité ou Autorités de Sécurité Compétentes des Parties. 
Initialement, ces listes sont valables pour une durée de douze (12) mois et, par accord entre les Autorités 
nationales de Sécurité ou Autorités de Sécurité Compétentes des Parties, cette durée de validité peut 
être prolongée pour d’autres périodes ne dépassant pas douze (12) mois.

12.2 Les listes mentionnées au paragraphe 12.1 ci-dessus sont établies conformément aux lois et 
réglementations nationales de la Partie hôte. Une fois que ces listes ont été approuvées, les conditions 
générales de toutes les visites particulières peuvent être réglées directement par les établissements que 
les personnes mentionnées sur ces listes vont visiter.

Article 13 

Infractions à la sécurité

13.1 II y a compromission lorsque, à la suite d’une infraction à la sécurité, des Informations Classifiées 
ont été divulguées en totalité ou en partie à des personnes non autorisées.

13.2 Toute infraction à la sécurité, réelle ou présumée, est immédiatement signalée à l’Autorité 
Nationale de Sécurité compétente.

13.3 Lorsqu’il s’est avéré ou qu’il existe des motifs raisonnables de supposer que des Informations 
Classifiées ont été compromises ou perdues, l’Autorité Nationale de Sécurité compétente prend toutes 
les mesures appropriées conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables pour:

a) en informer l’autorité d’origine;
b) faire en sorte qu’une enquête soit menée par des membres du personnel n’étant pas directe-

ment concernés par l’infraction afin d’établir les faits;
c) éviter que les faits ne se reproduisent; et
d) informer l’Autorité Nationale de Sécurité de l’autre Partie des circonstances, du résultat de 

l’enquête, des mesures adoptées et des actions correctrices engagées.

Article 14

Les frais

L’exécution du présent Accord ne génère en principe aucun frais spécifique.

Article 15 

Résolution des litiges

15.1 Tout litige quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord est exclusivement résolu 
dans le cadre de consultations entre les Parties, sans faire appel à aucune tierce partie ou tribunal 
international.
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15.2 Pendant la durée du différend, les Parties continuent à respecter les obligations qui découlent 
du présent Accord.

Article 16 

Dispositions finales

16.1 Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chacune des Parties notifie à l’autre 
l’accomplissement des procédures internes requises en ce qui la concerne pour l’entrée en vigueur du 
présent Accord qui prend effet le premier jour du second mois suivant la réception de la dernière des 
notifications.

16.2 En tant que de besoin, les Autorités nationales de Sécurité ou Autorités de Sécurité Compétentes 
des Parties se consultent au sujet des aspects techniques spécifiques concernant l’application du présent 
Accord et peuvent conclure, au cas par cas, tout instrument juridique approprié ou protocole de sécurité 
spécifique visant à compléter le présent Accord.

16.3 Chaque Partie communique à l’autre toute modification de ses lois et réglementations nationales 
susceptible d’avoir un effet sur la protection d’Informations classifiées en vertu du présent Accord. 
Dans ce cas, les Parties se concertent afin d’examiner d’éventuelles modifications au présent Accord. 
Dans l’intervalle, les Informations classifiées restent protégées conformément aux présentes 
dispositions.

16.4 Les dispositions du présent Accord peuvent être modifiées d’un commun accord par écrit entre 
les Parties. Ces modifications prennent effet selon les modalités prévues au paragraphe 16.1.

16.5 Le présent Accord peut être dénoncé d’un commun accord ou unilatéralement, la dénonciation 
prenant effet six (6) mois après réception de la notification écrite. La dénonciation ne remet pas en 
cause les droits et obligations des Parties liés aux Informations échangées dans le cadre du présent 
Accord.

16.6 A la suite de l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie sur le territoire de laquelle l’Accord 
est signé prend immédiatement les mesures requises pour procéder à l’enregistrement de l’Accord 
auprès du Secrétariat des Nations Unies, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies 
et informe l’autre Partie de cet enregistrement et de son numéro d’enregistrement dans le Recueil des 
traités des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI, les représentants des deux Parties, dûment autorisés à cet effet, ont signé le 
présent Accord et y ont apposé leur sceau.

FAIT à Luxembourg, le 9 février 2012, en double exemplaire, en langues française et néerlandaise. 
Dans le cas d’un désaccord quant à l’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte français 
prévaut.

 Pour le Gouvernement Pour le Royaume 
 du Grand-Duché de Luxembourg de Belgique 
 Jean ASSELBORN Didier REYNDERS 
 Vice-Premier Ministre Vice-Premier Ministre 
 et Ministre des Affaires étrangères et Ministre des Affaires étrangères, 
  du Commerce extérieur 
  et des Affaires européennes

*
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ANNEXE

La demande de visite mentionnée aux articles 11 et 12 doit contenir les informations suivantes:
a) Le nom et le prénom du visiteur, la date et le lieu de naissance, la nationalité et le numéro du 

passeport ou de la carte d’identité;
b) L’emploi et la fonction du visiteur, le nom de l’établissement ou de l’organisme qui l’emploie;
c) Le niveau d’habilitation de sécurité du visiteur, authentifié par un certificat de sécurité à fournir 

par l’Autorité Nationale de Sécurité compétente de la Partie requérante;
d) La date proposée de la visite et la durée prévue;
e) L’objet de la visite et toutes les indications nécessaires précisant les sujets à traiter impliquant 

des Informations Classifiées et leurs niveaux de classification;
f) Le nom des établissements, des installations et des locaux, objets de la visite;
g) Les noms et prénoms des personnes qui doivent recevoir le visiteur;
h) La date, la signature et l’apposition du cachet officiel de l’Autorité Nationale de Sécurité com-

pétente de la Partie requérante.

*

6519 - Dossier consolidé : 41



37

ACCORD
entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement de la République de Slovénie concernant l’échange 

et la protection réciproque d’informations classifiées

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg

et

le Gouvernement de la République de Slovénie,

ci-après dénommés les „Parties“,

désireux de garantir la protection des Informations classifiées échangées entre les Parties ou entre 
les entités publiques ou privées relevant de leur juridiction, dans le respect des intérêts nationaux et de 
la sécurité,

CONVIENNENT CE QUI SUIT:

Article 1

Objet et champ d’application

1. Le présent Accord a pour but de garantir la protection des Informations classifiées échangées ou 
produites dans le cadre de la coopération entre les Parties.

2. Le présent Accord régit toute activité et s’applique à tout contrat ou accord entre les Parties, 
impliquant des Informations classifiées.

Article 2

Définitions

Aux fins du présent Accord, il faut entendre par:
 Information classifiée: toute information, document ou matériel, quelle qu’en soit la forme, transmis 

ou produit entre les Parties conformément aux lois et réglementations nationales de chacune des 
Parties, nécessitant une protection contre toute divulgation non autorisée, détournement ou perte, 
désignée et marquée en conséquence.

 Contrat classifié: tout contrat ou contrat de sous-traitance, y compris toutes négociations précon-
tractuelles, contenant des Informations classifiées ou impliquant l’accès à ces dernières.

 Contractant: toute personne physique ou morale dotée de la capacité juridique de conclure des 
contrats ou des contrats de sous-traitance.

 Autorité de Sécurité Compétente: tout organe compétent autorisé conformément aux lois et régle-
mentations nationales des Parties, en charge de l’application du présent Accord.

 Habilitation de sécurité personnelle: toute décision émanant d’une Autorité de Sécurité Compétente 
suite à une enquête de sécurité conformément aux lois et réglementations nationales, selon laquelle 
les particuliers et les organismes publics ou privés sont autorisés à manipuler et à accéder à des 
Informations classifiées jusqu’au niveau de classification déterminé dans l’habilitation de sécurité.

 Habilitation de sécurité d’établissement: toute décision émanant d’une Autorité de Sécurité 
Compétente suite à une enquête de sécurité selon laquelle l’entité juridique remplit les conditions 
de manipulation des Informations classifiées conformément aux législations et réglementations des 
Parties.

 Partie d’origine: la Partie, y compris les entités publiques ou privées relevant de la juridiction de 
cette dernière, qui transmet des Informations classifiées à la Partie destinataire.
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 Partie destinataire: la Partie, y compris les entités publiques ou privées relevant de la juridiction 
de cette dernière, qui reçoit des Informations classifiées de la Partie d’origine.

 Tierce partie: tout Etat, y compris les entités publiques et privées relevant de la juridiction de ce 
dernier, ou toute organisation internationale, qui n’est pas l’une des Parties au présent Accord.

 Besoin d’en connaître: le principe par lequel l’accès à toute Information classifiée ne peut être 
accordé à une personne que dans le cadre de sa fonction ou mission officielle.

Article 3

Autorités nationales de sécurité

1. Les Autorités Nationales de Sécurité désignées par les Parties en tant que responsables de l’appli-
cation générale et de la supervision pertinente de l’ensemble des aspects du présent Accord, sont:
 Pour le Grand-Duché de Luxembourg:
 Service de Renseignement de l’Etat
 Autorité nationale de Sécurité

 Pour la République de Slovénie:
 Urad Vlade Republike Slovenije za varovanje tajnih podatkov

2. Les Autorités Nationales de Sécurité se tiennent mutuellement informées de toute autre Autorité 
de Sécurité Compétente en charge de l’application du présent Accord.

3. Les Parties se tiennent mutuellement informées de toute modification ultérieure apportée aux 
Autorités Nationales de Sécurité ou aux Autorités de Sécurité Compétentes.

Article 4

Niveaux de sécurité

1. Toute Information classifiée délivrée en vertu du présent Accord est désignée par un niveau de 
sécurité approprié conformément aux lois et réglementations nationales des Parties.

2. Les équivalences des niveaux de sécurité attribués sont les suivantes:

Pour le Grand-Duché de Luxembourg Pour la République de Slovénie
TRES SECRET LUX STROGO TAJNO
SECRET LUX TAJNO
CONFIDENTIEL LUX ZAUPNO
RESTREINT LUX INTERNO

Article 5

Accès à des Informations classifiées

1. L’accès à des Informations classifiées RESTREINT LUX/INTERNO est réservé aux personnes 
qui ont le Besoin d’en connaître et qui ont été dûment informées en la matière. Pour les Informations 
classifiées RESTREINT LUX, des habilitations de sécurité sont fournies par l’Autorité Nationale de 
Sécurité luxembourgeoise.

2. L’accès à des Informations classifiées CONFIDENTIEL LUX/ZAUPNO, et de niveau supérieur, 
est réservé aux personnes qui ont un Besoin d’en connaître, et qui, conformément aux lois et régle-
mentations nationales, sont titulaires d’une Habilitation de sécurité personnelle, et autorisées à accéder 
auxdites informations, et qui ont été dûment informées en la matière.
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3. Les Parties reconnaissent mutuellement leurs Habilitations de sécurité personnelle respectives. Le 
paragraphe 2 de l’article 4 s’applique en conséquence.

Article 6

Coopération en matière de sécurité

1. En vue d’appliquer et de conserver des normes de sécurité similaires, les Autorités Nationales de 
Sécurité se tiennent, sur demande, mutuellement informées des normes, procédures et pratiques de 
sécurité nationales qu’elles appliquent en matière de protection d’Informations classifiées. A cette fin, 
les Autorités Nationales de Sécurité peuvent effectuer des visites réciproques.

2. Les Autorités Nationales de Sécurité se tiennent mutuellement informées des risques de sécurité 
exceptionnels susceptibles de mettre en péril les Informations classifiées émises.

3. Sur demande, les Autorités Nationales de Sécurité se prêtent une assistance mutuelle dans le cadre 
des procédures d’octroi des habilitations de sécurité.

4. Les Autorités Nationales de Sécurité se tiennent immédiatement informées par écrit de toute modi-
fication apportées aux habilitations de sécurités mutuellement reconnues.

Article 7

Protection d’informations classifiées

1. Les Parties accordent aux Informations classifiées visées dans le présent Accord la même protec-
tion que celle accordée à leurs propres informations de niveau de sécurité correspondant.

2. La Partie d’origine:
a) s’assure que les Informations classifiées sont désignées par un niveau de sécurité approprié, 

conformément aux lois et réglementations nationales;
b) informe la Partie destinataire:

– de toute condition de transmission ou de toute limite applicable à l’utilisation des Informations 
classifiées;

– de toute modification ultérieure apportée à la classification.

3. La Partie destinataire:
a) confirme par écrit la réception des Informations classifiées;
b) s’assure que les Informations classifiées sont désignées par un niveau de sécurité équivalent, 

conformément au paragraphe 2 de l’article 4; et
c) s’assure que les niveaux de sécurité ne sont pas altérés, excepté si la Partie d’origine l’autorise 

suite à une demande écrite.

4. La Partie destinataire utilise les Informations classifiées uniquement aux fins pour lesquelles elles 
ont été délivrées et dans les limites fixées par la Partie d’origine.

5. La Partie destinataire ne délivre aucune Information classifiée à une Tierce partie sans l’accord 
écrit de la Partie d’origine.

Article 8

Transmission d’Informations classifiées

1. Les Informations classifiées sont échangées entre les Parties par la voie diplomatique ou militaire, 
ou par toute autre voie autorisée par les Autorités Nationales de Sécurité.
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2. Les Informations classifiées peuvent être transmises par des moyens de communication, réseaux 
ou moyens électromagnétiques protégés autorisés par les Autorités de Sécurité Compétentes des deux 
Parties.

Article 9

Reproduction, traduction et destruction d’Informations classifiées

1. Toutes les reproductions et traductions portent un niveau de sécurité approprié et bénéficient du 
même degré de protection que les Informations classifiées originales. Les traductions et le nombre de 
reproductions est limité au minimum requis pour un usage officiel.

2. Toutes les traductions incluent une note appropriée, dans la langue de traduction, indiquant qu’elles 
contiennent des Informations classifiées de la Partie d’origine.

3. La traduction ou la reproduction d’Informations classifiées TRES SECRET LUX/STROGO 
TAJNO sont autorisées uniquement avec l’accord écrit de la Partie d’origine.

4. Les informations classifiées TRES SECRET LUX/STROGO TAJNO ne sont pas détruites mais 
renvoyées à la Partie d’origine dès lors que les Parties les jugent inutiles.

5. Les Informations classifiées SECRET LUX/TAJNO, ou de niveau inférieur, sont détruites dès lors 
que la Partie destinataire les juge inutiles, conformément aux lois et réglementations nationales.

Article 10

Contrats classifiés

1. Avant de communiquer aux contractants ou aux contractants éventuels des Parties toute Information 
classifiée reçue de l’autre Partie, la Partie destinataire:

a) s’assure que ledit contractant ou contractant éventuel possède la capacité de garantir une pro-
tection appropriée des Informations classifiées et qu’il est titulaire d’une habilitation de sécurité 
adéquate;

b) délivre une habilitation de sécurité de niveau approprié aux personnes dont les fonctions 
requièrent un accès aux Informations classifiées;

c) s’assure que toutes les personnes ayant accès à des Informations classifiées sont tenues infor-
mées de leurs responsabilités en matière de protection d’Informations classifiées;

d) effectue des inspections de sécurité périodiques conformément aux lois et réglementations 
nationales.

2. Tout contrat classifié contient des dispositions relatives aux normes de sécurité à la classification 
de chacun des aspects ou éléments du contrat classifié. Une copie de ces dispositions est transmise aux 
Autorités de Sécurité Compétentes des Parties en vue d’effectuer des contrôles de sécurité.

3. Les Parties reconnaissent mutuellement leurs Habilitations de sécurité d’établissement respectives. 
Le paragraphe 2 de l’article 4 s’applique en conséquence.

Article 11

Visites

1. Les visites impliquant l’accès à des Informations classifiées sont soumises à l’autorisation préalable 
de l’Autorité Nationale de Sécurité de la Partie hôte.

2. Toute demande de visite est présentée à l’Autorité Nationale de Sécurité pertinente au moins 
20 jours avant le début de la visite, et contient les renseignements suivants:
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a) nom, date et lieu de naissance, nationalité et numéro du passeport ou de la carte d’identité du 
visiteur;

b) qualité du visiteur et descriptif de l’employeur que le visiteur représente;
c) descriptif du projet auquel le visiteur participe;
d) validité et niveau de l’habilitation de sécurité du visiteur, si nécessaire;
e) nom, adresse, numéro de téléphone/fax, adresse électronique et personne de contact de l’éta-

blissement à visiter;
f) objet de la visite, avec mention du niveau le plus élevé des Informations classifiées 

impliquées;
g) date et durée de la visite. Dans le cas de visites récurrentes, la période totale couverte par les 

visites doit être notée;
h) date, signature et sceau officiel de l’autorité nationale de sécurité d’origine.

3. Dans le cas d’une urgence, l’Autorité Nationale de Sécurité peut accorder un délai plus court pour 
la présentation d’une demande de visite.

4. Les Autorités Nationales de Sécurité peuvent convenir d’établir une liste des visiteurs autorisés à 
effectuer des visites récurrentes. Cette liste est valable pour une première période maximale de 
12 mois, qui peut être prolongée pour une nouvelle période maximale de 12 mois. Toute demande de 
visites récurrentes est présentée conformément au paragraphe 2 du présent article. Une fois la liste 
approuvée, les visites peuvent être organisées directement par les établissements concernés.

5. Toute Information classifiée obtenue par un visiteur est considérée comme une Information clas-
sifiée en vertu du présent Accord.

6. Chacune des Parties garantit la protection des données personnelles des visiteurs conformément 
aux lois et réglementations nationales.

Article 12

Infraction à la sécurité

1. Chacune des Parties informe immédiatement l’autre Partie de toute infraction à la sécurité ou 
compromission, suspectée ou avérée, d’Informations classifiées.

2. L’Autorité Nationale de Sécurité concernée prend toutes les mesures appropriées possibles, confor-
mément à ses lois et réglementations nationales, afin de limiter les conséquences de toute infraction 
ou compromission, telle que définie au paragraphe 1 du présent article, ou d’empêcher toute violation 
ultérieure. Sur demande, l’autre Autorité Nationale de Sécurité participe à l’enquête; elle sera tenue 
informée des résultats de cette dernière et des mesures correctrices entreprises à la suite de la 
violation.

Article 13

Frais

Chacune des Parties supporte les frais propres encourus du fait de l’application du présent Accord.

Article 14

Interprétation et règlement des litiges

Tout litige quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord est exclusivement résolu par 
voie de consultation entre les Parties.
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Article 15

Dispositions finales

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il est soumis à approbation conformé-
ment aux procédures juridiques nationales des Parties, et prend effet le premier jour du deuxième mois 
qui suit la date de réception de la dernière des notifications informant de l’accomplissement des exi-
gences requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord.

2. Le présent Accord peut être modifié à tout moment moyennant l’accord écrit des deux Parties. Ces 
modifications entrent en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article.

3. Chacune des Parties peut, à tout moment, dénoncer par écrit le présent Accord, auquel cas, la 
validité de ce dernier prend fin 6 mois après la date de réception de la notification de dénonciation par 
l’autre Partie.

4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, toutes les Informations classifiées transmises en 
vertu de ce dernier continuent d’être protégées conformément aux présentes dispositions, jusqu’à ce 
que la Partie d’origine dispense la Partie destinataire de cette obligation.

5. Le présent Accord ne porte pas préjudice aux droits et obligations des Parties relevant d’autres 
conventions internationales.

6. Des modalités d’application peuvent être convenues dans le cadre de l’application du présent 
Accord.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont signé 
le présent Accord.

FAIT à Bruxelles, le 14 mai 2012, en deux originaux, en langues française, slovène et anglaise, tous 
les textes faisant également foi. Dans le cas d’un désaccord quant à l’interprétation des dispositions du 
présent Accord, le texte anglais prévaut.

 Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement 
 du Grand-Duché de Luxembourg de la République de Slovénie 
 (signature) (signature)

*
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ACCORD
entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République 
d’Estonie concernant l’échange et la protection réciproque 

d’informations classifiées

Le Grand-Duché de Luxembourg,

et

la République d’Estonie

ci-après dénommés les „Parties“,

désireux de garantir la protection des informations classifiées échangées entre les Parties ou entre 
les entités publiques ou privées relevant de leur juridiction, dans le respect de la sécurité et des intérêts 
nationaux,

CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

Article 1

Objet et champ d’application

1. Le présent Accord a pour but de garantir la protection des informations classifiées échangées ou 
produites dans le cadre de la coopération entre les Parties.

2. Le présent Accord régit toute activité et s’applique à tout contrat ou accord, impliquant des infor-
mations classifiées, conclu entre les Parties.

Article 2

Définitions

Aux fins du présent Accord, il faut entendre par:
 1) Information classifiée: toute information quelle qu’en soit la forme, transmise ou produite entre 

les Parties conformément aux lois et réglementations nationales de chacune des Parties, néces-
sitant une protection contre toute infraction à la sécurité et désignée en conséquence.

 2) Contrat classifié: tout contrat ou contrat de sous-traitance contenant des informations classi-
fiées ou impliquant l’accès à ces dernières.

 3) Contractant: toute personne physique ou morale dotée de la capacité juridique de conclure des 
contrats ou des contrats de sous-traitance.

 4) Autorité nationale de sécurité: autorité qui, conformément aux lois et réglementations natio-
nales, est responsable de l’application générale et de la supervision de l’ensemble des aspects 
du présent Accord.

 5) Autorité compétente: autorité nationale de sécurité et toute autre instance compétente qui, 
conformément aux lois et réglementations nationales des Parties, est responsable de l’applica-
tion du présent Accord.

 6) Habilitation de sécurité individuelle: toute décision émanant d’une autorité compétente selon 
laquelle un particulier est autorisé à accéder à des informations classifiées conformément aux 
lois et réglementations nationales.

 7) Habilitation de sécurité d’établissement: toute décision émanant d’une autorité compétente 
selon laquelle une personne morale ou un particulier est capable de protéger les informations 
classifiées conformément aux lois et réglementations nationales.

 8) Partie d’origine: la Partie, y compris les entités publiques ou privées relevant de la juridiction 
de cette dernière, qui a créé et transmis des informations classifiées à la Partie destinataire.
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 9) Partie destinataire: la Partie, y compris les entités publiques ou privées relevant de la juridic-
tion de cette dernière, qui reçoit des informations classifiées de la Partie d’origine.

10) Tierce partie: tout Etat, y compris les entités publiques et privées relevant de la juridiction de 
ce dernier, ou toute organisation internationale, qui n’est pas l’une des Parties au présent 
Accord.

11) Besoin d’en connaître: le principe par lequel l’accès à toute information classifiée ne peut être 
accordé à une personne que dans le cadre de l’accomplissement de ses devoirs officiels et/ou 
d’une mission spécifique.

12) Infraction à la sécurité: tout acte ou omission contraire aux lois et réglementations nationales, 
susceptible d’entraîner la divulgation, la perte, la destruction, le détournement ou tout autre 
type de compromission d’informations classifiées.

Article 3

Autorités nationales de sécurité

1. Les autorités nationales de sécurité des Parties sont:
 Pour le Grand-Duché de Luxembourg: 
 Service de Renseignement de l’Etat, Autorité nationale de Sécurité

 Pour la République d’Estonie: 
 Kaitseministeeriumi iigi julgeoleku volitatud esindaja osakond („Ministère de la Défense, dépar-

tement de l’Autorité nationale de sécurité“).

2. Les autorités nationales de sécurité se tiennent mutuellement informées de toute autre autorité 
compétente en charge de l’application du présent Accord.

3. Les Parties se tiennent mutuellement informées, par la voie diplomatique, de toute modification 
apportée aux autorités nationales de sécurité.

Article 4

Niveaux de sécurité

Les équivalences des niveaux de sécurité nationaux sont les suivantes:

Pour le Grand-Duché de Luxembourg Pour la République d’Estonie
TRES SECRET LUX TÄIESTI SALAJANE
SECRET LUX SALAJANE
CONFIDENTIEL LUX KONFIDENTSIAALNE
RESTREINT LUX PIIRATUD

Article 5

Accès à des informations classifiées

L’accès à des informations classifiées est réservé aux personnes ayant le besoin d’en connaître, qui, 
conformément aux lois et réglementations nationales, sont autorisées à accéder aux informations clas-
sifiées d’un niveau de sécurité équivalent, et qui ont été informées en la matière.

Article 6

Coopération en matière de sécurité

1. En vue d’appliquer et de conserver des normes de sécurité similaires, les autorités nationales de 
sécurité se tiennent, sur demande, mutuellement informées des normes, procédures et pratiques de 
sécurité nationales qu’elles appliquent en matière de protection d’informations classifiées. A cette fin, 
les autorités nationales de sécurité peuvent effectuer des visites réciproques.
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2. Sur demande, les autorités nationales de sécurité se prêtent une assistance mutuelle dans le cadre 
des procédures d’octroi des habilitations de sécurité individuelles et d’établissement.

3. Les Parties reconnaissent mutuellement leurs habilitations de sécurité individuelles et d’établisse-
ment respectives. L’article 4 est d’application en la matière.

4. Les autorités nationales de sécurité se tiennent immédiatement informées par écrit de toute modi-
fication apportée aux habilitations de sécurité individuelles et d’établissement mutuellement 
reconnues.

Article 7

Protection d’informations classifiées

1. Les Parties accordent aux informations classifiées visées dans le présent Accord la même protection 
que celle accordée à leurs propres informations de niveau de sécurité correspondant.

2. La Partie d’origine:
a) s’assure que les informations classifiées sont désignées par un niveau de sécurité approprié, 

conformément aux lois et réglementations nationales;
b) informe la Partie destinataire

– de toute condition de transmission ou de toute limite applicable à l’utilisation des informa-
tions classifiées;

– de toute modification ultérieure apportée aux niveaux de sécurité.

3. La Partie destinataire:
a) confirme par écrit la réception des informations classifiées;
b) s’assure que les informations classifiées sont désignées par un niveau de sécurité équivalent, 

conformément au paragraphe 2 de l’article 4;
c) s’assure que les niveaux de sécurité ne sont pas modifiés, excepté si la Partie d’origine l’autorise 

à la suite d’une demande écrite;
d) accorde aux informations classifiées le même niveau de protection que celui accordé à ses 

propres informations de même niveau de sécurité;
e) utilise les informations classifiées uniquement aux fins pour lesquelles elles ont été délivrées et 

dans les limites fixées par la Partie d’origine;
f) ne délivre aucune information classifiée à une tierce partie sans l’accord écrit de la Partie 

d’origine.

Article 8

Transmission d’informations classifiées

1. Les informations classifiées sont échangées entre les Parties par la voie diplomatique ou par toute 
autre voie autorisée par les autorités nationales de sécurité.

2. Des informations classifiées peuvent être transmises par des moyens de communication, réseaux 
ou moyens électromagnétiques protégés autorisés par les autorités compétentes des deux Parties.

3. Si nécessaire, les services de sécurité et de police des Parties peuvent, conformément aux lois et 
réglementations nationales et dans le cadre du présent Accord, échanger directement entre eux des 
informations opérationnelles et des renseignements.
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Article 9

Reproduction, traduction et destruction d’informations classifiées

1. Toutes les reproductions et traductions portent un niveau de sécurité approprié et bénéficient du 
même degré de protection que les informations classifiées originales. Les traductions et le nombre de 
reproductions est limité au minimum requis pour un usage officiel.

2. Toutes les traductions incluent une note appropriée, dans la langue de traduction, indiquant qu’elles 
contiennent des informations classifiées de la Partie d’origine.

3. La traduction ou la reproduction d’informations classifiées SALAJANE/SECRET LUX sont auto-
risées uniquement avec l’accord écrit de la Partie d’origine.

4. Les informations classifiées TÄIESTI SALAJANE/TRES SECRET LUX ne sont pas détruites, 
mais renvoyées à la Partie d’origine dès lors que les Parties les jugent inutiles.

5. Les informations classifiées SALAJANE/SECRET LUX, ou de niveau inférieur, sont détruites dès 
lors que la Partie destinataire les juge inutiles, conformément aux lois et réglementations nationales.

6. Dans le cas d’une situation de crise rendant impossible la protection ou la rétrocession d’informa-
tions classifiées, ces dernières sont immédiatement détruites. La Partie destinataire avise dès que 
possible l’autorité nationale de sécurité de la Partie d’origine d’une telle destruction.

Article 10

Contrats classifiés

1. Avant de communiquer aux contractants ou aux contractants éventuels toute information classifiée 
reçue de la Partie d’origine, la Partie destinataire:

a) s’assure que le contractant ou le contractant éventuel concerné est titulaire d’une habilitation de 
sécurité d’établissement;

b) délivre une habilitation de sécurité individuelle de niveau approprié aux personnes dont les 
fonctions requièrent un accès aux informations classifiées;

c) s’assure que toutes les personnes ayant accès à des informations classifiées sont tenues infor-
mées de leurs responsabilités en matière de protection d’informations classifiées;

d) effectue des inspections de sécurité périodiques conformément aux lois et réglementations 
nationales.

2. Tout contrat classifié contient des dispositions relatives aux normes de sécurité et à la classification 
de chacun des aspects ou éléments du contrat classifié. Une copie de ces dispositions est transmise à 
l’autorité nationale de sécurité compétente de la Partie au sein de laquelle le Contrat classifié doit être 
exécuté en vue d’effectuer des contrôles de sécurité.

Article 11

Visites

1. Les visites liées à un contrat classifié impliquant l’accès à des informations classifiées sont sou-
mises à l’autorisation préalable de l’autorité compétente de la Partie hôte.

2. Toute demande de visite est présentée à l’autorité compétente pertinente au moins dix (10) jours 
avant le début de la visite et contient les renseignements suivants:

a) nom, date et lieu de naissance, nationalité et numéro du passeport ou de la carte d’identité du 
visiteur;

b) qualité du visiteur et descriptif de l’employeur que le visiteur représente;
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c) descriptif du projet auquel le visiteur participe;
d) validité et niveau de l’habilitation de sécurité individuelle du visiteur, si nécessaire;
e) nom, adresse, numéro de téléphone/fax, adresse électronique et personne de contact de l’éta-

blissement à visiter;
f) objet de la visite, avec mention du niveau le plus élevé des informations classifiées impliquées;
g) date et durée de la visite. Dans le cas de visites récurrentes, période totale couverte par les 

visites;
h) date, signature et sceau officiel de l’autorité compétente de la Partie d’origine.

3. En cas d’urgence, les autorités compétentes peuvent accorder un délai plus court pour la présen-
tation d’une demande de visite.

4. Les autorités compétentes peuvent convenir d’établir une liste des visiteurs autorisés à effectuer 
des visites récurrentes. Cette liste est valable pour une première période maximale de douze (12) mois 
qui peut être prolongée pour une nouvelle période maximale de douze (12) mois. Toute demande de 
visites récurrentes est présentée conformément au paragraphe 2 du présent article. Une fois la liste 
approuvée, les visites peuvent être organisées directement par les établissements concernés.

5. Toute information classifiée obtenue par un visiteur est considérée comme une information clas-
sifiée en vertu du présent Accord.

6. Chacune des Parties garantit la protection des données personnelles des visiteurs conformément 
aux lois et réglementations nationales.

Article 12

Infraction à la sécurité

1. Les autorités compétentes de la Partie destinataire informent immédiatement l’autorité nationale 
de sécurité de la Partie d’origine de toute infraction à la sécurité avérée ou suspectée concernant des 
informations classifiées échangées dans le cadre du présent Accord.

2. L’autorité nationale de sécurité de la Partie destinataire prend toutes les mesures appropriées pos-
sibles, conformément à ses lois et réglementations nationales, afin de limiter les conséquences de toute 
infraction à la sécurité et d’empêcher toute violation ultérieure, et veille à mener une enquête appro-
priée. Sur demande, l’autorité nationale de sécurité de la Partie d’origine apporte son aide dans le cadre 
de l’enquête. Sur demande, l’autorité nationale de sécurité de la Partie destinataire communique à 
l’autorité nationale de sécurité de la Partie d’origine le résultat de l’enquête et les mesures correctives 
entreprises à la suite de la violation.

Article 13

Frais

Chacune des Parties supporte les frais propres encourus du fait de l’application du présent Accord.

Article 14

Interprétation et règlement des litiges

Tout litige quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord est exclusivement résolu par 
voie de consultation entre les Parties.

Article 15

Dispositions finales

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il est soumis à approbation conformé-
ment aux procédures juridiques nationales des Parties et prend effet le premier jour du deuxième mois 
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qui suit la date de réception de la dernière des notifications informant de l’accomplissement des exi-
gences requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord.

2. Le présent Accord peut être modifié à tout moment moyennant l’accord écrit des deux Parties. Ces 
modifications entrent en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article.

3. Chacune des Parties peut, à tout moment, dénoncer par écrit le présent Accord, auquel cas, la 
validité de ce dernier prend fin six (6) mois après la date de réception de la notification de dénonciation 
par l’autre Partie.

4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, toutes les informations classifiées transmises en 
vertu de ce dernier continuent d’être protégées conformément aux présentes dispositions, jusqu’à ce 
que la Partie d’origine dispense la Partie destinataire de cette obligation.

5. Le présent Accord ne porte pas préjudice aux droits et obligations des Parties relevant d’autres 
conventions internationales.

6. Des modalités d’application peuvent être convenues dans le cadre de l’application du présent 
Accord.

7. A la suite de l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie sur le territoire de laquelle l’Accord 
est signé prend immédiatement les mesures requises pour procéder à l’enregistrement de ce dernier 
auprès du Secrétariat des Nations Unies, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies 
et informe l’autre Partie de cet enregistrement et de son numéro d’enregistrement dans le Recueil des 
traités des Nations Unies.

FAIT à Bruxelles, le 23 juillet 2012, en deux originaux, en langues française, estonienne et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. Dans le cas d’un désaccord quant à l’interprétation des dispositions 
du présent Accord, le texte anglais prévaut.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont signé 
le présent Accord.

 Pour le Grand-Duché de Luxembourg Pour la République d’Estonie 
 (signature) (signature)

*
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ACCORD
entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement de Géorgie concernant l’échange et la protec-

tion réciproque d’informations classifiées

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de Géorgie, ci-après dénom-
més les „Parties“,

désireux de garantir la protection des informations classifiées échangées entre les Parties ou entre 
les entités juridiques publiques ou privées relevant de leur juridiction, dans le respect de la sécurité et 
des intérêts nationaux,

CONVIENNENT CE QUI SUIT:

Article 1

Objet et champ d’application

1. Le présent Accord a pour but de garantir la protection des informations classifiées échangées ou 
produites dans le cadre de la coopération entre les Parties.

2. Le présent Accord régit toute activité et s’applique à tout contrat ou accord conclu entre les Parties, 
ainsi qu’à tout document échangé par les Parties, impliquant des informations classifiées.

Article 2

Définitions

Aux fins du présent Accord, il faut entendre par:
 Information classifiée: toute information, document ou matériel incluant des secrets d’Etat, quelle 

qu’en soit la forme, transmis ou produit entre les Parties conformément aux lois et réglementations 
nationales de chacune des Parties, nécessitant une protection contre toute divulgation non autorisée, 
détournement ou perte, désignée et marquée en conséquence.

 Contrat classifié: tout contrat ou contrat de sous-traitance, y compris toute négociation précontrac-
tuelle, contenant des informations classifiées ou impliquant l’accès à ces dernières.

 Contractant: toute personne physique ou morale dotée de la capacité juridique de conclure des 
contrats ou des contrats de sous-traitance.

 Autorité compétente: toute autorité en charge de l’application et de la supervision du présent Accord, 
conformément aux lois et réglementations nationales des Parties.

 Habilitation de sécurité: toute décision émanant d’une autorité compétente selon laquelle les parti-
culiers et les entités juridiques publiques ou privées sont autorisés à accéder à des informations 
classifiées conformément aux lois et réglementations nationales.

 Partie d’origine: la Partie, y compris les entités juridiques publiques ou privées relevant de la juri-
diction de cette dernière, qui transmet des informations classifiées à la Partie destinataire.

 Partie destinataire: la Partie, y compris les entités juridiques publiques ou privées relevant de la 
juridiction de cette dernière, qui reçoit des informations classifiées de la Partie d’origine.

 Tierce partie: tout Etat, y compris les entités juridiques publiques et privées relevant de la juridiction 
de ce dernier, ou toute organisation internationale, qui n’est pas l’une des Parties au présent Accord.

 Besoin d’en connaître: le principe par lequel l’accès à toute information classifiée ne peut être 
accordé à une personne que dans le cadre de sa fonction ou mission officielle.

Article 3

Autorités compétentes

1. Les autorités compétentes désignées par les Parties en tant que responsables de l’application géné-
rale et de la supervision pertinente de l’ensemble des aspects du présent Accord, sont:
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a) Pour la Géorgie:
 le Ministère géorgien des Affaires intérieures;
b) Pour le Grand-Duché de Luxembourg:
 Service de Renseignement de l’Etat
 Autorité nationale de Sécurité

2. Les autorités compétentes se tiennent mutuellement informées par écrit de toute autre autorité 
compétente en charge de l’application du présent Accord.

3. Les Parties se tiennent mutuellement informées par écrit de toute modification apportée aux auto-
rités compétentes.

Article 4

Niveaux de sécurité

1. Toute information classifiée délivrée en vertu du présent Accord est désignée par un niveau de 
sécurité approprié conformément aux lois et réglementations nationales des Parties.

2. Les équivalences des niveaux de sécurité attribués sont les suivantes:

Pour le Grand-Duché 
de Luxembourg Pour la Géorgie Equivalent en anglais

TRES SECRET LUX Top Secret

SECRET LUX Secret

CONFIDENTIEL LUX Confidential

RESTREINT LUX Restricted

Article 5

Accès à des informations classifiées

1. Chaque Partie s’assure que l’accès à des informations classifiées est réservé aux personnes qui ont 
le besoin d’en connaître, conformément aux lois et réglementations nationales, qui sont titulaires d’une 
habilitation de sécurité correspondante, qui sont autorisées à accéder auxdites informations et qui ont 
été informées en la matière.

2. Les Parties reconnaissent mutuellement leurs habilitations de sécurité respectives.

Article 6

Coopération en matière de sécurité

1. En vue d’appliquer et de conserver des normes de sécurité similaires, les autorités compétentes se 
tiennent, sur demande, mutuellement informées des normes, procédures et pratiques de sécurité natio-
nales qu’elles appliquent en matière de protection des informations classifiées. A cette fin, les autorités 
compétentes peuvent effectuer des visites réciproques.

2. Les autorités compétentes se tiennent mutuellement informées des risques de sécurité exceptionnels 
susceptibles de mettre en péril les informations classifiées délivrées.

3. Sur demande, les autorités compétentes se prêtent une assistance mutuelle dans le cadre des pro-
cédures d’octroi des habilitations de sécurité.
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4. Les autorités compétentes se tiennent immédiatement informées par écrit de toute modification 
apportée aux habilitations de sécurité mutuellement reconnues.

Article 7

Protection d’informations classifiées

1. Les Parties accordent aux informations classifiées visées dans le présent Accord la même protection 
que celle accordée à leurs propres informations de niveau de sécurité correspondant.

2. La Partie d’origine:
a) s’assure que les informations classifiées sont désignées par un niveau de sécurité approprié, 

conformément aux lois et réglementations nationales.
b) informe la Partie destinataire:

– de toute condition de transmission ou de toute limite applicable à l’utilisation des informa-
tions classifiées;

– de toute modification ultérieure apportée au niveau de sécurité des informations classifiées 
délivrées.

3. La Partie destinataire:
a) confirme par écrit la réception des informations classifiées;
b) s’assure que les informations classifiées sont désignées par un niveau de sécurité équivalent, 

conformément au paragraphe 2 de l’article 4; et
c) s’assure que les niveaux de sécurité ne sont pas modifiés, excepté si la Partie d’origine l’autorise 

à la suite d’une demande écrite.

4. La Partie destinataire utilise les informations classifiées uniquement aux fins pour lesquelles elles 
ont été délivrées et dans les limites fixées par la Partie d’origine.

5. La Partie destinataire ne délivre aucune information classifiée à une tierce partie sans l’accord écrit 
de la Partie d’origine.

Article 8

Transmission d’informations classifiées

Les informations classifiées sont échangées par les Parties, conformément aux législations nationales 
respectives, par la voie diplomatique et militaire ou par tout autre moyen de communication protégé 
autorisé avec le consentement préalable des autorités compétentes des deux Parties.

Article 9

Reproduction, traduction et destruction d’informations classifiées

1. Toutes les reproductions et traductions portent un niveau de sécurité approprié et bénéficient du 
même degré de protection que les informations classifiées originales. Les traductions et le nombre de 
reproductions est limité au minimum requis pour un usage officiel.

2. Toutes les traductions incluent une note appropriée, dans la langue de traduction, indiquant qu’elles 
contiennent des informations classifiées de la Partie d’origine.

3. La traduction ou la reproduction d’informations classifiées de niveau /
Secret Lux sont autorisées uniquement avec l’accord écrit de la Partie d’origine. La Partie destinataire 
n’est pas autorisée à traduire ou à reproduire des informations classifiées de niveau 

/Très Secret Lux.
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4. Les informations classifiées ne sont traduites que par des personnes autorisées à accéder à des 
informations classifiées d’un niveau de sécurité approprié.

5. La Partie d’origine peut limiter le nombre de reproductions et de traductions d’informations clas-
sifiées ou les interdire.

6. Les informations classifiées de niveau /Très Secret Lux ne 
sont pas détruites, mais renvoyées à la Partie d’origine dès lors que les Parties les jugent inutiles.

7. Les informations classifiées de niveau /Secret Lux ou de niveau inférieur 
sont détruites dès lors que la Partie destinataire les jugent inutiles, conformément aux lois et réglemen-
tations nationales. Dans le cas d’une situation de crise rendant impossible la protection ou la rétroces-
sion des informations classifiées délivrées ou émises en vertu du présent Accord, les informations 
classifiées sont détruites immédiatement. Les autorités compétentes se tiennent mutuellement infor-
mées d’une telle destruction dès que possible.

Article 10

Contrats classifiés

1. Avant de communiquer aux contractants ou aux contractants éventuels des Parties toute informa-
tion classifiée reçue de l’autre Partie, la Partie destinataire:

a) s’assure que ledit contractant ou contractant éventuel possède la capacité de garantir une pro-
tection appropriée des informations classifiées et qu’il est titulaire d’une habilitation de sécurité 
adéquate;

b) délivre une habilitation de sécurité de niveau approprié aux personnes dont les fonctions 
requièrent un accès aux informations classifiées;

c) s’assure que toutes les personnes ayant accès à des informations classifiées sont tenues infor-
mées de leurs responsabilités en matière de protection d’informations classifiées;

d) effectue des inspections de sécurité périodiques conformément aux lois et réglementations 
nationales.

2. Tout contrat classifié contient des dispositions relatives aux normes de sécurité et à la classification 
de chacun des aspects ou éléments du contrat classifié. Une copie de ces dispositions est transmise aux 
autorités compétentes des Parties en vue d’effectuer des contrôles de sécurité.

Article 11

Visites

1. Les visites impliquant l’accès à des informations classifiées sont soumises à l’autorisation préalable 
de l’autorité compétente de la Partie hôte.

2. Toute demande de visite est présentée à l’autorité compétente pertinente au moins vingt (20) jours 
avant le début de la visite et contient les renseignements suivants:

a) nom, date et lieu de naissance, nationalité et numéro du passeport ou de la carte d’identité du 
visiteur;

b) qualité du visiteur et descriptif de l’employeur que le visiteur représente;
c) descriptif du projet auquel le visiteur participe;
d) validité et niveau de l’habilitation de sécurité du visiteur, si nécessaire;
e) nom, adresse, numéro de téléphone/fax, adresse électronique et personne de contact de l’éta-

blissement à visiter;
f) objet de la visite, avec mention du niveau le plus élevé des informations classifiées 

impliquées;
g) date et durée de la visite. Dans le cas de visites récurrentes, période totale couverte par les 

visites;
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h) date, signature et sceau officiel de l’autorité compétente de la Partie d’origine.

3. En cas d’urgence, les autorités compétentes peuvent accorder un délai plus court pour la présen-
tation d’une demande de visite.

4. Les autorités compétentes peuvent convenir d’établir une liste des visiteurs autorisés à effectuer 
des visites récurrentes. Cette liste est valable pour une première période maximale de 12 mois, qui peut 
être prolongée pour une nouvelle période maximale de 12 mois. Toute demande de visites récurrentes 
est présentée conformément au paragraphe 2 du présent article. Une fois la liste approuvée, les visites 
peuvent être organisées directement par les établissements concernés.

5. Toute information classifiée obtenue par un visiteur est considérée comme une information clas-
sifiée en vertu du présent Accord.

6. Chacune des Parties garantit la protection des données personnelles des visiteurs conformément 
aux lois et réglementations nationales.

Article 12

Infraction à la sécurité

1. Chacune des Parties informe immédiatement l’autre Partie de toute infraction à la sécurité ou 
compromission, suspectée ou avérée, d’informations classifiées.

2. L’autorité compétente concernée prend toutes les mesures appropriées possibles, conformément à 
ses lois et réglementations nationales, afin de limiter les conséquences de toute infraction ou compro-
mission, telle que définie au paragraphe 1 du présent article, ou d’empêcher toute violation ultérieure. 
Sur demande, l’autorité compétente de l’autre Partie participe à l’enquête; elle est tenue informée du 
résultat de cette dernière et des mesures correctives entreprises à la suite de la violation.

Article 13

Frais

Chacune des Parties supporte les frais propres encourus du fait de l’application du présent Accord.

Article 14

Interprétation et règlement des litiges

Tout litige quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord est exclusivement résolu par 
voie de consultation entre les Parties.

Article 15

Dispositions finales

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et prend effet le premier jour du deu-
xième mois qui suit la date à laquelle les Parties se sont tenues mutuellement informées de l’accom-
plissement des procédures internes requises pour son entrée en vigueur.

2. Le présent Accord peut être modifié et/ou complété par écrit avec le consentement mutuel des 
deux Parties, auquel cas ces modifications feront l’objet d’un protocole distinct faisant partie intégrante 
du présent Accord. L’entrée en vigueur d’un tel protocole est soumise aux dispositions du para- 
graphe 1 du présent article.
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3. Chacune des Parties peut, à tout moment, dénoncer le présent Accord par écrit en utilisant la voie 
diplomatique, auquel cas la dénonciation prend effet six mois après la date de réception de la notifi-
cation correspondante.

4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, toutes les informations classifiées transmises en 
vertu de ce dernier continuent d’être protégées conformément aux présentes dispositions, jusqu’à ce 
que la Partie d’origine dispense la Partie destinataire de cette obligation.

5. Le présent Accord ne porte pas préjudice aux droits et obligations des Parties relevant d’autres 
conventions internationales.

6. Des modalités d’application peuvent être convenues dans le cadre de l’application du présent 
Accord.

7. A la suite de l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie sur le territoire de laquelle l’Accord 
est signé prend immédiatement les mesures requises pour procéder à l’enregistrement de ce dernier 
auprès du Secrétariat des Nations Unies, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies 
et informe l’autre Partie de cet enregistrement et de son numéro d’enregistrement dans le Recueil des 
traités des Nations Unies.

FAIT à Luxembourg, le 15 octobre 2012 en double exemplaire, en langues française, géorgienne et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. Dans le cas d’un désaccord quant à l’interprétation des 
dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaut.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent Accord.

 Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement 
 du Grand-Duché de Luxembourg de la Géorgie 
 (signature) (signature)

*
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No 65191

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2012-2013

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation des Accords entre le Gouverne-
ment du Grand-Duché de Luxembourg et certains pays 
concernant l’échange et la protection réciproque des 

informations classifiées

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(26.2.2013)

Par dépêche du 28 décembre 2012, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, a saisi le Conseil d’Etat 
pour avis du projet de loi sous rubrique, élaboré par le ministre des Affaires étrangères.

Le texte du projet de loi comprenant huit articles, chacun destiné à approuver un accord, était 
accompagné d’un exposé des motifs, d’une fiche financière, d’une fiche d’évaluation d’impact ainsi 
que du texte de chacun des huit accords à approuver.

*

Il s’agit des accords de sécurité conclus par le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 
concernant l’échange et la protection réciproque d’informations classifiées avec les gouvernements 
suivants:
– le Gouvernement de la République Tchèque, signé à Prague, le 11 avril 2011;
– le Gouvernement du Royaume de Suède, signé à Bruxelles, le 23 mai 2011;
– le Gouvernement de la République slovaque, signé à Bratislava, le 26 juillet 2011;
– le Gouvernement de la République de Finlande, signé à Bruxelles, le 1er décembre 2011;
– le Royaume de Belgique, signé à Luxembourg, le 9 février 2012;
– le Gouvernement de la République de Slovénie, signé à Bruxelles, le 14 mai 2012;
– la République d’Estonie, signé à Bruxelles, le 23 juillet 2012;
– le Gouvernement de Géorgie, signé à Luxembourg, le 15 octobre 2012.

*

Le projet de loi sous avis s’inscrit dans le droit fil de la loi du 15 juin 2004 relative à la classification 
des pièces et aux habilitations de sécurité qui a servi de base pour ce type d’accord.

Quant à la forme, le Conseil d’Etat attire l’attention sur l’intitulé des accords en question ayant tous 
la même finalité, à savoir la réglementation de l’échange et de la protection réciproque d’informations 
classifiées. Dans un souci de cohérence avec d’autres textes d’approbation, il y a lieu de mentionner 
à l’intitulé chaque accord individuellement.

Quant au fond, le Conseil d’Etat note que les accords conclus entre le Gouvernement du Grand-
Duché de Luxembourg et les Gouvernements respectivement de la République Tchèque, du Royaume 
de Suède et de la Géorgie ainsi que l’accord conclu entre le Grand-Duché de Luxembourg et la 
République d’Estonie soumettent explicitement toute modification ultérieure à y apporter à „l’accom-
plissement de toutes les procédures internes … requises à cette fin“. Tel n’est pas le cas pour les accords 
conclus avec le Gouvernement de la République Slovaque et le Gouvernement de la République de 
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Finlande qui se limitent à prévoir que l’accord peut à tout moment être modifié d’un commun accord 
entre les Parties, sans renvoyer à l’accomplissement d’une procédure d’approbation. Même si un renvoi 
explicite aux procédures internes usuellement retenues pour les modifications de traités n’est pas prévu, 
le Conseil d’Etat rappelle que ces procédures restent néanmoins d’application.

Quant à l’Accord conclu entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique, celui-ci 
précise à son article 16, paragraphe 2 que „en tant que besoin, les Autorités nationales de Sécurité ou 
Autorités de Sécurité Compétentes des Parties se consultent au sujet des aspects techniques spécifiques 
concernant l’application du présent Accord et peuvent conclure, au cas par cas, tout instrument juri-
dique approprié ou protocole de sécurité spécifique visant à compléter le présent Accord“. Dans le cas 
présent, l’objet du traité est susceptible d’être modifié par le biais d’arrangements administratifs, ce 
qui exige l’application de la procédure d’approbation parlementaire des modifications à intervenir par 
cette voie. Le Conseil d’Etat se permet de renvoyer à ce sujet à son avis du 9 octobre 2012 relatif au 
projet de loi portant approbation de l’Accord sous forme d’échange de lettres entre le Gouvernement 
du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la République française pour le développement 
de la coopération et de l’entraide administrative en matière de sécurité sociale des 11 avril et 17 juin 
2011 (doc. parl. n° 64221).

*

Les huit articles du projet de loi sous avis n’appellent pas d’observation de la part du Conseil d’Etat. 

Ainsi délibéré en séance plénière, le 26 février 2013.

 Le Secrétaire général,  Le Président, 
 Marc BESCH Victor GILLEN
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No 65192

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2012-2013

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation des Accords entre le Gouverne-
ment du Grand-Duché de Luxembourg et certains pays 
concernant l’échange et la protection réciproque des 

informations classifiées

* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES 
ET EUROPEENNES, DE LA DEFENSE, DE LA COOPERATION ET 

DE L’IMMIGRATION
(18.3.2013)

La Commission se compose de: M. Ben FAYOT, Président; M. Marc ANGEL, Rapporteur; 
Mme Nancy ARENDT, MM. Xavier BETTEL, Fernand BODEN, Félix BRAZ, Mme Christine 
DOERNER, MM. Norbert HAUPERT, Fernand KARTHEISER, Mmes Martine MERGEN, Lydia 
MUTSCH et Lydie POLFER, Membres.

*

I. PROCEDURE LEGISLATIVE

Le projet de loi sous rubrique a été déposé par Monsieur le Ministre des Affaires étrangères en date 
du 3 janvier 2013.

L’avis du Conseil d’Etat est intervenu le 26 février 2013.
Au cours de sa réunion du 4 mars 2013, la Commission des Affaires étrangères et européennes, de 

la Défense, de la Coopération et de l’Immigration a nommé M. Marc Angel comme rapporteur du 
projet de loi sous rubrique.

En date du 18 mars 2013, la commission a examiné le texte du projet de loi et l’avis du Conseil 
d’Etat et a adopté le présent rapport.

*

II. OBJET DU PROJET DE LOI

Introduction

L’exposé des motifs place le projet de loi dans le contexte d’une Europe qui reste confrontée à de 
nouvelles menaces, et dans laquelle il est nécessaire qu’un certain nombre d’informations puissent être 
classifiées et ne pas être divulguées au grand public. Traditionnellement les notions de protection des 
informations classifiées étaient mises en relation avec des situations de guerre et d’opérations militaires, 
avec des menaces directement palpables et des ennemis clairement définis. Mais de nos jours, les 
menaces sont devenues plus diffuses et variées, moins visibles et prévisibles. Ces nouvelles menaces 
ne sont pas purement militaires et ont trait notamment au terrorisme international, à la prolifération 
des armes de destruction massive, à la criminalité organisée ou encore à l’espionnage industriel et 
technologique. Le Luxembourg ne peut y faire face sans le concours de partenaires avec lesquels 
l’échange d’informations n’est possible que moyennant des accords tels que ceux soumis à approbation. 
Ajoutons par ailleurs que l’appartenance du Luxembourg à l’Union européenne ou à des organisations 

18.4.2013
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internationales telles que l’OTAN l’oblige à assurer un degré minimal de sécurité en matière d’infor-
mations classifiées.

C’est dans ce cadre que la Chambre des Députés a adopté la loi du 15 juin 2004 relative à la clas-
sification des pièces et aux habilitations de sécurité, permettant d’organiser la classification de certaines 
informations sensibles et de déterminer les conditions dans lesquelles des habilitations de sécurité 
peuvent être délivrées. Ce faisant, le Luxembourg n’a pas seulement assumé ses responsabilités inter-
nationales, mais a créé le cadre nécessaire à l’échange de documents, matériaux ou renseignements 
classifiés avec d’autres pays. En effet, une législation en la matière est indispensable pour pouvoir 
coopérer avec des pays tiers qui doivent être rassurés sur la protection adéquate de leurs pièces clas-
sifiées qu’elles transmettent aux autorités luxembourgeoises.

Les règles de base déterminées par la loi du 15 juin 2004 relative à la classification des pièces et aux 
habilitations de sécurité portent ainsi non seulement sur la procédure de classification, de déclassement 
et de déclassification des pièces et l’émission d’habilitations de sécurité aux personnes appelées à y avoir 
accès dans le cadre de l’exercice de leurs missions, mais aussi sur la protection matérielle et physique de 
ces pièces. L’article 3 de la loi précitée porte sur les motifs qui justifient une classification. Ainsi, les 
autorités énumérées à l’article 5 peuvent procéder à une classification des pièces, dont l’utilisation inap-
propriée est susceptible de porter atteinte a) à la sécurité du Grand-Duché de Luxembourg et des Etats 
auxquels il est lié par un accord en vue d’une défense commune, b) aux relations internationales du 
Grand-Duché de Luxembourg et c) au potentiel scientifique ou économique du Grand-Duché de 
Luxembourg. Cette loi comporte en outre des dispositions relatives aux mesures de protection des pièces 
classifiées. Il s’agit plus particulièrement de l’identification des pièces classifiées, des mesures de sécurité 
physiques, de l’accès à ces pièces classifiées, de leur transmission et de leur destruction.

Avec l’entrée en vigueur de la loi du 15 juin 2004 relative à la classification des pièces et aux 
habilitations de sécurité, le Luxembourg dispose du dispositif nécessaire pour la conclusion d’accords 
bilatéraux concernant l’échange de pièces classifiées avec des Etats tiers.

Contenu des accords

Le projet de loi sous rubrique vise à faire approuver par la Chambre des Députés les accords concer-
nant l’échange et la protection réciproque d’informations classifiées conclus avec la République 
tchèque, le Royaume de Suède, la République slovaque, la République de Finlande, le Royaume de 
Belgique, la République de Slovénie, la République d’Estonie et la Géorgie. Les accords sous rubrique 
visent à créer le cadre juridique dans lequel s’inscrit l’échange d’informations et de matériels classifiés, 
notions d’ailleurs clairement définies dans les articles introductifs. Ils se limitent généralement à énon-
cer quelques principes de base qui ont traditionnellement cours en la matière ainsi que quelques règles 
d’ordre procédural, et renvoient expressément aux législations nationales respectives des Etats parties 
relatives à la protection des informations classifiées. Jusqu’à présent, le Luxembourg a conclu des 
accords bilatéraux similaires avec la France, l’Allemagne, la Lettonie, le Portugal et l’Espagne.

Après les définitions des termes les plus importants, les accords contiennent des dispositions sur les 
autorités de sécurité compétentes et les équivalences des niveaux de sécurité. Quant au régime de 
protection des documents classifiés, les Etats parties aux accords bilatéraux sous rubrique s’engagent 
à assurer aux informations leur transmises par l’autre Etat partie un niveau de protection équivalent à 
celui accordé à leurs propres informations classifiées nationales de même niveau de sécurité. Ainsi, 
dès réception des informations classifiées par un Etat partie, ce dernier appose sa propre classification 
nationale conformément aux équivalences arrêtées par les accords. Les Etats parties garantissent en 
outre que les niveaux de sécurité ne sont pas altérés, excepté si la Partie d’origine l’autorise suite à 
une demande écrite.

L’accès aux informations classifiées est strictement réservé aux personnes qui se sont vu accorder 
une habilitation de sécurité de niveau approprié et dont la fonction rend l’accès essentiel sur la base 
du principe du besoin d’en connaître. Ces habilitations de sécurité sont reconnues mutuellement par 
les Parties. Ensuite, il est à relever que les informations classifiées ne peuvent être divulguées à une 
tierce partie sans le consentement écrit préalable de la Partie d’origine.

Finalement, les accords contiennent des dispositions sur les contrats classifiés et prévoient des visites 
d’établissements dans lesquels des informations classifiées sont traitées ou stockées.

*
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III. L’AVIS DU CONSEIL D’ETAT

Dans son avis émis le 26 février 2013, le Conseil d’Etat signale que le projet de loi sous rubrique 
s’inscrit dans le droit fil de la loi du 15 juin 2004 relative à la classification des pièces et aux habili-
tations de sécurité qui a servi de base pour ce type d’accord. La Haute Corporation estime qu’il y a 
lieu de mentionner à l’intitulé chaque accord individuellement et signale que les huit articles du projet 
de loi n’appellent pas d’observation de sa part. La commission décide de maintenir l’intitulé initial.

*

IV. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION

Compte tenu de ce qui précède, la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la 
Défense, de la Coopération et de l’Immigration recommande à la Chambre des Députés d’adopter le 
présent projet de loi dans la teneur qui suit:

*

PROJET DE LOI
portant approbation des Accords entre le Gouverne-
ment du Grand-Duché de Luxembourg et certains pays 
concernant l’échange et la protection réciproque des 

informations classifiées

Art. 1er. Est approuvé l’Accord de sécurité entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 
et le Gouvernement de la République tchèque concernant l’échange et la protection réciproque d’infor-
mations classifiées, signé à Prague, le 11 avril 2011.

Art. 2. Est approuvé l’Accord de sécurité entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 
et le Gouvernement du Royaume de Suède concernant l’échange et la protection réciproque d’infor-
mations classifiées, signé à Bruxelles, le 23 mai 2011.

Art. 3. Est approuvé l’Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement de la République slovaque concernant l’échange et la protection réciproque d’informa-
tions classifiées, signé à Bratislava, le 26 juillet 2011.

Art. 4. Est approuvé l’Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement de la République de Finlande concernant la protection et l’échange réciproque des 
informations classifiées, signé à Bruxelles, le 1er décembre 2011.

Art. 5. Est approuvé l’Accord entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique 
concernant l’échange et la protection réciproque des informations classifiées, signé à Luxembourg, le 
9 février 2012.

Art. 6. Est approuvé l’Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement de la République de Slovénie concernant l’échange et la protection réciproque d’infor-
mations classifiées, signé à Bruxelles, le 14 mai 2012.

Art. 7. Est approuvé l’Accord entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République d’Estonie 
concernant l’échange et la protection réciproque d’informations classifiées, signé à Bruxelles, le 
23 juillet 2012.
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Art. 8. Est approuvé l’Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement de Géorgie concernant l’échange et la protection réciproque d’informations classifiées, 
signé à Luxembourg, le 15 octobre 2012.

Luxembourg, le 18 mars 2013

 Le Rapporteur, Le Président, 
 Marc ANGEL Ben FAYOT
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M. Berger Eugène Oui 
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M. Colombera Jean Abst M. Henckes Jacques-Yve Oui 

ADR 
M. Gibéryen Gast Oui M. Kartheiser Femand Oui 

déi Lénk 
M. Urbany Serge Non 
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No 65193

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2012-2013

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation des Accords entre le Gouverne-
ment du Grand-Duché de Luxembourg et certains pays 
concernant l’échange et la protection réciproque des 

informations classifiées

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(16.4.2013)

Le Conseil d’Etat,

appelé par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’Etat, du 11 avril 2013 à délibérer sur la question 
de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
portant approbation des Accords entre le Gouverne- 
ment du Grand-Duché de Luxembourg et certains pays 
concernant l’échange et la protection réciproque des 

informations classifiées

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 9 avril 2013 et dispensé du second vote 
constitutionnel;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’Etat en sa séance du 26 février 2013;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 16 avril 2013.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Victor GILLEN

7.5.2013
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Session ordinaire 2012-2013 
 

RB  P.V. AEDCI 33 
 
 

Commission des Affaires étrangères et européennes, de la 

Défense, de la Coopération et de l'Immigration 
 

 

Procès-verbal de la réunion du 18 mars 2013 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Adoption des projets de procès-verbal des réunions des 17 décembre 2012 (PV 
no. 16), 7 et 14 janvier 2013 

   
2. 6519 Projet de loi portant approbation des Accords entre le Gouvernement du Grand-

Duché de Luxembourg et certains pays concernant  l'échange et la protection 
réciproque des informations classifiées 
- Rapporteur : Monsieur Marc Angel 
- présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

3.  Dossiers européens: 
- adoption de la liste des documents transmis entre les 9 et 15 mars 2013 
 
- présentation de documents qui sont dans la compétence de la commission: 
 
COM(2013) 92 : Communication de la Commission au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des Régions: 
une vie décente pour tous; éradiquer la pauvreté et offrir au monde un avenir 
durable. 
Rapporteur: M. Marc Angel 
 
COM(2013) 95: Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil 
portant création d'un système d'entrée/sortie pour l'enregistrement des entrées 
et sorties des ressortissants de pays tiers franchissant les frontières extérieures 
des Etats membres de l'Union européenne. 
Rapporteure: Mme Martine Mergen 
 
COM(2013) 96: Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil 
modifiant le règlement (CE) no 562/2006 en ce qui concerne l’utilisation du 
système d’entrée/sortie (EES) et le programme d’enregistrement des 
voyageurs (RTP) 
Rapporteure: Mme Martine Mergen 
 
COM(2013) 97: Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil 
portant création d'un programme d'enregistrement des voyageurs 
Rapporteure: Mme Martine Mergen 
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4.  Divers 
 

* 
 

Présents : 

 

M. Marc Angel, Mme Nancy Arendt épouse Kemp, M. Eugène Berger, M. 
Xavier Bettel, M. Fernand Boden, M. Félix Braz, Mme Christine Doerner, M. 
Félix Eischen, M. Ben Fayot, M. Norbert Haupert, M. Fernand Kartheiser, 
Mme Martine Mergen, Mme Lydie Polfer 
 
Mme Rita Brors, Administration parlementaire 

 
Excusée : 

 

Mme Lydia Mutsch 

* 
 

Présidence : 

 

M. Ben Fayot, Président de la Commission 

* 
 

1.  Adoption des projets de procès-verbal des réunions des 17 décembre 

2012 (PV no. 16), 7 et 14 janvier 2013 
 
Les projets de procès-verbal sont adoptés. 
 

   

2. 6519 Projet de loi portant approbation des Accords entre le Gouvernement du 

Grand-Duché de Luxembourg et certains pays concernant  l'échange et la 

protection réciproque des informations classifiées 
 
Le Rapporteur présente brièvement le projet de loi, l’avis du Conseil d’Etat et le 
projet de rapport. 
 
Le projet de loi sous rubrique vise à faire approuver par la Chambre des 
Députés les accords concernant l’échange et la protection réciproque 
d’informations classifiées conclus avec la République tchèque, le Royaume de 
Suède, la République slovaque, la République de Finlande, le Royaume de 
Belgique, la République de Slovénie, la République d’Estonie et la Géorgie. 
 
Traditionnellement les notions de protection des informations classifiées étaient 
mises en relation avec des situations de guerre et d’opérations militaires, avec 
des menaces directement palpables et des ennemis clairement définis. De nos 
jours, les menaces ne sont pas purement militaires et ont trait notamment au 
terrorisme international, à la prolifération des armes de destruction massive, à 
la criminalité organisée ou encore à l’espionnage industriel et technologique. Le 
Luxembourg ne peut y faire face sans le concours de partenaires avec lesquels 
l’échange d’informations n’est possible que moyennant des accords tels que 
ceux soumis à approbation. Ajoutons par ailleurs que l’appartenance du 
Luxembourg à l’Union européenne ou à des organisations internationales telles 
que l’OTAN l’oblige à assurer un degré minimal de sécurité en matière 
d’informations classifiées. 

C’est dans ce cadre que la Chambre des Députés a adopté la loi du 15 juin 
2004 relative à la classification des pièces et aux habilitations de sécurité, 
permettant d’organiser la classification de certaines informations sensibles et 
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de déterminer les conditions dans lesquelles des habilitations de sécurité 
peuvent être délivrées. Le Luxembourg dispose donc du dispositif nécessaire 
pour la conclusion d'accords bilatéraux concernant l’échange de pièces 
classifiées avec des Etats tiers. Après les définitions des termes les plus 
importants, les accords contiennent des dispositions sur les autorités de 
sécurité compétentes et les équivalences des niveaux de sécurité. Quant au 
régime de protection des documents classifiés, les Etats parties aux accords 
bilatéraux sous rubrique s’engagent à assurer aux informations leur transmises 
par l’autre Etat partie un niveau de protection équivalent à celui accordé à leurs 
propres informations classifiées nationales de même niveau de sécurité. 

Le Conseil d’Etat estime qu’il y a lieu de mentionner à l’intitulé chaque accord 
individuellement et signale que les huit articles du projet de loi n’appellent pas 
d’observation de sa part. La commission convient de ne pas modifier l’intitulé. 

Le projet de rapport est adopté à l’unanimité. 

 

3.  Dossiers européens: 

- adoption de la liste des documents transmis entre les 9 et 15 mars 2013 
 
Le Président de la commission rappelle qu’une responsabilité des Parlements 
nationaux est engagée notamment en ce qui concerne le contrôle du principe 
de subsidiarité, d’où la nécessité de traiter les documents européens dans les 
commissions respectives. 
 
La liste des documents est adoptée avec les modifications suivantes : 
- le secrétariat vérifiera la compétence pour le document COM(2013) 135 ; 
- le document COM(2013) 126 sera uniquement dans la compétence de la 
Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la 
Coopération et de l’Immigration. 
 
Sont nommés rapporteurs : 
- Mme Nancy Arendt pour le document COM(2013) 141 ; 
- M. Ben Fayot pour les documents COM(2013) 126 et 7282/13. 
 

- présentation de documents qui sont dans la compétence de la 

commission: 
 

COM(2013) 92: Communication de la Commission au Parlement européen, 

au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des 

Régions: une vie décente pour tous; éradiquer la pauvreté et offrir au 

monde un avenir durable. 

Rapporteur: M. Marc Angel 
 
En automne 2013, un événement spécial organisé dans le cadre des Nations 
Unies sera l’occasion de dresser le bilan des efforts déployés pour atteindre les 
objectifs du Millénaire pour le développement (OMD), de réfléchir aux moyens 
d’accélérer le rythme des progrès jusqu’en 2015 et de procéder à un échange 
de vues sur la suite à donner après la date butoir de 2015. Il y a lieu, en outre, 
de mettre en œuvre les engagements souscrits lors de la conférence Rio+20 
de juin 2012, notamment par l’adoption de mesures axées sur une économie 
verte inclusive. En outre, il importera de consolider les avancées réalisées, 
dans le cadre du groupe de travail ouvert constitué à Rio. Toutes ces 
contributions viendront nourrir la réflexion sur l’élaboration d’un cadre général 
pour l’après-2015. La présente communication propose une approche 
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commune de l’UE sur ces questions. Dans cette perspective, elle recense les 
principaux défis et les principales opportunités à l’échelle mondiale puis elle 
évalue la réussite du programme d’éradication de la pauvreté dans le monde et 
dresse un bilan des OMD, tout en soulignant certaines des principales mesures 
centrées sur un développement durable arrêtées lors de la conférence Rio+20 
ainsi que les actions clés menées. Elle décrit ensuite les défis et les éléments 
constitutifs d’un futur cadre qui pourrait s’inspirer des enseignements tirés des 
OMD et des travaux découlant du sommet Rio +20, en particulier l’élaboration 
d’objectifs de développement durable (ODD), et indique la façon dont ces 
aspects peuvent être intégrés dans les processus correspondants des Nations 
unies. L'objectif sous-jacent de ce nouveau cadre général devrait être de 
parvenir, d'ici à 2030, à «une vie décente pour tous». 
 
Il est constaté que le document est accompagné d’une annexe très 
intéressante, détaillant sur 7 pages les mesures qui peuvent être prises au 
niveau national et au niveau international. 
 

COM(2013) 95: Proposition de règlement du parlement européen et du 

Conseil portant création d'un système d'entrée/sortie pour 

l'enregistrement des entrées et sorties des ressortissants de pays tiers 

franchissant les frontières extérieures des Etats membres de l'Union 

européenne. 

Rapporteure: Mme Martine Mergen 
 

COM(2013) 96: Proposition de règlement du Parlement européen et du 

Conseil modifiant le règlement (CE) no 562/2006 en ce qui concerne 

l’utilisation du système d’entrée/sortie (EES) et le programme 

d’enregistrement des voyageurs (RTP) 

Rapporteure: Mme Martine Mergen 
 

COM(2013) 97: Proposition de règlement du Parlement européen et du 

Conseil portant création d'un programme d'enregistrement des voyageurs 

Rapporteure: Mme Martine Mergen 

 
Ce « paquet » de trois documents - COM(2013) 95, COM(2013) 96 et 
COM(2013) 97 - tend à instaurer un système d’entrée/sortie pour 
l’enregistrement des entrées et sorties des ressortissants de pays tiers 
franchissant les frontières extérieures des Etats membres de l'Union 
européenne (EES) et un programme d’enregistrement des voyageurs (RTP). A 
l’heure actuelle, l’apposition de cachets sur les documents de voyage est 
l’unique moyen d’indiquer les dates d’entrée et de sortie. Il n’existe 
actuellement aucun moyen électronique pour vérifier si et, le cas échéant, où et 
quand un ressortissant de pays tiers est entré dans l’espace Schengen ou l’a 
quitté. Il n’existe pas non plus de données fiables sur le nombre d’immigrés en 
situation irrégulière qui séjournent actuellement dans l’UE. Selon des 
estimations prudentes, leur nombre varierait entre 1,9 et 3,8 millions. Il est 
communément admis qu’une forte majorité des immigrés en situation 
irrégulière sont des personnes ayant dépassé la durée de séjour autorisée, 
c’est-à-dire des personnes qui sont entrées légalement sur le territoire de 
l’Union pour un court séjour, munies d’un visa valable lorsque c’était 
nécessaire, et qui y sont restées après l’expiration de la durée de séjour 
autorisée. Dans le cas où les ressortissants de pays tiers détruisent leurs 
documents de voyage une fois entrés dans l’espace Schengen, il est essentiel 
que les autorités aient accès à des informations fiables pour établir l’identité de 
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ces personnes. 

 
L’EES aura pour objectif d’améliorer la gestion des frontières extérieures et de 
renforcer la lutte contre l’immigration clandestine, en offrant un système qui 
calculera la durée de séjour autorisée de chaque voyageur, aidera à identifier 
toute personne qui ne remplit pas, ou ne remplit plus, les conditions d’entrée ou 
de séjour sur le territoire des Etats membres, et qui facilitera l’analyse des 
entrées et sorties des ressortissants de pays tiers. Le développement et la 
gestion opérationnelle du système central sera confié à l’Agence européenne 
pour la gestion opérationnelle des systèmes d’information à grande échelle au 
sein de l’espace de liberté, de sécurité et de justice. En stockant dans l’EES 
des éléments biométriques sur toutes les personnes non soumises à 
l’obligation de visa et, sachant que les données biométriques des titulaires de 
visa sont stockées dans le VIS (Visa Information System), les autorités des 
Etats membres seront en mesure d’identifier tout migrant sans papiers en 
situation irrégulière, repéré sur le territoire après avoir légalement franchi les 
frontières extérieures; cela facilitera ensuite le processus de retour. 
 
L’EES sera conçu comme un système centralisé contenant à la fois des 
données alphanumériques et biométriques. La durée de conservation des 
données serait de six mois pour les cas normaux, et de cinq ans en cas de 
dépassement de la durée de séjour autorisée. L’article 74, l’article 77, 
paragraphe 2, point b), et l’article 77, paragraphe 2, point d), du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne constituent la base juridique. La 
proposition comporte des garanties concernant les données à caractère 
personnel, notamment l’accès à celles-ci, qui devrait être strictement limité à la 
seule finalité du présent projet et aux seules autorités compétentes qui y sont 
désignées. La Commission européenne prévoit d’allouer 4,6 milliards d’euros 
au Fonds pour la sécurité intérieure (FSI) pour la période 2014-2020. Un 
montant de 1,1 milliard d’euros y est réservé, à titre indicatif, au développement 
des systèmes électroniques susmentionnés, en partant de l’hypothèse que les 
coûts y afférents ne seraient exposés qu’à partir de 2015. Une fois les 
nouveaux systèmes en service, les coûts opérationnels futurs exposés dans les 
Etats membres pourraient être financés par leurs programmes nationaux. 
 
Les documents étant soumis au contrôle du principe de subsidiarité, la 
commission convient, après discussion, d’inviter un représentant du Ministère 
de l’Immigration pour être informée plus en détail sur les incidences de ce 
système sur le Luxembourg, notamment en ce qui concerne le point de 
frontière extérieure au Findel, ainsi que sur les négociations afférentes au 
niveau européen. Etant donné qu’il n’y a pas de transfert de souveraineté, le 
Président de la commission ne voit pas de problème de subsidiarité. 
 

4.  Divers 
 
Le Président de la commission informe sur l’invitation à une conférence 
interparlementaire organisée par la Commission du Développement du 
Parlement européen le 23 avril 2013 à Bruxelles. Le Bureau de la Chambre des 
Députés a autorisé la participation de deux membres de la majorité et de deux 
membres de l’opposition. M. Marc Angel est intéressé à y participer. 
 
L’avis du Conseil d’Etat sur le projet de loi 6507 étant disponible, l’analyse du 
projet de loi et de l’avis du Conseil d’Etat figurera à l’ordre du jour de la réunion 
du 8 avril 2013. 
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Luxembourg, le 23 avril 2013 
 
 
 
 
 
 
 
La secrétaire, 
Rita Brors 
 

Le Président, 
Ben Fayot 
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Session ordinaire 2012-2013 

 
RB  P.V. AEDCI 31 

 
 

Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, 

de la Coopération et de l'Immigration 
 

 

Procès-verbal de la réunion du 4 mars 2013 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Adoption des projets de procès-verbal des réunions du 14 et 17 décembre 2012 
 

2.  Echange de vues sur l'art. 13 du Traité sur la stabilité, la coordination et la 
gouvernance au sein de l'Union économique et monétaire 
 

3. 6519 Projet de loi portant approbation des Accords entre le Gouvernement du Grand-
Duché de Luxembourg et certains pays concernant l'échange et la protection 
réciproque des informations classifiées 
- nomination d'un rapporteur 
 

4.  Dossiers européens: 
- adoption de la liste des documents transmis entre le 23 février et le 1er mars 
2013 
- présentation de documents qui sont dans la compétence de la commission: 
 
COM(2013) 47 - RAPPORT DE LA COMMISSION AU PARLEMENT 
EUROPÉEN ET AU CONSEIL sur les progrès réalisés par la Roumanie au titre 
du mécanisme de coopération et de vérification 
(Rapporteur: M. Marc Angel) 
 
COM(2013) 66 - REPORT FROM THE COMMISSION TO THE EUROPEAN 
PARLIAMENT AND THE COUNCIL on progress by Kosovo* in fulfilling the 
requirements of the visa liberalisation roadmap * This designation is without 
prejudice to positions on status, and is in line with UNSCR 1244/99 and the ICJ 
Opinion 
(Rapporteur: M. Marc Angel) 
 
COM(2013) 86 - Proposition de DÉCISION DU CONSEIL relative à une position 
de l’Union européenne concernant les règlements intérieurs du comité APE, du 
comité de coopération douanière et du comité de développement conjoint 
prévus par l’accord intérimaire établissant le cadre d’un accord de partenariat 
économique entre les États d’Afrique orientale et australe, d’une part, et la 
Communauté européenne et ses États membres, d’autre part 
(Rapporteur: M. Ben Fayot) 
 

5.  Divers 
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* 
 

Présents : 

 

M. Marc Angel, M. Eugène Berger, M. Xavier Bettel, M. Fernand Boden, M. 
Félix Braz, M. Félix Eischen, M. Ben Fayot, M. Norbert Haupert, M. Fernand 
Kartheiser, Mme Martine Mergen, Mme Lydia Mutsch, Mme Lydie Polfer 
 
M. Laurent Mosar, Président de la Chambre des Députés 
 
M. Charles Goerens, membre du Parlement européen 
 
M. Jean-Paul Bever, Mme Rita Brors, Administration parlementaire 

 
* 
 

Présidence : 

 

M. Ben Fayot, Président de la Commission 

* 
 

1.  Adoption des projets de procès-verbal des réunions du 14 et 17 décembre 

2012 
 
Les projets de procès-verbal sont adoptés. 

 

2.  Echange de vues sur l'art. 13 du Traité sur la stabilité, la coordination et la 

gouvernance au sein de l'Union économique et monétaire 
 
Dans une brève introduction, le Président de la commission rappelle que 
l’article 13 du Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de 
l’Union économique et monétaire porte sur le rôle des Parlements nationaux. Il 
prévoit l’organisation d’une conférence interparlementaire entre les Parlements 
nationaux et le Parlement européen au sujet de la politique budgétaire. Une 
conférence des Président des Commissions des Affaires européennes 
organisée par le Parlement danois à ce sujet aura lieu le lundi 11 mars 2013 à 
Copenhague. 
 
Le Président de la Chambre des Députés fait savoir que la discussion au 
niveau des Présidents des Parlements nationaux sur l’organisation de la 
conférence interparlementaire prend une tournure qui ne va pas dans le 
meilleur sens. Il évoque une note du Représentant de la Chambre des Députés 
auprès des institutions européennes résumant les différentes positions. Cette 
note sera transmise aux membres de la commission par le système interne de 
courrier électronique. Le Parlement finlandais se prononce contre l’organisation 
d’une conférence interparlementaire, d’autres Parlements ne veulent qu’un 
strict minimum de coordination. Le Parlement européen se voit dans le rôle de 
prendre l’initiative et exige une importante représentation de Parlementaires 
européens, ce qui n’est point acceptable pour les Parlements nationaux. 
Actuellement, on est très loin d’un consensus en la matière et des discussions 
pénibles sont prévisibles. 
 
Le Président de la commission ajoute que l’article 13 a été inclus au traité pour 
éviter que la politique financière et budgétaire soit élevée au seul niveau 
intergouvernemental. L’expérience faite dans le cadre des travaux sur le traité 
constitutionnel à la Convention montre que la faiblesse des Parlements 
nationaux est due au manque de coordination préalable, les autres 
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composantes (le Parlement européen, le Conseil et la Commission 
européenne) ayant préparé leurs positions au sein de leurs institutions 
respectives. Il sera donc important que les Parlements nationaux faisant partie 
d’une telle structure se voient au moins une fois entre eux avant de participer à 
la conférence avec le Parlement européen. Une telle réunion n’aura pas comme 
but de s’accorder sur une position commune, ce qui ne sera probablement pas 
possible, mais d’échanger les meilleures pratiques dans le contexte du contrôle 
démocratique de la politique économique et monétaire. Il serait également 
important de désigner une ou deux personnes ayant une grande expertise pour 
défendre les positions des Parlements nationaux d’une façon structurée. 
 
Le Président de la Chambre des Députés peut s’y rallier, mais donne à 
considérer que les Parlements nationaux ont de grands problèmes à trouver 
des consensus, même sur des questions de procédure. 
 
Au cours de la discussion sont encore exprimées les vues suivantes : 
- il est à éviter qu’une « guerre » entre Parlements nationaux et le Parlement 
européen s’installe ; 
- le refus finlandais résulte de la position très forte du Parlement finlandais en 
matière de la politique européenne, le gouvernement finlandais étant dans 
l’obligation de s’accorder avec le Parlement sur chaque position défendue au 
niveau européen. La Finlande n’a donc que peu d’intérêt à s’accorder avec les 
autres Parlements nationaux ; 
- il est important que les deux composantes parlementaires (Parlement 
européen et Parlements nationaux) coopèrent. Dans le cas contraire, les 
compétences des Parlements nationaux risqueraient à se limiter au plan 
national, tandis que le Parlement européen impose son rôle au niveau 
européen ; 
- la Chambre des Députés doit tenir au moins deux fois par an un débat sur la 
politique économique et monétaire en tenant compte de ce qui se fait dans les 
autres Parlements ; 
- la dimension européenne doit jouer un rôle plus important dans les travaux 
des commissions de la Chambre des Députés ; 
- il y a actuellement une multiplication des initiatives, la COSAC ayant émis un 
questionnaire pour analyser les moyens que les Parlements nationaux se sont 
donnés dans le cadre du « semestre européen »  et chaque Présidence de 
l’Union européenne organisant des conférences interparlementaires sur ce 
sujet. S’y ajoute la conférence selon l’article 13 et les initiatives du Parlement 
européen. En se limitant à un organe structuré, on augmenterait le poids des 
Parlements nationaux ; 
- un membre de la commission exprime ses doutes sur la proposition de 
l’Assemblée nationale française de créer, dans le cadre de la conférence 
interparlementaire selon l’article 13, une sous-commission pour les Parlements 
des Etats membres de l’eurogroupe. 
 
Le membre du Parlement européen présent donne à considérer qu’il est difficile 
de mélanger dans une conférence interparlementaire les prérogatives des 
Parlements nationaux et celles du Parlement européen. A son avis, il est 
prématuré de créer un organe des Parlements nationaux de l’eurogroupe. 
 
Un membre de la commission fait remarquer qu’en accordant la procédure 
budgétaire aux instruments européens créés par le traité de stabilité, il faut 
désormais distinguer quatre étapes pendant lesquelles des débats doivent avoir 
lieu au Parlement : 
- analyse des perspectives du budget de l’année à venir ; 
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- débat sur le programme national qui doit être soumis à la Commission 
européenne ; 
- analyse des recommandations de l’Union européenne ; 
- débat sur le projet de budget. 
 
Le Président de la Chambre des Députés informe que la Commission des 
Finances est actuellement saisie de la nouvelle procédure budgétaire. Il 
recommande d’organiser une réunion jointe des deux commissions à ce sujet. 
La commission s’y rallie.  

 

3. 6519 Projet de loi portant approbation des Accords entre le Gouvernement du 

Grand-Duché de Luxembourg et certains pays concernant  l'échange et la 

protection réciproque des informations classifiées 
 
M. Marc Angel est nommé rapporteur du projet de loi. 

 

4.  Dossiers européens: 

- adoption de la liste des documents transmis entre le 23 février et le 1er 

mars 2013 
 
La liste des documents est adoptée. Sont nommés rapporteurs : Mme Martine 
Mergen pour les documents COM(2013) 95, COM(2013) 96 et COM(2013) 97, 
M. Marc Angel pour le document COM(2013) 92. 
 

- présentation de documents qui sont dans la compétence de la 

commission: 

 

COM(2013) 47 - RAPPORT DE LA COMMISSION AU PARLEMENT 

EUROPÉEN ET AU CONSEIL sur les progrès réalisés par la Roumanie au 

titre du mécanisme de coopération et de vérification 

(Rapporteur: M. Marc Angel) 
 
Le 1er janvier 2007, la Commission européenne a établi un mécanisme de 
coopération et de vérification pour évaluer les engagements pris par la 
Roumanie dans les domaines de la réforme judiciaire et de la lutte contre la 
corruption. Le présent rapport présente l’analyse des mesures que la Roumanie 
a adoptées les six derniers mois depuis la publication du dernier rapport annuel, 
le 18 juillet 2012. 
 
La Commission européenne constate que la Roumanie a appliqué certaines de 
ses recommandations, mais pas toutes. Si le respect de la Constitution et des 
décisions de la Cour constitutionnelle a été restauré, le non-respect de 
l’indépendance de la justice et l’instabilité à laquelle les institutions judiciaires 
doivent faire face restent préoccupants. Les recommandations de la 
Commission européenne insistent sur le fait que les membres du gouvernement 
et du Parlement se doivent d’être des exemples d’intégrité. En janvier 2013, le 
Parlement a adopté des changements du statut des parlementaires qui 
modifient la procédure de levée de leur immunité dès lors qu’ils font l’objet 
d'une perquisition, d'une arrestation ou d’une détention, ainsi que dans le cas 
de poursuites à l'encontre d'anciens ministres. Des mesures supplémentaires 
doivent encore être prises, dont l'établissement d'un code de conduite. La 
Commission souligne également la nécessité d’accélérer l’application de ses 
recommandations en matière de réforme de la justice, d’intégrité et de lutte 
contre la corruption. 
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COM(2013) 66 - REPORT FROM THE COMMISSION TO THE EUROPEAN 

PARLIAMENT AND THE COUNCIL on progress by Kosovo* in fulfilling the 

requirements of the visa liberalisation roadmap * This designation is 

without prejudice to positions on status, and is in line with UNSCR 

1244/99 and the ICJ Opinion 

(Rapporteur: M. Marc Angel) 
 
La Commission européenne a engagé un dialogue avec le Kosovo sur la 
libéralisation du régime des visas le 19 janvier 2012 et a remis aux autorités du 
Kosovo une feuille de route sur les visas le 14 juin 2012. Ce document présente 
une liste complète des réformes que le Kosovo était invité à mettre en œuvre. Il 
ressort du premier rapport sur les progrès accomplis que le Kosovo a mis en 
place un cadre juridique et institutionnel dans les domaines suivants : la 
réadmission, la réintégration, la sécurité des documents, la gestion des 
frontières, les migrations, l’asile, la lutte contre la criminalité organisée et la 
corruption, la coopération policière et judiciaire, la protection des données et les 
droits fondamentaux liés à la liberté de circulation. La Commission européenne 
dénombre toutefois deux thèmes sur lesquels elle recommande au Kosovo de 
légiférer : la coopération interservices dans le cadre de la gestion intégrée des 
frontières et la lutte contre la traite des être humains. Plusieurs autres 
instruments juridiques requièrent des modifications supplémentaires assurant 
leur mise en conformité avec les normes européennes. Les statistiques 
annexées au rapport donnent un aperçu sur le nombre des Kosovars en 
situation irrégulière respectivement demandeurs d’asile en l’Union européenne 
et dans chaque Etat membre. Le taux de reconnaissance des demandeurs 
d’asile se chiffre à 5,6% pour le Luxembourg, la moyenne européenne étant de 
5,7%. 
 

COM(2013) 86 - Proposition de DÉCISION DU CONSEIL relative à une 

position de l’Union européenne concernant les règlements intérieurs du 

comité APE, du comité de coopération douanière et du comité de 

développement conjoint prévus par l’accord intérimaire établissant le 

cadre d’un accord de partenariat économique entre les États d’Afrique 

orientale et australe, d’une part, et la Communauté européenne et ses 

États membres, d’autre part 

(Rapporteur: M. Ben Fayot) 

 
Le Rapporteur fait savoir que l’objet de la présente proposition de décision du 
Conseil est de définir un règlement intérieur d’un comité prévu par l’accord 
intérimaire appliqué à titre provisoire depuis le 14 mai 2012. Comme il s’agit 
d’une mesure purement administrative, il n’y a pas lieu d’entrer dans les détails 
de ce document. 
 

5.  Divers 

 
M. Angel informe sur le « February meeting » de l’Assemblée parlementaire de 
l’OTAN qui vient d’avoir lieu à Bruxelles. Au cours de cette réunion, des 
entretiens ont eu lieu avec les responsables de l’OTAN et une journée était 
consacrée à la visite du quartier général de l’OTAN en présence des 
ambassadeurs des Etats membres. Les discussions se sont tenues « off the 
record », le contenu n’étant pas divulgué dans des rapports de la réunion. Ont 
notamment été distribués le rapport annuel et les commentaires écrits du 
secrétaire général de l’OTAN sur les recommandations adoptées par 
l’Assemblée parlementaire. 
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M. Angel informe également sur une réunion du Conseil Interparlementaire 
Consultatif de Benelux et remet au secrétariat le plan annuel 2013 et le 
programme de travail commun 2013-2016 élaboré par le secrétariat général de 
l’Union Benelux et approuvé par le Comité des ministres. 
 
Le Président de la commission rappelle qu’il n’y aura pas de réunion de la 
commission le lundi 11 mars 2013. 

 
 

Luxembourg, le 19 mars 2013 
 
 
 
 
 
 
 
La secrétaire, 
Rita Brors 
 

Le Président, 
Ben Fayot 
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Loi du 8 mai 2013 portant approbation des Accords entre le Gouvernement du Grand-Duché de 
Luxembourg et certains pays concernant l’échange et la protection réciproque des informations 
classifiées 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 9 avril 2013 et celle du Conseil d’Etat du 16 avril 2013 portant qu’il 
n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Art  1er  Est approuvé l’Accord de sécurité entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement de la République tchèque concernant l’échange et la protection réciproque d’informations classifiées, 
signé à Prague, le 11 avril 2011.

Art  2  Est approuvé l’Accord de sécurité entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement du Royaume de Suède concernant l’échange et la protection réciproque d’informations classifiées, signé 
à Bruxelles, le 23 mai 2011.

Art  3  Est approuvé l’Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la 
République slovaque concernant l’échange et la protection réciproque d’informations classifiées, signé à Bratislava, le 
26 juillet 2011.

Art  4  Est approuvé l’Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la 
République de Finlande concernant la protection et l’échange réciproque des informations classifiées, signé à Bruxelles, 
le 1er décembre 2011.

Art  5  Est approuvé l’Accord entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique concernant 
l’échange et la protection réciproque des informations classifiées, signé à Luxembourg, le 9 février 2012.

Art  6  Est approuvé l’Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la 
République de Slovénie concernant l’échange et la protection réciproque d’informations classifiées, signé à Bruxelles, 
le 14 mai 2012.

Art  7  Est approuvé l’Accord entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République d’Estonie concernant 
l’échange et la protection réciproque d’informations classifiées, signé à Bruxelles, le 23 juillet 2012.

Art  8  Est approuvé l’Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de 
Géorgie concernant l’échange et la protection réciproque d’informations classifiées, signé à Luxembourg, le 15 octobre 
2012.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux 
que la chose concerne.

 Le Ministre des Affaires étrangères, Palais de Luxembourg, le 8 mai 2013.
 Jean Asselborn Henri

Doc. parl. 6519; sess. ord. 2012-2013.

ACCORD DE SECURITE 
entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 

et le Gouvernement de la République tchèque concernant l’échange 
et la protection réciproque d’informations classifiées

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la République tchèque, ci-après 
dénommés les «Parties», désireux de garantir la protection des informations classifiées échangées entre eux ou entre 
des particuliers et des personnes morales relevant de la juridiction de leurs Etats respectifs, conviennent ce qui suit, 
dans le respect mutuel de la sécurité et des intérêts nationaux:

Article 1 

Champ d’application de l’Accord 

1. Le présent Accord a pour but de garantir la protection des informations classifiées échangées ou produites dans le 
cadre de la coopération entre les Parties, ou entre les particuliers et les personnes morales relevant de la juridiction 
de leurs Etats respectifs.

2. Le présent Accord s’applique à tout contrat ou convention, ainsi qu’à tout autre projet de coopération, impliquant 
des informations classifiées, conclu entre les Parties ou entre les particuliers et les personnes morales relevant de la 
juridiction de leurs Etats respectifs.
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Article 2 

Définitions 

Aux fins du présent Accord, il y a lieu de considérer les définitions suivantes:
«Information classifiée» désigne toute information, quelle qu’en soit la forme, conformément aux lois et réglementations 
nationales de l’Etat de chacune des Parties, nécessitant une protection contre toute divulgation non autorisée, 
détournement ou perte, et désignée en conséquence.
«Contrat classifié» désigne tout contrat contenant des informations classifiées ou impliquant l’accès à de telles 
informations.
«Partie d’origine» désigne la Partie, y compris les personnes physiques et morales relevant de la juridiction de cet Etat, 
qui délivre des informations classifiées.
«Partie destinataire» désigne la Partie, y compris les personnes physiques et morales relevant de la juridiction de cet 
Etat, qui reçoit des informations classifiées.
«Tierce partie» désigne tout Etat, y compris les personnes physiques et morales relevant de la juridiction de cet Etat, 
ou toute organisation internationale, qui n’est pas l’une des Parties au présent Accord.
«Habilitation de sécurité» désigne toute décision favorable issue d’une procédure d’habilitation, certifiant la loyauté, la 
fiabilité, ainsi que d’autres qualités d’une personne physique ou morale en matière de sécurité, conformément aux 
lois et réglementations nationales.

Article 3 

Autorités de sécurité compétentes 

1. Les autorités de sécurité compétentes en charge de la protection des informations classifiées et de l’application du 
présent Accord sont:
 Pour le Grand-Duché de Luxembourg:
 Service de Renseignement de l’Etat
 Autorité nationale de Sécurité

 Pour la République tchèque:
 Národní bezpeènostní úøad
2. Les autorités de sécurité compétentes se transmettent mutuellement leurs coordonnées officielles. 

Article 4 

Niveaux de sécurité 

Les équivalences des niveaux de sécurité attribués sont les suivantes:

Au Grand-Duché de Luxembourg En République tchèque

TRES SECRET LUX PØISNÌ TAJNÉ

SECRET LUX TAJNÉ

CONFIDENTIEL LUX DÙVÌRNÉ

RESTREINT LUX VYHRAZENÉ

Article 5

Accès à des informations classifiées 

L’accès aux informations classifiées délivrées en vertu du présent Accord est réservé aux personnes qui ont le 
«besoin d’en connaître», qui sont titulaires d’une habilitation de sécurité individuelle ou d’établissement, et qui ont été 
informées de leurs droits et responsabilités en matière de protection d’informations classifiées, ou qui sont dûment 
autorisés d’une manière quelconque, conformément aux lois et réglementations de l’Etat de la Partie concernée.

Article 6 

Principes de sécurité 

1. La Partie d’origine:
a) s’assure que les informations classifiées sont désignées par un niveau de sécurité approprié, conformément à 

l’article 4 du présent Accord;
b) informe la Partie destinataire de toute condition applicable à la transmission des informations classifiées, le cas 

échéant;
c) informe la Partie destinataire de toute modification ultérieure apportée aux niveaux de sécurité des 

informations classifiées délivrées. 
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2. La Partie destinataire:

a) s’assure que les informations classifiées sont désignées par un niveau de sécurité équivalent conformément à 
l’article 4 du présent Accord;

b) accorde le même degré de protection aux informations classifiées que celui accordé à ses informations 
classifiées nationales de même niveau de sécurité;

c) garantit que les niveaux de sécurité ne sont pas altérés, excepté si la Partie d’origine l’autorise suite à une 
demande écrite;

d) s’assure que les informations classifiées reçues en vertu du présent Accord ne sont divulguées à aucune tierce 
partie sans l’accord écrit préalable de la Partie d’origine;

e) utilise les informations classifiées uniquement aux fins pour lesquelles elles sont délivrées et conformément aux 
modalités de traitement définies par la Partie d’origine.

Article 7

Coopération en matière de sécurité 

1. En vue de conserver des normes de sécurité similaires, les autorités de sécurité compétentes se tiennent, sur 
demande, mutuellement informées des normes, procédures et pratiques de sécurité nationales qu’elles appliquent en 
matière de protection d’informations classifiées. A cette fin, les autorités de sécurité compétentes peuvent effectuer 
des visites réciproques. 

2. Sur demande, les autorités de sécurité compétentes se prêtent une assistance mutuelle, conformément aux lois et 
réglementations nationales des Etats des Parties, dans le cadre des procédures d’habilitation de sécurité individuelle et 
d’établissement. 

3. Les Parties reconnaissent leurs habilitations de sécurité individuelles et d’établissement respectives, conformément 
aux lois et réglementations nationales de leurs Etats. L’article 4 du présent Accord s’applique en conséquence. 

4. Les autorités de sécurité compétentes se tiennent informées dans les meilleurs délais de toute modification 
apportée aux habilitations de sécurité individuelles et d’établissement reconnues, notamment dans le cas de leur 
révocation ou de leur expiration. 

Article 8 

Contrats classifiés 

1. Tout contrat classifié est conclu et mis en œuvre conformément aux lois et réglementations nationales de l’Etat de 
la Partie concernée en matière de protection d’informations classifiées.

2. Sur demande, les autorités de sécurité compétentes confirment que les contractants proposés ainsi que les 
personnes participant aux négociations précontractuelles ou à la mise en œuvre de contrats classifiés, sont titulaires 
des habilitations de sécurité individuelles ou d’établissement appropriées. 

3. Chacune des autorités de sécurité compétentes peut demander à l’autorité de sécurité compétente de l’autre 
Partie d’effectuer une inspection au sein d’un établissement situé sur le territoire de l’Etat de ladite Partie en vue 
de garantir la conformité permanente à l’égard des normes de sécurité, conformément aux lois et réglementations 
nationales. 

4. Tout contrat classifié contient des instructions relatives aux normes de sécurité du projet et à la classification de 
chacun des aspects ou éléments du contrat classifié. Une copie des instructions relatives aux normes de sécurité du 
projet est transmise à l’autorité de sécurité compétente de l’Etat de la Partie sur le territoire de laquelle le contrat 
classifié doit être exécuté. 

Article 9 

Transmission d’informations classifiées 

Les informations classifiées sont transmises, conformément aux lois et réglementations nationales de l’Etat de la 
Partie d’origine, par la voie diplomatique ou par toute autre voie approuvée par les autorités de sécurité compétentes. 

Article 10 

Reproduction, traduction et destruction d’informations classifiées 

1. Les reproductions et traductions d’informations classifiées portent un niveau de sécurité identique à celui des 
informations classifiées originales et bénéficient du même degré de protection. Le nombre de reproductions est limité 
au minimum requis. 

2. Les traductions sont accompagnées d’une note, dans la langue de traduction, indiquant qu’elles contiennent des 
informations classifiées reçues de la Partie d’origine.

3. La traduction ou la reproduction des informations classifiées TRES SECRET LUX/PØISNÌ TAJNÉ est autorisée 
uniquement avec l’accord écrit préalable de la Partie d’origine. 

4. Les informations classifiées TRES SECRET LUX/PØISNÌ TAJNÉ ne sont pas détruites, mais renvoyées à la Partie 
d’origine.
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Article 11 

Visites 

1. Les visites nécessitant l’accès à des informations classifiées sont soumises à l’autorisation écrite préalable 
de l’autorité de sécurité compétente concernée, sauf convention contraire adoptée par les autorités de sécurité 
compétentes. 

2. Toute demande de visite est notifiée aux autorités de sécurité compétentes au moins vingt jours à l’avance. Dans le 
cas d’une urgence, la demande de visite peut être notifiée dans un délai plus court moyennant la coordination préalable 
des autorités de sécurité compétentes. 

3. Toute demande de visite contient les renseignements suivants:

a) nom et prénom, date et lieu de naissance, nationalité et numéro du passeport ou de la carte d’identité du 
visiteur;

b) qualité du visiteur et descriptif de l’établissement que le visiteur représente;

c) détails concernant l’habilitation de sécurité individuelle du visiteur;

d) date et durée de la visite et, dans le cas de visites récurrentes, période totale couverte par les visites;

e) objet de la visite, avec mention du niveau le plus élevé des informations classifiées impliquées;

f) nom, adresse, numéro de téléphone/fax, adresse électronique et personne de contact de l’établissement à 
visiter;

g) date, signature et sceau officiel de l’autorité de sécurité compétente. 

4. Les autorités de sécurité compétentes peuvent convenir d’établir une liste des visiteurs autorisés à effectuer 
des visites récurrentes. Les autres détails concernant les visites récurrentes font l’objet d’une coordination entre les 
autorités de sécurité compétentes. 

Article 12 

Infraction à la sécurité 

1. Les autorités de sécurité compétentes se tiennent mutuellement et immédiatement informées par écrit de toute 
infraction à la sécurité, avérée ou suspectée, entraînant la perte, le détournement ou la divulgation non autorisée 
d’informations classifiées. 

2. Les autorités pertinentes de la Partie destinataire ouvrent sans délai une enquête sur l’incident. Si nécessaire, les 
autorités pertinentes de la Partie d’origine participent à l’enquête. 

3. Dans tous les cas, l’autorité de sécurité compétente de la Partie destinataire informe par écrit l’autorité de sécurité 
compétente de la Partie d’origine des circonstances de l’infraction à la sécurité, de l’étendue des dommages, des 
mesures adoptées en vue d’y remédier, et des résultats de l’enquête. 

Article 13 

Frais 

Chacune des Parties supporte les frais propres encourus du fait de l’application du présent Accord.

Article 14 

Interprétation et litiges 

Tout litige quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord est résolu par voie de consultation entre les 
Parties, sans faire appel à aucune tierce partie, ou tribunal national ou international aux fins de son règlement. 

Article 15 

Dispositions finales 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Le présent Accord prend effet le premier jour 
du deuxième mois qui suit la date de réception de la dernière des notifications des Parties, transmise par la voie 
diplomatique, informant de l’accomplissement des procédures internes requises en vue de l’entrée en vigueur du 
présent Accord.

2. Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord par les Parties. Les Parties se tiennent mutuellement 
informées de toute modification apportée aux lois et réglementations nationales de leurs Etats, susceptible d’affecter la 
protection des informations classifiées délivrées en vertu du présent Accord. Les modifications apportées au présent 
Accord prennent effet conformément aux dispositions prévues au paragraphe 1 du présent article.

3. Chacune des Parties peut, à tout moment, dénoncer par écrit le présent Accord, auquel cas, la validité de ce 
dernier prend fin six mois après la date de réception, par l’autre Partie, de la notification écrite de dénonciation.

4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, toutes les informations classifiées transmises ou produites en vertu 
du présent Accord continuent d’être protégées conformément aux présentes dispositions, jusqu’à ce que la Partie 
d’origine dispense la Partie destinataire de cette obligation.
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FAIT à Prague, le 11 avril 2011, en deux originaux, en langues française, tchèque et anglaise, tous les textes faisant 
également foi. Dans le cas d’un désaccord quant à l’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte anglais 
prévaut. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent Accord.

 Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement
 du Grand-Duché de Luxembourg de la République tchèque

 Jean FALTZ Dušan NAVRÁTIL 

 Ambassadeur extraordinaire Directeur
 et plénipotentiaire Autorité nationale de Sécurité

* 

ACCORD DE SECURITE 
entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 

et le Gouvernement du Royaume de Suède concernant l’échange 
et la protection réciproque d’informations classifiées

Préambule

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement du Royaume de Suède, ci-après dénommés 
les Parties, dans l’intérêt de la sécurité nationale et dans le but de garantir la protection des informations classifiées 
échangées entre eux, conviennent ce qui suit:

Article 1 

Définitions 

Aux fins du présent Accord, il faut entendre par:

1. «Information classifiée»: toute information, quelle qu’en soit la forme, nécessitant une protection contre toute 
perte, divulgation non autorisée ou autre compromission, et désignée en conséquence conformément à la 
législation de chacune des Parties. 

2. «Contrat classifié»: tout contrat contenant ou impliquant des informations classifiées. 

3. «Habilitation de sécurité»: toute décision favorable issue d’une procédure d’habilitation, certifiant la loyauté, la 
fiabilité, ainsi que d’autres qualités d’une personne physique ou morale en matière de sécurité, conformément 
aux lois et réglementations nationales. 

4. «Partie d’origine»: la Partie, y compris les entités publiques ou privées relevant de la juridiction de cette dernière, 
qui délivre des informations classifiées à l’autre Partie. 

5. «Partie destinataire»: la Partie, y compris les entités publiques ou privées relevant de la juridiction de cette 
dernière, qui reçoit des informations classifiées de la Partie d’origine. 

6. «Tierce partie»: tout Etat, y compris les entités publiques et privées relevant de la juridiction de ce dernier, ou 
toute organisation internationale, qui n’est pas l’une des Parties au présent Accord. 

Article 2 

Niveaux de sécurité 

1. Toute information classifiée délivrée en vertu du présent Accord est désignée par un niveau de sécurité approprié, 
conformément aux lois et réglementations nationales de chacune des Parties. Les informations classifiées reçues 
bénéficient de la protection équivalant au niveau de sécurité défini, tel qu’indiqué au paragraphe 2. 

2. Les équivalences des niveaux de sécurité nationaux sont les suivantes:

Au Grand-Duché 
de Luxembourg

Au Royaume de Suède Niveau équivalent 
en anglaisAutorités de la Défense Autres Autorités

TRES SECRET LUX HEMLIG/TOP SECRET HEMLIG
AV SYNNERLIG
BETYDELSE FÖR
RIKETS SÄKERHET

TOP SECRET

SECRET LUX HEMLIG/SECRET HEMLIG SECRET

CONFIDENTIEL LUX HEMLIG/CONFIDENTIAL – CONFIDENTIAL

RESTREINT LUX HEMLIG/RESTRICTED – RESTRICTED

3. Les informations classifiées du Royaume de Suède portant uniquement l’appellation «HEMLIG» sont traitées 
comme les informations classifiées «SECRET LUX» du Grand-Duché de Luxembourg, sauf demande contraire de la 
Partie d’origine.

6519 - Dossier consolidé : 95



1023

4. Les informations du Grand-Duché de Luxembourg portant la mention RESTREINT LUX et CONFIDENTIEL LUX 
sont traitées comme les informations classifiées HEMLIG par les autres autorités que celles de la défense au Royaume 
de Suède, sauf demande contraire de la Partie d’origine.

5. La Partie d’origine informe immédiatement la Partie destinataire de toute modification apportée au niveau de 
sécurité des informations classifiées délivrées.

Article 3 

Autorités de sécurité compétentes 

1. Aux fins du présent Accord, les autorités de sécurité compétentes font référence à:

 Pour le Grand-Duché de Luxembourg:
 Service de Renseignement de l’Etat
 Autorité Nationale de Sécurité 

 Pour le Royaume de Suède:
 Militära säkerhetstjänsten (autorité nationale de sécurité en charge de la défense)
 Säkerhetspolisen (autorité nationale de sécurité en charge des affaires civiles)
 Försvarets materielverk (autorité de sécurité désignée en matière de sécurité industrielle) 

2. Chacune des Parties communique à l’autre Partie les coordonnées de contact appropriées relatives à son autorité 
de sécurité compétente.

Article 4 

Divulgation et utilisation d’informations classifiées 

1. La Partie destinataire prend toutes les mesures appropriées, conformément à ses règles constitutionnelles et à ses 
lois et réglementations nationales, en vue de respecter le principe de consentement de la Partie d’origine.

2. Conformément à ses lois nationales, la Partie destinataire ne peut délivrer des informations classifiées à une tierce 
partie qu’avec l’accord écrit de la Partie d’origine.

Article 5 

Accès à des informations classifiées 

1. L’accès à des informations classifiées est réservé aux personnes qui ont le «besoin d’en connaître», qui ont obtenu, 
au préalable, une habilitation de sécurité de niveau approprié, et qui ont été informées en matière de protection 
d’informations classifiées.

2. Sous réserve de l’accomplissement des procédures requises prévues par leur législation nationale, les Parties 
reconnaissent mutuellement leurs certificats respectifs d’habilitations de sécurité individuelles.

Article 6 

Protection d’informations classifiées 

1. La Partie d’origine:

a) s’assure que les informations classifiées sont désignées par un niveau de sécurité national approprié, 
conformément à l’article 2.2;

b) informe la Partie destinataire de toute condition de transmission ou de toute limite applicable à l’utilisation des 
informations classifiées, le cas échéant;

c) informe la Partie destinataire de toute modification ultérieure apportée aux niveaux de sécurité des 
informations classifiées délivrées.

2. La Partie destinataire:

a) accorde aux informations classifiées un niveau de protection équivalant au niveau de sécurité défini, 
conformément aux exigences de la Partie d’origine;

b) s’assure que les niveaux de sécurité ne sont pas altérés, excepté si la Partie d’origine l’autorise suite à une 
demande écrite.

Article 7 

Transfert d’informations classifiées 

1. Les informations classifiées sont échangées entre les Parties conformément aux lois et réglementations nationales 
de la Partie d’origine, par la voie diplomatique ou par toute autre voie convenue entre les autorités de sécurité 
compétentes. 

2. Aux fins de la sécurité de la transmission, les Parties peuvent convenir d’autres modalités détaillées.
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Article 8 

Visites 

1. Les visites d’établissements dans lesquels des informations classifiées sont traitées ou stockées sont soumises à 
l’autorisation préalable des autorités de sécurité compétentes de la Partie hôte, sauf convention contraire conclue entre 
les autorités de sécurité compétentes. 
2. Toute demande de visite est, en règle générale, présentée à l’autorité de sécurité compétente de la Partie hôte au 
moins 20 jours avant la visite, et contient les renseignements suivants:

a) nom du visiteur, date et lieu de naissance, nationalité, numéro de passeport ou de carte d’identité;
b) qualité du visiteur, ainsi que nom et descriptif de l’établissement que le visiteur représente;
c) détails concernant l’habilitation de sécurité individuelle du visiteur;
d) nom et descriptif de l’établissement à visiter; 
e) objet de la visite;
f) date et durée de la (des) visite(s). 

3. Toute information classifiée divulguée ou mise à la disposition des visiteurs par l’une des Parties est traitée de la 
même manière que lorsqu’elle est délivrée à ladite Partie, et protégée en conséquence. Tous les visiteurs se conforment 
aux règles de sécurité de la Partie hôte. 

Article 9 

Contrats classifiés 

1. Toute Partie qui conclut, ou autorise un contractant à conclure, dans son pays, un contrat impliquant des 
informations classifiées avec un contractant de l’autre pays, reçoit au préalable l’assurance, de la part de l’autorité de 
sécurité compétente de l’autre pays, que le contractant proposé est titulaire d’une habilitation de sécurité de niveau 
approprié, et qu’il offre des garanties de sécurité appropriées pour assurer une protection adéquate des informations 
classifiées. 
2. Les Parties reconnaissent mutuellement leurs habilitations de sécurité d’établissement respectives. 
3. Chacune des autorités de sécurité compétentes peut demander à l’autre Partie d’effectuer une inspection au sein 
d’un établissement de ladite Partie en vue de garantir la conformité permanente à l’égard des normes de sécurité, 
conformément à ses lois et réglementations nationales.
4. Tout contrat classifié contient une section ou annexe spécifique définissant les normes de sécurité et les niveaux 
de sécurité spécifiques de chacun des aspects ou éléments du contrat classifié. 

Article 10 

Coopération en matière de sécurité 

1. En vue d’appliquer et de conserver des normes de sécurité similaires, les autorités de sécurité compétentes se 
tiennent, sur demande, mutuellement informées des normes, procédures et pratiques de sécurité nationales qu’elles 
appliquent en matière de protection d’informations classifiées. A cette fin, les autorités de sécurité compétentes 
peuvent effectuer des visites réciproques. 
2. Les autorités de sécurité compétentes se tiennent mutuellement informées des risques de sécurité existants 
susceptibles de mettre en péril les informations classifiées délivrées, le cas échéant. 
3. Sur demande, les autorités de sécurité compétentes se prêtent une assistance mutuelle, dans les limites fixées par 
leurs lois et réglementations nationales, dans le cadre des procédures d’octroi des habilitations de sécurité individuelles 
et d’établissement. 
4. Lorsque l’une des autorités de sécurité compétentes suspend ou prend des mesures visant à révoquer l’accès à des 
informations classifiées accordé à un ressortissant de l’autre Partie sur la base d’une habilitation de sécurité individuelle, 
l’autre Partie est informée de cette décision et des motifs de celle-ci. 

Article 11 

Perte ou divulgation non autorisée d’informations classifiées 

1. En cas de perte ou de divulgation non autorisée d’informations classifiées, avérée ou suspectée, l’autorité de 
sécurité compétente de la Partie destinataire en informe immédiatement par écrit l’autorité de sécurité compétente de 
la Partie d’origine. 
2. Conformément à ses lois et réglementations nationales, la Partie destinataire (avec l’aide des autorités de sécurité 
compétentes de la Partie d’origine, le cas échéant) ouvre une enquête immédiate sur l’incident. La Partie destinataire 
informe immédiatement la Partie d’origine des circonstances de l’incident, des dommages causés, des mesures adoptées 
pour y remédier, et des résultats de l’enquête.

Article 12 

Interprétation et litiges 

Tout litige quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord est résolu par voie de consultation entre les 
Parties, sans faire appel à aucune tierce partie, ou tribunal national ou international pour son règlement. 
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Article 13 

Dispositions finales 

1. Le présent Accord prend effet le premier jour qui suit la réception de la dernière des notifications, transmise par 
écrit et par voie diplomatique, confirmant l’accomplissement de toutes les procédures internes des deux Parties, telles 
que requises à cette fin. 
2. Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord, par écrit, par les deux Parties. Ces modifications 
entrent en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article. 
3. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chacune des Parties peut, à tout moment, dénoncer 
par écrit le présent Accord, auquel cas, l’Accord prend fin six (6) mois après la date de réception, par l’autre Partie, de 
la notification de dénonciation. 
4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, toutes les informations classifiées délivrées en vertu de ce dernier 
continuent d’être protégées conformément aux présentes dispositions. 
5. Les Parties se tiennent mutuellement informées sans délai de toute modification apportée à leurs lois et 
réglementations nationales, susceptible d’affecter la protection des informations classifiées délivrées en vertu du présent 
Accord. Dans ce cas, les Parties se consultent en vue d’envisager d’éventuelles modifications du présent Accord. Entre-
temps, les informations classifiées continuent d’être protégées conformément au présent Accord, sauf demande écrite 
contraire de la Partie d’origine. 
6. La Partie sur le territoire de laquelle le présent Accord est signé transmet ce dernier pour enregistrement au 
Secrétariat des Nations Unies, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies, et informe l’autre Partie 
de la conclusion de cette procédure en mentionnant le numéro d’enregistrement correspondant.

FAIT à Bruxelles, le 23 mai 2011, en deux originaux, chacun en langues française, suédoise et anglaise, tous les textes 
faisant également foi. Dans le cas d’un désaccord quant à l’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte 
anglais prévaut. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord. 

 Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement
 du Grand-Duché de Luxembourg du Royaume de Suède
 (signature) (signature)

* 

ACCORD 
entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 

et le Gouvernement de la République slovaque concernant l’échange 
et la protection réciproque d’informations classifiées

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 

et 

le Gouvernement de la République slovaque 

(ci-après dénommés les «Parties»), 
Dans le but de garantir la protection des informations classifiées échangées entre les Etats des Parties ou entre les 

entités publiques ou privées relevant de leur juridiction, eu égard à la sécurité et aux intérêts nationaux, 
CONVIENNENT CE QUI SUIT:

Article 1 

Objet et champ d’application 

1. Le présent Accord a pour but de garantir la protection des informations classifiées généralement créées ou 
échangées entre les Etats des Parties.
2. Le présent Accord ne peut être invoqué par l’une des Parties pour obtenir des informations classifiées que l’autre 
Partie a reçu d’une tierce partie.

Article 2 

Définitions 

Aux fins du présent Accord:
a) «Information classifiée» désigne toute information, document ou matériel, quelle qu’en soit la forme ou la nature, 

créé ou échangé entre les Etats des Parties, nécessitant une protection contre toute manipulation non autorisée, 
et classifié conformément aux législations nationales respectives;

b) «Partie d’origine» désigne l’Etat de la Partie qui transmet des informations classifiées à l’Etat de l’autre Partie;
c) «Partie destinataire» désigne l’Etat de la Partie qui reçoit des informations classifiées de l’Etat de l’autre Partie;
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d) «Autorité de sécurité compétente» désigne l’organe de sécurité national en charge de l’application et de la 
supervision du présent Accord;

e) «Contrat classifié» désigne tout contrat ou contrat de sous-traitance entre deux ou plusieurs contractants qui 
contient ou implique des informations classifiées;

f) «Contractant» désigne toute personne physique ou morale dotée de la capacité juridique de conclure des contrats 
classifiés;

g) «Habilitation de sécurité d’établissement» désigne toute décision de l’autorité de sécurité compétente selon laquelle 
l’entité juridique possède la capacité physique et organisationnelle de traiter et de stocker des informations 
classifiées conformément à sa législation nationale;

h) «Habilitation de sécurité individuelle» désigne toute décision de l’autorité de sécurité compétente selon laquelle le 
ressortissant est autorisé à accéder à des informations classifiées conformément à sa législation nationale; 

i) «Besoin d’en connaître» fait référence à la nécessité d’accéder à des informations classifiées dans le cadre d’une 
fonction officielle déterminée en vue de l’accomplissement d’une mission spécifique; 

j) «Tierce partie» désigne tout Etat, organisation, entité juridique ou personne physique, qui n’est pas l’une des 
Parties au présent Accord. 

Article 3 

Niveaux de sécurité 

Les Parties reconnaissent que les niveaux de sécurité suivants sont équivalents et correspondent aux niveaux de 
sécurité spécifiés dans la législation nationale de leurs Etats respectifs:

Pour le Grand-Duché de Luxembourg Pour la République slovaque

TRES SECRET LUX PRÍSNE TAJNÉ

SECRET LUX TAJNÉ

CONFIDENTIEL LUX DÔVERNÉ

RESTREINT LUX VYHRADENÉ

Article 4 

Autorités de sécurité compétentes 

1. Les autorités de sécurité compétentes des Etats des Parties sont:
 Pour le Grand-Duché de Luxembourg:
 Service de Renseignement de l’Etat
 Autorité nationale de Sécurité 

 Pour la République slovaque:
 Národný bezpeènostný úrad

2. Les Etats des Parties se tiennent mutuellement informées, par la voie diplomatique, de toute modification apportée 
aux coordonnées des autorités de sécurité compétentes. 
3. Sur demande, les autorités de sécurité compétentes se tiennent mutuellement informées de leurs législations 
nationales respectives traitant des informations classifiées, et échangent des informations relatives aux normes, 
procédures et pratiques de sécurité qu’elles appliquent en matière de protection d’informations classifiées. 

Article 5 

Protection des informations classifiées 

1. Conformément à leur législation nationale, les Etats des Parties prennent toutes les mesures appropriées afin 
de protéger les informations classifiées échangées ou créées en vertu du présent Accord. Elles apportent auxdites 
informations classifiées un niveau de protection équivalent à celui qui est accordé à leurs informations classifiées 
nationales de même niveau de sécurité, conformément à l’Article 3. 
2. La Partie d’origine informe par écrit la Partie destinataire de toute modification apportée aux niveaux de sécurité 
des informations classifiées transmises. 
3. L’accès aux informations classifiées est réservé aux personnes autorisées, sur la base du «besoin d’en connaître», 
à accéder aux informations classifiées d’un niveau de sécurité équivalent, conformément à leur législation nationale.
4. Dans le cadre du présent Accord, l’Etat de chacune des Parties reconnaît les habilitations de sécurité individuelles et 
d’établissement délivrées conformément à la législation nationale de l’Etat de l’autre Partie. Les habilitations de sécurité 
respectent les équivalences définies à l’Article 3. 
5. Sur demande et conformément à la législation nationale, les autorités de sécurité compétentes se prêtent 
mutuellement assistance dans le cadre de la mise en œuvre des procédures d’habilitation requises en vertu du présent 
Accord. 
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6. Dans le cadre du présent Accord, les autorités de sécurité compétentes se tiennent mutuellement informées sans 
délai de toute modification apportées aux habilitations de sécurité individuelles et d’établissement, en particulier de tout 
déclassement ou déclassification. 
7. La Partie destinataire:

a) ne transmet aucune information classifiée à une tierce partie sans l’accord écrit préalable de la Partie d’origine;
b) classifie les informations reçues conformément à l’article 3;
c) n’utilise des informations classifiées qu’aux fins prévues. 

Article 6 

Transmission des informations classifiées 

1. Les informations classifiées sont transmises conformément aux législations nationales respectives par la voie 
diplomatique, sauf modalité contraire autorisée par les autorités de sécurité compétentes. La Partie destinataire 
confirme par écrit la réception des informations classifiées. 
2. La transmission électronique d’informations classifiées est effectuée par le biais de méthodes cryptographiques 
certifiées acceptées par les autorités de sécurité compétentes. 

Article 7 

Reproduction et traduction d’informations classifiées 

1. La traduction et la reproduction d’informations classifiées se font conformément à la législation nationale de la 
Partie destinataire et aux procédures suivantes:

a) les personnes sont titulaires d’une habilitation de sécurité individuelle appropriée, conformément à leur 
législation nationale;

b) les traductions et les reproductions sont classifiées et protégées de la même manière que les informations 
classifiées originales;

c) les traductions et le nombre de reproductions sont limités à ceux requis pour un usage officiel; 
d) les traductions sont accompagnées d’une note appropriée dans la langue de traduction, indiquant qu’elles 

contiennent des informations classifiées reçues de la Partie d’origine.
2. La traduction ou la reproduction des informations classifiées SECRET LUX/TAJNÉ ou de niveau supérieur sont 
autorisées uniquement avec l’accord écrit préalable de la Partie d’origine.

Article 8 

Destruction d’informations classifiées 

1. Les informations classifiées sont détruites de manière à empêcher leur reconstitution intégrale ou partielle. 
2. Les informations classifiées jusqu’au niveau SECRET LUX/TAJNÉ sont détruites conformément aux législations 
nationales. 
3. Les informations classifiées TRES SECRET LUX/PRÍSNE TAJNÉ ne sont pas détruites et sont renvoyées à l’autorité 
de sécurité compétente de la Partie d’origine. 
4. Un rapport relatif à la destruction d’informations classifiées est rédigé et sa traduction en langue anglaise est 
transmise à l’autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine. 

Article 9 

Contrats classifiés 

1. L’Etat de chacune des Parties qui souhaite conclure un contrat classifié avec un contractant de l’Etat de l’autre 
Partie, ou qui souhaite autoriser l’un de ses propres contractants à conclure un contrat classifié sur le territoire de 
l’Etat de l’autre Partie dans le cadre d’un projet classifié, reçoit au préalable, de son autorité de sécurité compétente, 
l’assurance écrite de l’autorité de sécurité compétente de l’Etat de l’autre Partie que le contractant proposé est titulaire 
d’une habilitation de sécurité d’établissement de niveau de sécurité approprié, conformément aux législations nationales 
respectives.
2. Tout contrat classifié contient une section ou une annexe spécifique indiquant les exigences de sécurité des 
contrats classifiés.
3. Chaque contrat classifié conclu en vertu du présent Accord inclut:

a) l’engagement du contractant de garantir que ses locaux disposent des conditions nécessaires au traitement et 
au stockage d’informations classifiées d’un niveau de sécurité approprié;

b) l’engagement du contractant de garantir que les personnes qui accomplissent une mission nécessitant l’accès à 
des informations classifiées sont titulaires d’une habilitation de sécurité individuelle de niveau approprié;

c) l’engagement du contractant de garantir que toutes les personnes ayant accès à des informations classifiées 
sont informées de leurs responsabilités concernant la protection des informations classifiées, conformément à 
leur législation nationale;

d) l’engagement du contractant d’effectuer des inspections de sécurité périodiques au sein de ses locaux;
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e) la liste des informations classifiées et la liste des domaines dans lesquels des informations classifiées sont 
susceptibles d’apparaître;

f) la procédure relative à la notification des modifications apportées aux niveaux de sécurité des informations 
classifiées;

g) la liste des voies de communication et des moyens de transmission électroniques;

h) la procédure relative au transport d’informations classifiées;

i) la liste des personnes ou des entités juridiques autorisées pertinentes en charge de la coordination de la 
protection des informations classifiées liées au contrat classifié;

j) l’engagement du contractant de communiquer toute perte, fuite ou compromission, avérée ou suspectée, 
d’informations classifiées;

k) l’engagement du contractant de transmettre une copie du contrat classifié à sa propre autorité de sécurité 
compétente;

l) l’engagement du sous-traitant de satisfaire aux mêmes obligations de sécurité que celles du contractant. 

4. Dès le début des négociations précontractuelles entre un contractant potentiel situé sur le territoire d’un Etat 
de l’une des Parties et un autre contractant éventuel situé sur le territoire de l’Etat de l’autre Partie aux fins de la 
conclusion d’un contrat classifié, l’autorité de sécurité compétente informe l’Etat de l’autre Partie du niveau de sécurité 
accordé aux informations classifiées liées à ces négociations précontractuelles.

5. Une copie de chaque contrat classifié est transmis à l’autorité de sécurité compétente de l’Etat de la Partie sur 
le territoire duquel la mission doit être accomplie en vue de garantir une supervision et un contrôle de sécurité 
appropriés.

6. Les représentants des autorités de sécurité compétentes peuvent effectuer des visites réciproques afin d’analyser 
l’efficacité des mesures adoptées par un contractant pour garantir la protection des informations classifiées impliquées 
dans un contrat classifié. Toute visite doit être notifiée au moins vingt jours à l’avance.

Article 10 

Visites 

1. Les visites impliquant l’accès de ressortissants de l’Etat de l’une des Parties à des informations classifiées de l’Etat 
de l’autre Partie requièrent l’accord écrit préalable des autorités de sécurité compétentes de l’Etat d’accueil. 

2. Les visites impliquant l’accès à des informations classifiées sont accordées par l’Etat de l’une des Parties aux visiteurs 
de l’Etat de l’autre Partie uniquement si ces derniers sont titulaires d’une habilitation de sécurité individuelle appropriée 
et sont autorisés à recevoir ou à avoir accès à des informations classifiées conformément à leur législation nationale. 

3. Les visites de ressortissants d’une tierce partie impliquant l’accès à des informations classifiées sont autorisées d’un 
commun accord entre les Etats des Parties. 

4. L’autorité de sécurité compétente de l’Etat d’accueil reçoit la demande de visite de l’autre autorité de sécurité 
compétente au moins 30 jours à l’avance. 

5. Dans le cas d’une urgence, la demande de visite est adressée au moins sept jours avant la date prévue. 

6. Toute demande de visite contient les renseignements suivants:

a) nom et prénom, date et lieu de naissance, nationalité et numéro du passeport ou du document d’identité du 
visiteur;

b) nom de l’entité juridique que le visiteur représente;

c) nom et adresse de l’entité juridique à visiter;

d) confirmation de l’habilitation de sécurité personnelle et validité de cette dernière;

e) objet et objectif de la visite, et déclaration relative au niveau de sécurité le plus élevé des informations 
classifiées concernées;

f) date et durée prévues de la visite requise; dans le cas de visites récurrentes, il convient d’indiquer la période 
totale couverte par les visites;

g) date, signature et sceau officiel de l’autorité de sécurité compétente. 

7. Une fois la visite autorisée, l’autorité de sécurité compétente de l’Etat d’accueil fournit une copie de la demande 
de visite aux responsables de la sécurité de l’entité juridique à visiter. 

8. L’autorisation de visite est valable un an au maximum. 

9. Les Etats des Parties peuvent dresser des listes de personnes autorisées à effectuer des visites récurrentes. Ces 
listes sont valables douze mois au maximum. Les conditions générales des visites respectives sont directement fixées par 
les points de contact appropriés de l’entité juridique que ces personnes doivent visiter, conformément aux modalités 
convenues. 

10. L’Etat de chacune des Parties garantit la protection des données personnelles des visiteurs, conformément à sa 
législation nationale.
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Article 11 

Infraction à la sécurité 

1. Dans le cas d’une infraction à la sécurité, conformément à la législation nationale, entraînant la compromission 
avérée ou suspectée des informations classifiées transmises ou reçues par l’Etat de l’autre Partie, l’autorité de sécurité 
compétente de l’Etat de la Partie sur le territoire de laquelle l’infraction ou la compromission a été commise informe 
dès que possible l’autorité de sécurité compétente de l’Etat de l’autre Partie et ouvre une enquête appropriée. 
2. Si une infraction à la sécurité est commise dans un autre Etat que ceux des Parties, l’autorité de sécurité compétente 
de l’Etat d’origine prend les mesures énoncées au paragraphe 1. 
3. Sur demande, l’Etat de l’autre Partie coopère à l’enquête, conformément au paragraphe 1. 
4. L’Etat de l’autre Partie est tenu informé des résultats de l’enquête et reçoit une traduction anglaise du rapport final 
sur les raisons et l’étendue des dommages. 

Article 12 

Frais 

Chacune des Parties supporte les frais propres encourus du fait de l’application et de la supervision du présent 
Accord. 

Article 13 

Règlement des litiges 

Tout litige quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord est résolu par la voie diplomatique, sauf si les 
autorités de sécurité compétentes parviennent à le résoudre. 

Article 14 

Dispositions finales 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et prend effet le premier jour du deuxième mois 
qui suit la réception de la dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties se sont tenues mutuellement 
informées, par la voie diplomatique, de l’accomplissement des exigences légales nationales requises pour son entrée en 
vigueur. 
2. Le présent Accord peut, à tout moment, être modifié d’un commun accord, par écrit, entre les Parties. 
3. Chacune des Parties peut, à tout moment, dénoncer le présent Accord moyennant notification écrite transmise par 
la voie diplomatique, auquel cas la dénonciation prend effet six mois à compter de la date de réception de la notification 
correspondante. 
4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, les Parties garantissent que toutes les informations classifiées 
continuent d’être protégées jusqu’à ce que la Partie d’origine dispense la Partie destinataire de cette obligation. 
5. L’Etat de la Partie sur le territoire duquel le présent Accord est signé transmet ce dernier pour enregistrement au 
Secrétariat des Nations Unies, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies, et informe l’autre Partie 
de la conclusion de cette procédure en mentionnant le numéro d’enregistrement correspondant. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Bratislava, le 26 juillet 2011, en double exemplaire, chacun en langues française, slovaque et anglaise, tous les 

textes faisant également foi. Dans le cas d’un désaccord quant à l’interprétation des dispositions du présent Accord, le 
texte anglais prévaut. 

 Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement
 du Grand-Duché de Luxembourg de la République slovaque
 Marc THILL František BLANÁRIK
 Ambassadeur extraordinaire Directeur de
 et plénipotentiaire l’Autorité nationale de Sécurité

*
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ACCORD 
entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 

et le Gouvernement de la République de Finlande concernant la protection 
et l’échange réciproque des informations classifiées

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la République de Finlande, ci-après 
dénommés les «Parties»,

Attendu que les Parties coopèrent en matière d’affaires étrangères, de défense, de sécurité, ainsi que sur le plan 
policier, scientifique, industriel et technologique,

Dans le but de garantir la protection de toute Information Classifiée échangée de manière confidentielle directement 
entre les Parties, ou encore entre des entités juridiques publiques ou privées ou des particuliers relevant de la 
juridiction respective des Parties,

CONVIENNENT CE QUI SUIT:

Article 1 

Objet et champ d’application 

Le présent Accord a pour objet de garantir la protection d’Informations Classifiées échangées ou créées au cours 
de la coopération entre les Parties.

Article 2 

Définitions 

Aux fins du présent Accord:
a) «Information Classifiée» désigne toute information, document ou matériel, quelle qu’en soit la forme, auquel 

un niveau de classification de sécurité a été attribué et qui a été marqué en conséquence en vertu des lois 
et réglementations nationales, ainsi que toute information, document ou matériel créé sur la base de ces 
Informations Classifiées et marqué en conséquence;

b) «Contrat classifié» désigne tout contrat ou sous-contrat, y compris toutes négociations précontractuelles, 
contenant ou impliquant des Informations Classifiées;

c) «Autorité de Sécurité Compétente» désigne l’Autorité nationale de Sécurité, toute Autorité de Sécurité Désignée 
ou toute autre entité compétente autorisée conformément aux lois et réglementations nationales des Parties et 
qui sont responsables de la mise en application du présent Accord selon les domaines concernés;

d) «Besoin d’en connaître» désigne le principe qui fait référence à la nécessité d’accéder à des Informations Classifiées 
dans le cadre d’une fonction officielle déterminée en vue de l’accomplissement d’une mission spécifique;

e) «Partie d’origine» désigne la Partie, ainsi que toute entité juridique publique ou privée soumise à son autorité, qui 
produit ou fournit les Informations Classifiées;

f) «Partie destinataire» désigne la Partie, ainsi que toute entité juridique publique ou privée soumise à son autorité, 
qui reçoit les Informations Classifiées de la Partie d’origine;

g) «Tierce partie» désigne tout Etat ou entité juridique qui n’est pas l’une des Parties au présent Accord ou une 
personne physique qui n’est pas soumise à la juridiction d’une des Parties. 

Article 3 

Autorités de Sécurité Compétentes 

1. Les Autorités nationales de Sécurité désignées par les Parties en tant que responsables ultimes de la supervision 
de l’ensemble des aspects du présent Accord, sont:

Pour le Grand-Duché de Luxembourg Pour la République de Finlande

Service de Renseignement de l’Etat Ministère des Affaires étrangères

Autorité nationale de Sécurité Autorité nationale de sécurité

Luxembourg Helsinki

Grand-Duché du Luxembourg Finlande

2. Les Parties se tiennent mutuellement informées de la désignation de toute Autorité de Sécurité Compétente 
chargée de l’application de certains aspects du présent Accord. 
3. Les Parties se tiennent mutuellement informées de toute modification ultérieure affectant une Autorité de Sécurité 
Compétente. 

Article 4 

Niveaux de sécurité 

1. Toute Information Classifiée fournie en vertu du présent Accord sera marquée par le niveau approprié de 
classification de sécurité conformément aux lois et réglementations nationales des Parties.
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2. Les Parties reconnaissent que leurs marques de classification de sécurité correspondent aux niveaux mentionnés 
ci-dessous et qu’ils sont considérés comme équivalents:

Pour le Grand-Duché de Luxembourg Pour la République de Finlande1

TRES SECRET LUX ERITTÄIN SALAINEN

SECRET LUX SALAINEN

CONFIDENTIEL LUX LUOTTAMUKSELLINEN

RESTREINT LUX KÄYTTÖ RAJOITETTU

3. La Partie destinataire garantit que les niveaux de classification de sécurité ne sont ni altérés ni révoqués, sauf 
autorisation écrite de la Partie d’origine.

Article 5 

Protection des Informations Classifiées 

1. Conformément à leurs lois et réglementations nationales, les Parties prennent toutes les mesures appropriées 
pour garantir la protection des Informations Classifiées fournies dans le cadre du présent Accord. Elles apportent 
auxdites Informations un niveau de protection équivalent à celui qui est accordé à leurs propres Informations Classifiées 
nationales pour le niveau de classification de sécurité correspondant. 
2. Les Parties ne donnent pas accès aux Informations Classifiées à des Tierces parties sans l’accord écrit préalable de 
la Partie d’origine. 
3. L’accès aux Informations Classifiées est réservé aux personnes ayant le «Besoin d’en connaître» et qui sont 
titulaires d’une habilitation de sécurité appropriée en vertu des lois et réglementations nationales, qui sont autorisées 
à accéder à de telles informations et qui ont été informées de leurs responsabilités concernant la protection des 
Informations Classifiées.
4. Les Informations Classifiées ne peuvent être utilisées à fins autres que celles pour lesquelles elles sont fournies.

Article 6 

Contrats classifiés 

1. Dans le cas d’un Contrat classifié conclu sur le territoire d’une des deux Parties, l’Autorité nationale de Sécurité 
de la Partie d’origine doit obtenir de la part de l’Autorité nationale de Sécurité de la Partie destinataire, la confirmation 
préalable écrite que le contractant proposé est titulaire d’une habilitation de sécurité appropriée. 
2. Dans le cas d’un marché public, l’Autorité de Sécurité Compétente de la Partie destinataire met à la disposition 
de l’Autorité de Sécurité Compétente de la Partie d’origine l’habilitation de sécurité pertinente sans demande formelle 
préalable. 
3. L’Autorité de Sécurité Compétente confirme que le contractant a reçu une habilitation de sécurité adaptée au 
niveau de classification de sécurité concerné. Elle assume également la responsabilité de garantir que la conduite du 
contractant qui a reçu l’habilitation de sécurité est conforme aux lois et réglementations nationales. 
4. Les contrats classifiés contiennent des dispositions appropriées en matière de sécurité et sont accompagnés de 
documents permettant d’identifier les informations, ou les éléments ou aspects du contrat qui sont classifiés. 
5. Les représentants des Autorités de Sécurité Compétentes peuvent effectuer des visites réciproques afin d’analyser 
l’efficacité des mesures adoptées par un contractant pour garantir la protection des Informations Classifiées impliquées 
dans un contrat classifié.

Article 7 

Transmission des Informations Classifiées 

1. Les Informations Classifiées sont transmises entre les Parties conformément aux lois et réglementations nationales 
respectives, par la voie diplomatique, sauf modalité contraire autorisée par les Autorités de Sécurité Compétentes, 
comme par exemple moyens de communication, réseaux ou moyens électromagnétiques protégés. 
2. Si l’une des Parties souhaite transférer des Informations Classifiées en provenance de l’autre Partie en dehors de 
son territoire, un tel transfert reçoit, au préalable, l’autorisation écrite de la Partie d’origine.

1 Les marques de classification de sécurité sont faites en Suédois sur documents rédigés ou traduits en Suédois. Les marques 
en Suédois peuvent être utilisées aussi dans les cas où les autorités le considèrent nécessaire. Les marques de classification de 
sécurité finnois et suédois se correspondent comme suivant: «ERITTÄIN SALAINEN» – «YTTERST HEMLIG», «SALAINEN» – 
«HEMLIG», «LUOTTAMUKSELLINEN» – «KONFIDENTIELL» et «KÄYTTÖ RAJOITETTU» – «BEGRÄNSAD TILLGÅNG».
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Article 8 

Traduction, Reproduction et Destruction d’Informations Classifiées 

1. Toutes les traductions ou reproductions des Informations Classifiées portent les mêmes marques de niveau de 
sécurité et bénéficient de la même protection. Le nombre de reproductions est limité au minimum requis pour un usage 
officiel. 

2. Toutes les traductions incluent une note appropriée, dans la langue de traduction, indiquant qu’elles contiennent 
des Informations Classifiées de la Partie d’origine. 

3. Les Informations Classifiées ERITTÄIN SALAINEN/TRES SECRET LUX sont traduites ou reproduites uniquement 
avec l’accord écrit préalable de la Partie d’origine. 

4. Les Informations Classifiées ERITTÄIN SALAINEN/TRES SECRET LUX ne doivent pas être détruites sauf en cas 
d’autorisation expresse écrite de la Partie d’origine. Elles sont restituées à la Partie d’origine après avoir été reconnues 
comme n’étant plus nécessaires. 

5. Les Informations Classifiées SALAINEN/SECRET LUX ou d’un niveau inférieur sont détruites conformément aux 
lois et réglementations nationales. 

6. Dans le cas d’une situation de crise rendant impossible la protection des Informations Classifiées visées par le 
présent Accord, les Informations Classifiées sont détruites immédiatement. La Partie destinataire informe dès que 
possible l’Autorité nationale de Sécurité de la Partie d’origine de la destruction des Informations Classifiées. 

Article 9 

Visites 

1. Les visites impliquant l’accès à des Informations Classifiées requièrent l’autorisation préalable par écrit des 
Autorités de Sécurité Compétentes de la Partie hôte. L’accès est autorisé aux visiteurs uniquement si ces derniers: 

a) sont titulaires d’une habilitation de sécurité appropriée et sont autorisés à recevoir des Informations Classifiées 
conformément aux lois et réglementations nationales de la Partie hôte,

 et 

b) sont autorisés par l’Autorité de Sécurité Compétente de la Partie d’origine à effectuer la ou les visites requises. 

2. L’Autorité de Sécurité Compétente de la Partie requérante informe l’Autorité de Sécurité Compétente de la Partie 
hôte de la visite programmée conformément aux dispositions du présent Article, et s’assure que cette dernière reçoit 
la demande de visite au moins 21 jours calendriers avant la date prévue de la visite. Dans le cas d’une urgence, les 
Autorités de Sécurité Compétentes peuvent convenir d’un délai plus court. Les informations mises à disposition dans 
la demande de visite sont convenues ente les Autorités nationales de Sécurité. 

3. La demande de visite est adressée à l’Autorité de Sécurité Compétente de la Partie hôte. 

4. La validité des autorisations relatives à des visites récurrentes ne doit pas excéder douze (12) mois. 

Article 10 

Coopération en matière de sécurité 

1. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les Autorités de Sécurité Compétentes se tiennent mutuellement 
informées des lois et réglementations nationales pertinentes régissant la protection des Informations Classifiées ainsi 
que de tous changements ultérieurs affectant la protection des Informations Classifiées reçues par l’autre Partie. 

2. Afin de garantir une étroite coopération dans la mise en œuvre du présent Accord, les Autorités de Sécurité 
Compétentes doivent, si nécessaire, se consulter mutuellement et se transmettre mutuellement, sur demande, des 
informations relatives aux normes, procédures et pratiques nationales de sécurité traitant de la protection des 
Informations Classifiées. 

3. Chaque Partie autorise des représentants des Autorités de Sécurité Compétentes de l’autre Partie à se rendre sur 
son territoire afin de discuter des procédures liées à la protection des Informations Classifiées transmises par l’autre 
Partie. 

4. Sur demande, les Autorités de Sécurité Compétentes se prêtent mutuellement assistance, conformément aux lois 
et réglementations nationales, lors des enquêtes de sécurité. 

5. Les Autorités nationales de Sécurité se tiennent mutuellement informées dans les plus brefs délais de toute décision 
relative à la révocation, suspension ou rétrogradation du niveau d’habilitation de sécurité individuelle d’une personne 
si cette dernière a eu accès à des Informations Classifiées de l’autre partie en vertu du présent Accord. 

Article 11 

Résolution des litiges 

Tout litige entre les Parties quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord est exclusivement résolu dans 
le cadre de consultations entre les Parties, sans faire appel à aucune tierce partie ou tribunal national ou international.
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Article 12 

Infraction à la sécurité 

1. Chaque Partie informe immédiatement l’autre Partie de toute infraction à la sécurité ou compromission avérée ou 
suspectée concernant des Informations Classifiées échangées dans le cadre du présent Accord. 
2. La Partie sur le territoire de laquelle l’infraction a été commise prend toutes les mesures appropriées, conformément 
à ses lois et réglementations nationales, afin de limiter les conséquences d’une infraction ou compromission, telle que 
définie au paragraphe 1 du présent article. Elle mène également immédiatement une enquête sur les circonstances de 
toute infraction à la sécurité, avec, si nécessaire, l’aide de l’autre Partie. La Partie sur le territoire de laquelle l’infraction 
a été commise informe l’autre Partie des résultats de l’enquête et des mesures adoptées pour prévenir toute violation 
ultérieure.

Article 13 

Frais 

Chacune des Parties supporte les frais propres encourus du fait de l’exécution de ses obligations en vertu du présent 
Accord. 

Article 14 

Modalités d’application 

Les Autorités de Sécurité Compétentes élaborent des procédures détaillées aux fins de l’application du présent 
Accord en cas de nécessité. 

Article 15 

Dispositions finales 

1. Chacune des Parties notifie à l’autre l’accomplissement des procédures internes requises en ce qui la concerne 
pour l’entrée en vigueur du présent Accord qui prend effet le premier jour du second mois suivant la réception de la 
dernière des notifications. 
2. Le présent Accord reste applicable jusqu’à nouvel ordre. L’Accord peut être modifié d’un commun accord par écrit 
entre les Parties. Chacune des Parties peut à tout moment proposer des amendements au présent Accord. Si l’une des 
Parties propose un amendement à l’Accord, les Parties entreprennent des consultations au sujet dudit amendement. 
3. Chacune des Parties peut mettre un terme au présent Accord en envoyant une notification écrite par la voie 
diplomatique à l’autre Partie en respectant un préavis de six (6) mois. Si l’Accord prend fin, toutes les Informations 
Classifiées déjà transférées et toutes les Informations Classifiées ultérieures soumises au présent Accord seront traitées 
conformément aux dispositions de ce dernier aussi longtemps que nécessaire aux fins de la protection des Informations 
Classifiées. 
4. A la suite de l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie sur le territoire de laquelle l’Accord est signé prend 
immédiatement les mesures requises pour procéder à l’enregistrement de l’Accord auprès du Secrétariat des Nations 
Unies, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies et informe l’autre Partie de cet enregistrement et 
de son numéro d’enregistrement dans le Recueil des traités des Nations Unies. 

EN FOI DE QUOI, les représentants des deux Parties, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord, à 
Bruxelles, le 1er décembre 2011, en double exemplaire, en langues française, finlandaise et anglaise, chaque texte faisant 
également foi. Dans le cas d’un désaccord quant à l’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte anglais 
prévaut.

 Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement
 du Grand-Duché de Luxembourg de la République de Finlande
 (signature) (signature)

*
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ACCORD 
entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique 

concernant l’échange et la protection réciproque des informations classifiées

Le Grand-Duché de Luxembourg, 

Le Royaume de Belgique, 

Ci-après dénommés les Parties,
Souhaitant garantir la protection des Informations et des matériels Classifiés échangés ou produits entre les deux 

Etats ou entre des organismes publics ou privés soumis à leurs lois et réglementations nationales respectives; 
SONT CONVENUS des dispositions suivantes,

Article 1 

Définitions 

Aux fins du présent Accord: 
1.1 «Informations Classifiées» fait référence aux informations, documents et matériels, quels qu’en soient la forme, 

la nature ou le mode de transmission, qu’ils soient élaborés ou en cours d’élaboration, auquel un degré de 
classification ou de protection a été attribué et qui, dans l’intérêt de la sécurité nationale et conformément aux 
lois et réglementations nationales des Parties, nécessitent une protection contre toute violation, destruction, 
détournement, divulgation, perte, accès par une personne non autorisée ou tout autre type de compromission. 

1.2 «Contrat classifié» signifie un contrat, un contrat de sous-traitance ou un projet dont l’élaboration et l’exécution 
nécessitent l’accès à des Informations Classifiées ou l’utilisation d’Informations Classifiées. 

1.3 «Contractant» signifie tout individu ou personne morale ayant la capacité juridique de négocier et conclure des 
contrats classifiés. 

1.4 «Autorité Nationale de Sécurité» fait référence à l’autorité nationale responsable du contrôle général et de la mise 
en application du présent Accord pour chacune des Parties. 

1.5 «Autorités de Sécurité Compétentes» fait référence à toute Autorité de Sécurité Désignée ou toute autre entité 
compétente autorisée conformément aux lois et réglementations nationales des Parties et qui sont responsables 
de la mise en application du présent Accord selon les domaines concernés. 

1.6 «Partie d’origine» fait référence à la Partie, y compris tout organisme public ou privé soumis à ses lois et 
réglementations nationales, qui délivre ou transmet une Information Classifiée à l’autre Partie. 

1.7 «Partie destinataire» fait référence à la Partie, y compris tout organisme public ou privé soumis à ses lois et 
réglementations nationales, à qui les Informations Classifiées sont transmises. 

1.8 «Partie hôte» fait référence à la Partie sur le territoire de laquelle une visite a lieu. 
1.9 «Besoin d’en connaître» fait référence à la nécessité d’avoir accès à des Informations Classifiées dans le cadre 

d’une fonction officielle déterminée et pour l’exécution d’une mission spécifique. 
1.10 «Etat Tiers» fait référence à une Partie qui n’est pas partie au présent Accord. 
1.11 «Infraction à la sécurité» fait référence à un acte ou une omission commis par une personne qui est contraire aux 

règles de sécurité énoncées dans le présent Accord. 

Article 2 

Champ d’application 

Le présent Accord constitue la réglementation de sécurité commune applicable à tout échange d’Informations 
Classifiées entre les Parties et leurs organismes publics ou privés soumis à leurs lois et réglementations nationales. 

Article 3 

Autorités Nationales de Sécurité 

L’Autorité Nationale de Sécurité de chacune des Parties est: 
Pour le Grand-Duché de Luxembourg: 
Autorité nationale de Sécurité 
Service de Renseignement 
207, route d’Esch 
L-1471 Luxembourg 

Pour le Royaume de Belgique: 
Autorité nationale de Sécurité
SPF Affaires étrangères, Commerce extérieur et Coopération au Développement
Rue des Petits Carmes 15
B-1000 Bruxelles
Les Parties se tiennent mutuellement informées de tout changement éventuel affectant l’Autorité Nationale de 

Sécurité ainsi que de leurs Autorités de Sécurité Compétentes.
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Article 4 

Principes de sécurité 

4.1 Conformément à leurs lois et réglementations nationales respectives, les Parties prennent les mesures appropriées 
afin de protéger les Informations Classifiées qui sont transmises, reçues ou créées selon les termes du présent 
Accord et apportent auxdites Informations un niveau de protection équivalent à celui qui est accordé à leurs propres 
Informations Classifiées nationales, tel que défini à l’Article 5.1. 

4.2 Dès réception des Informations Classifiées en provenance de la Partie d’origine, la Partie destinataire leur appose 
sa propre classification nationale conformément aux équivalences définies à l’Article 5.1. 

4.3 L’accès aux Informations Classifiées est strictement réservé aux personnes dûment habilitées et dont les fonctions 
rendent l’accès auxdites Informations essentiel sur la base du Besoin d’en connaître. 

4.4 La Partie destinataire ne déclasse ni ne déclassifie une Information Classifiée transmise sans l’accord écrit préalable 
de la Partie d’origine. 

4.5 Les Parties se tiennent informées de tout changement qui affecterait la protection des Informations Classifiées 
échangées ou produites en vertu du présent Accord. 

4.6 Les Informations Classifiées transmises ne peuvent être utilisées à des fins autres que celles pour lesquelles elles 
sont transmises, prévues par les accords ou instruments contractuels conclus entre les Parties. 

Article 5 

Classifications de sécurité et équivalences 

5.1 Les Parties s’engagent à assurer la protection des Informations classifiées échangées et adoptent l’équivalence des 
niveaux de classification de sécurité définis dans le tableau ci-dessous:

Grand-Duché de Luxembourg Royaume de Belgique

TRES SECRET LUX Très Secret (Loi du 11.12.1998)
Zeer Geheim (Wet van 11.12.1998)

SECRET LUX Secret (Loi du 11.12.1998)
Geheim (Wet van 11.12.1998)

CONFIDENTIEL LUX Confidentiel (Loi du 11.12.1998)
Vertrouwelijk (Wet van 11.12.1998)

RESTREINT LUX (voir paragraphes 5.2 et 5.3 ci-dessous)

5.2 La Belgique traite et protège les Informations Classifiées portant la mention «RESTREINT LUX» transmises par le 
Luxembourg selon ses lois et réglementations nationales en vigueur relatives à la protection des informations marquées 
«Diffusion restreinte/beperkte verspreiding».

5.3 Le Luxembourg traite et protège les Informations marquées «Diffusion restreinte/beperkte verspreiding» 
transmises par la Belgique selon ses lois et réglementations nationales en vigueur relatives à la protection des 
Informations Classifiées «RESTREINT LUX».

5.4 Afin de maintenir des normes de sécurité comparables et à la demande de l’une ou l’autre des Parties, chaque Partie 
fournit toutes les informations nécessaires concernant les lois, réglementations et procédures de sécurité nationales 
appliquées pour assurer la sécurité des Informations Classifiées. Chaque Partie consent à faciliter les contacts entre 
leurs Autorités Nationales de Sécurité et leurs Autorités de Sécurité Compétentes. 

Article 6 

Procédure d’habilitation de sécurité 

6.1 Pour l’accès aux Informations Classifiées CONFIDENTIEL LUX/Confidentiel (Loi du 11.12.1998)/Vertrouwelijk 
(Wet van 11.12.1998) ou de niveau supérieur, chaque Partie, conformément aux lois et réglementations nationales, 
effectue une procédure d’habilitation de sécurité.

6.2 S’agissant de l’habilitation de sécurité d’un ressortissant d’une des Parties qui a séjourné ou qui séjourne encore 
sur le territoire de l’autre, les Autorités Nationales de Sécurité des Parties se prêtent assistance conformément à leurs 
lois et réglementations nationales.

6.3 Les Parties reconnaissent mutuellement les habilitations de sécurité délivrées à leurs ressortissants pour l’accès aux 
Informations Classifiées dans le cadre du présent Accord.

6.4 Les Autorités Nationales de Sécurité ou les Autorités de Sécurité Compétentes se tiennent mutuellement 
informées des changements concernant les habilitations de sécurité de leurs ressortissants dans le cadre du présent 
Accord.
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Article 7 

Utilisation d’Informations Classifiées 

7.1 La Partie destinataire ne divulgue des Informations Classifiées échangées ou élaborées dans le cadre du présent 
Accord à aucun Etat tiers, organisation internationale ou entité ou ressortissant d’un Etat tiers quel qu’il soit, sans le 
consentement écrit préalable des Autorités Nationales de Sécurité ou des Autorités de Sécurité Compétentes de la 
Partie d’origine. 
7.2 Les Informations Classifiées élaborées conjointement par les Parties au titre d’accords, de contrats ou de toute 
autre activité commune ne peuvent être déclassées, déclassifiées ou transmises à un Etat tiers, à une personne physique 
ou morale ayant la nationalité d’un Etat tiers, ou à une organisation internationale sans l’accord écrit préalable de l’autre 
Partie. 

Article 8 

Traduction, Reproduction et Destruction 

8.1 Les Informations Classifiées TRES SECRET LUX/Très secret (Loi du 11.12.1998)/Zeer Geheim (Wet van 
11.12.1998) ne sont ni reproduites, ni traduites. Des exemplaires originaux supplémentaires peuvent être fournis sur 
demande écrite auprès de la Partie d’origine. 
8.2 Les Informations Classifiées TRES SECRET LUX/Très secret (Loi du 11.12.1998)/Zeer Geheim (Wet van 
11.12.1998) ne peuvent pas être détruites sauf en cas d’autorisation écrite de la Partie d’origine. Elles sont restituées à 
la Partie d’origine conformément aux paragraphes 9.1 ou 9.2 ci-dessous, après avoir été reconnues comme n’étant plus 
nécessaires ou à l’expiration de leur validité. 
8.3 La traduction, la reproduction et la destruction des Informations Classifiées SECRET LUX/Secret (Loi du 
11.12.1998)/Geheim (Wet van 11.12.1998) ou de niveau inférieur sont autorisées. 
8.4 Les Informations Classifiées sont détruites de telle manière que leur reconstitution totale ou partielle soit 
impossible. 
8.5 La Partie destinataire assure le marquage des reproductions et des traductions produites comme les originaux et 
leur assure la même protection. 

Article 9 

Transmission entre les Parties 

9.1 Les Informations Classifiées sont transmises entre les Parties par la voie diplomatique ou selon toute autre voie 
convenue entre les Autorités Nationales de Sécurité, conformément aux lois et réglementations nationales. 
9.2 La réception des Informations Classifiées est confirmée par écrit par la Partie destinataire. 
9.3 La transmission d’un important volume d’Informations Classifiées est organisée entre les Autorités Nationales de 
Sécurité ou Autorités de Sécurité Compétentes respectives au cas par cas. 
9.4 Les Informations Classifiées peuvent être transmises via des systèmes, réseaux ou d’autres moyens 
électromagnétiques de télécommunications cryptés, approuvés conformément aux lois applicables en la matière. 

Article 10 

Contrats Classifiés 

10.1 Dans le cas d’un contrat classifié conclu et mis en œuvre sur le territoire de l’une des Parties, l’Autorité Nationale 
de Sécurité de l’autre Partie reçoit au préalable l’assurance écrite que le contractant proposé est titulaire d’une 
habilitation de sécurité de niveau approprié. 
10.2 Le contractant s’engage à:

a) garantir que ses locaux sont appropriés pour le traitement des Informations Classifiées, si nécessaire;
b) être en possession des habilitations de sécurité individuelles appropriées pour les personnes dont les fonctions 

requièrent un accès à des Informations Classifiées; 
c) garantir que toutes les personnes autorisées à avoir accès à des Informations Classifiées sont informées de 

leurs responsabilités concernant la protection des Informations Classifiées, conformément aux lois applicables 
en la matière; 

d) permettre des inspections de sécurité par l’Autorité Nationale de Sécurité de la Partie hôte au sein de ses 
locaux. 

10.3 Les sous-traitants se conforment aux mêmes obligations de sécurité que le contractant. 
10.4 Les Autorités Nationales de Sécurité sont chargées de superviser et de contrôler le respect par le contractant des 
engagements énoncés à l’article 10.2.
10.5 Tout contrat classifié conclu entre les contractants des Parties, conformément aux dispositions du présent Accord, 
contient les annexes/instructions de sécurité spécifiques appropriées. Celles-ci incluent les aspects suivants: 

a) guide des classifications de sécurité et liste des Informations Classifiées;
b) procédures de communication des modifications susceptibles d’affecter la classification des informations;
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c) voies de communication et moyens de transmission électromagnétique;
d) procédures de transport des Informations Classifiées;
e) Autorité Nationale de Sécurité compétente pour coordonner la protection des Informations Classifiées liées 

au contrat;
f) obligation de notifier à l’Autorité Nationale de Sécurité compétente toute compromission avérée ou suspecte 

des Informations Classifiées. 
10.6 Une copie des annexes/instructions de sécurité spécifiques à tout contrat classifié est remise à l’Autorité nationale 
de sécurité de la Partie sur le territoire de laquelle le contrat classifié doit être exécuté afin de permettre une 
supervision et un contrôle appropriés de la protection des Informations Classifiées. 

Article 11 

Visites 

11.1 Les visites aux installations de l’une des Parties où un représentant de l’autre Partie a accès à des Informations 
Classifiées ou à des sites où l’accès à de telles Informations est directement possible, font l’objet d’une autorisation 
préalable par écrit de l’Autorité Nationale de Sécurité ou des Autorités de Sécurité Compétentes de la Partie hôte. 
11.2 Les visites aux installations de l’une des Parties par des ressortissants d’un Etat tiers impliquant l’accès à des 
Informations Classifiées échangées ou produites entre les Parties ou à des sites où l’accès à de telles Informations est 
directement possible, requièrent l’autorisation préalable écrite de l’Autorité Nationale de Sécurité ou des Autorités de 
Sécurité Compétentes des Parties. 
11.3 Les visites visées au paragraphe 11.1 et 11.2 ci-dessus impliquent que tout visiteur ait une habilitation de sécurité 
appropriée ainsi que le besoin d’en connaître. 
11.4 Les demandes de visites, lorsque l’accès à des Informations Classifiées de niveau TRES SECRET LUX/Très secret 
(Loi du 11.12.1998)/Zeer Geheim (Wet van 11.12.1998) est nécessaire, sont adressées par la voie diplomatique à 
l’Autorité Nationale de Sécurité de la Partie hôte. Les demandes de visites, lorsque l’accès à des Informations Classifiées 
de niveau inférieur est nécessaire, sont traitées directement entre les Autoriés Nationales de Sécurité ou Autorités de 
Sécurité Compétentes respectives. Toute demande est adressée au moins 21 jours calendriers avant la date requise 
pour la visite. Les demandes de visite contiennent les renseignements mentionnés dans l’Annexe du présent Accord. 
11.5 Chaque Partie peut demander une autorisation de visite pour une période maximale de douze (12) mois. Si une 
visite en particulier est susceptible de ne pas être conclue dans le délai prévu par l’autorisation de visite, ou si un 
prolongement de la période prévue par l’autorisation de visite est nécessaire, la Partie requérante peut demander une 
nouvelle autorisation de visite sous réserve qu’elle soit effectuée au moins 21 jours calendriers avant que l’autorisation 
en cours n’arrive à expiration. 
11.6 Tous les visiteurs respectent les réglementations et instructions de sécurité de la Partie hôte.

Article 12 

Visites multiples 

12.1 Les Parties peuvent dresser une liste des personnels autorisés à effectuer plusieurs visites en relation avec 
tout projet, programme ou contrat particulier, conformément aux conditions générales convenues par les Autorités 
Nationales de Sécurité ou Autorités de Sécurité Compétentes des Parties. Initialement, ces listes sont valables pour 
une durée de douze (12) mois et, par accord entre les Autorités Nationales de Sécurité ou Autorités de Sécurité 
Compétentes des Parties, cette durée de validité peut être prolongée pour d’autres périodes ne dépassant pas douze 
(12) mois. 
12.2 Les listes mentionnées au paragraphe 12.1 ci-dessus sont établies conformément aux lois et réglementations 
nationales de la Partie hôte. Une fois que ces listes ont été approuvées, les conditions générales de toutes les visites 
particulières peuvent être réglées directement par les établissements que les personnes mentionnées sur ces listes vont 
visiter. 

Article 13 

Infractions à la sécurité 

13.1 II y a compromission lorsque, à la suite d’une infraction à la sécurité, des Informations Classifiées ont été divulguées 
en totalité ou en partie à des personnes non autorisées. 
13.2 Toute infraction à la sécurité, réelle ou présumée, est immédiatement signalée à l’Autorité Nationale de Sécurité 
compétente.
13.3 Lorsqu’il s’est avéré ou qu’il existe des motifs raisonnables de supposer que des Informations Classifiées ont 
été compromises ou perdues, l’Autorité Nationale de Sécurité compétente prend toutes les mesures appropriées 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables pour: 

a) en informer l’autorité d’origine;
b) faire en sorte qu’une enquête soit menée par des membres du personnel n’étant pas directement concernés 

par l’infraction afin d’établir les faits;
c) éviter que les faits ne se reproduisent; et
d) informer l’Autorité Nationale de Sécurité de l’autre Partie des circonstances, du résultat de l’enquête, des 

mesures adoptées et des actions correctrices engagées.
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Article 14 

Les frais 

L’exécution du présent Accord ne génère en principe aucun frais spécifique. 

Article 15 

Résolution des litiges 

15.1 Tout litige quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord est exclusivement résolu dans le cadre de 
consultations entre les Parties, sans faire appel à aucune tierce partie ou tribunal international. 
15.2 Pendant la durée du différend, les Parties continuent à respecter les obligations qui découlent du présent Accord. 

Article 16 

Dispositions finales 

16.1 Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chacune des Parties notifie à l’autre l’accomplissement 
des procédures internes requises en ce qui la concerne pour l’entrée en vigueur du présent Accord qui prend effet le 
premier jour du second mois suivant la réception de la dernière des notifications. 
16.2 En tant que de besoin, les Autorités Nationales de Sécurité ou Autorités de Sécurité Compétentes des Parties se 
consultent au sujet des aspects techniques spécifiques concernant l’application du présent Accord et peuvent conclure, 
au cas par cas, tout instrument juridique approprié ou protocole de sécurité spécifique visant à compléter le présent 
Accord. 
16.3 Chaque Partie communique à l’autre toute modification de ses lois et réglementations nationales susceptible 
d’avoir un effet sur la protection d’Informations Classifiées en vertu du présent Accord. Dans ce cas, les Parties se 
concertent afin d’examiner d’éventuelles modifications au présent Accord. Dans l’intervalle, les Informations Classifiées 
restent protégées conformément aux présentes dispositions. 
16.4 Les dispositions du présent Accord peuvent être modifiées d’un commun accord par écrit entre les Parties. Ces 
modifications prennent effet selon les modalités prévues au paragraphe 16.1. 
16.5 Le présent Accord peut être dénoncé d’un commun accord ou unilatéralement, la dénonciation prenant effet six 
(6) mois après réception de la notification écrite. La dénonciation ne remet pas en cause les droits et obligations des 
Parties liés aux Informations échangées dans le cadre du présent Accord. 
16.6 A la suite de l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie sur le territoire de laquelle l’Accord est signé prend 
immédiatement les mesures requises pour procéder à l’enregistrement de l’Accord auprès du Secrétariat des Nations 
Unies, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies et informe l’autre Partie de cet enregistrement et 
de son numéro d’enregistrement dans le Recueil des traités des Nations Unies. 

EN FOI DE QUOI, les représentants des deux Parties, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord et 
y ont apposé leur sceau. 

FAIT à Luxembourg, le 9 février 2012, en double exemplaire, en langues française et néerlandaise. Dans le cas d’un 
désaccord quant à l’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte français prévaut. 

 Pour le Gouvernement Pour le Royaume
 du Grand-Duché de Luxembourg de Belgique
 Jean ASSELBORN Didier REYNDERS
 Vice-Premier Ministre Vice-Premier Ministre
 et Ministre des Affaires étrangères et Ministre des Affaires étrangères,
  du Commerce extérieur
  et des Affaires européennes

*

ANNEXE 

La demande de visite mentionnée aux articles 11 et 12 doit contenir les informations suivantes:
a) Le nom et le prénom du visiteur, la date et le lieu de naissance, la nationalité et le numéro du passeport ou de 

la carte d’identité; 
b) L’emploi et la fonction du visiteur, le nom de l’établissement ou de l’organisme qui l’emploie; 
c) Le niveau d’habilitation de sécurité du visiteur, authentifié par un certificat de sécurité à fournir par l’Autorité 

Nationale de Sécurité compétente de la Partie requérante; 
d) La date proposée de la visite et la durée prévue; 
e) L’objet de la visite et toutes les indications nécessaires précisant les sujets à traiter impliquant des Informations 

Classifiées et leurs niveaux de classification; 
f) Le nom des établissements, des installations et des locaux, objets de la visite; 
g) Les noms et prénoms des personnes qui doivent recevoir le visiteur; 
h) La date, la signature et l’apposition du cachet officiel de l’Autorité Nationale de Sécurité compétente de la Partie 

requérante. 

*
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ACCORD 
entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 

et le Gouvernement de la République de Slovénie concernant l’échange 
et la protection réciproque d’informations classifiées

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg

et 

le Gouvernement de la République de Slovénie,

ci-après dénommés les «Parties»,

désireux de garantir la protection des Informations classifiées échangées entre les Parties ou entre les entités 
publiques ou privées relevant de leur juridiction, dans le respect des intérêts nationaux et de la sécurité, 

CONVIENNENT CE QUI SUIT:

Article 1 

Objet et champ d’application 

1. Le présent Accord a pour but de garantir la protection des Informations classifiées échangées ou produites dans le 
cadre de la coopération entre les Parties. 

2. Le présent Accord régit toute activité et s’applique à tout contrat ou accord entre les Parties, impliquant des 
Informations classifiées. 

Article 2 

Définitions 

Aux fins du présent Accord, il faut entendre par:

Information classifiée: toute information, document ou matériel, quelle qu’en soit la forme, transmis ou produit entre 
les Parties conformément aux lois et réglementations nationales de chacune des Parties, nécessitant une protection 
contre toute divulgation non autorisée, détournement ou perte, désignée et marquée en conséquence.

Contrat classifié: tout contrat ou contrat de sous-traitance, y compris toutes négociations précontractuelles, 
contenant des Informations classifiées ou impliquant l’accès à ces dernières. 

Contractant: toute personne physique ou morale dotée de la capacité juridique de conclure des contrats ou des 
contrats de sous-traitance.

Autorité de Sécurité Compétente: tout organe compétent autorisé conformément aux lois et réglementations nationales 
des Parties, en charge de l’application du présent Accord.

Habilitation de sécurité personnelle: toute décision émanant d’une Autorité de Sécurité Compétente suite à une 
enquête de sécurité conformément aux lois et réglementations nationales, selon laquelle les particuliers et les 
organismes publics ou privés sont autorisés à manipuler et à accéder à des Informations classifiées jusqu’au niveau 
de classification déterminé dans l’habilitation de sécurité. 

Habilitation de sécurité d’établissement: toute décision émanant d’une Autorité de Sécurité Compétente suite à 
une enquête de sécurité selon laquelle l’entité juridique remplit les conditions de manipulation des Informations 
classifiées conformément aux législations et réglementations des Parties. 

Partie d’origine: la Partie, y compris les entités publiques ou privées relevant de la juridiction de cette dernière, qui 
transmet des Informations classifiées à la Partie destinataire. 

Partie destinataire: la Partie, y compris les entités publiques ou privées relevant de la juridiction de cette dernière, qui 
reçoit des Informations classifiées de la Partie d’origine. 

Tierce partie: tout Etat, y compris les entités publiques et privées relevant de la juridiction de ce dernier, ou toute 
organisation internationale, qui n’est pas l’une des Parties au présent Accord. 

Besoin d’en connaître: le principe par lequel l’accès à toute Information classifiée ne peut être accordé à une personne 
que dans le cadre de sa fonction ou mission officielle. 

Article 3 

Autorités nationales de sécurité 

1. Les Autorités Nationales de Sécurité désignées par les Parties en tant que responsables de l’application générale et 
de la supervision pertinente de l’ensemble des aspects du présent Accord, sont: 

Pour le Grand-Duché de Luxembourg:
Service de Renseignement de l’Etat
Autorité nationale de Sécurité

Pour la République de Slovénie:
Urad Vlade Republike Slovenije za varovanje tajnih podatkov

6519 - Dossier consolidé : 112



1040

2. Les Autorités Nationales de Sécurité se tiennent mutuellement informées de toute autre Autorité de Sécurité 
Compétente en charge de l’application du présent Accord. 
3. Les Parties se tiennent mutuellement informées de toute modification ultérieure apportée aux Autorités Nationales 
de Sécurité ou aux Autorités de Sécurité Compétentes. 

Article 4 

Niveaux de sécurité 

1. Toute Information classifiée délivrée en vertu du présent Accord est désignée par un niveau de sécurité approprié 
conformément aux lois et réglementations nationales des Parties.
2. Les équivalences des niveaux de sécurité attribués sont les suivantes:

Pour le Grand-Duché de Luxembourg Pour la République de Slovénie

TRES SECRET LUX STROGO TAJNO

SECRET LUX TAJNO

CONFIDENTIEL LUX ZAUPNO

RESTREINT LUX INTERNO

Article 5 

Accès à des Informations classifiées 

1. L’accès à des Informations classifiées RESTREINT LUX/INTERNO est réservé aux personnes qui ont le Besoin 
d’en connaître et qui ont été dûment informées en la matière. Pour les Informations classifiées RESTREINT LUX, des 
habilitations de sécurité sont fournies par l’Autorité Nationale de Sécurité luxembourgeoise. 
2. L’accès à des Informations classifiées CONFIDENTIEL LUX/ZAUPNO, et de niveau supérieur, est réservé aux 
personnes qui ont un Besoin d’en connaître, et qui, conformément aux lois et réglementations nationales, sont titulaires 
d’une Habilitation de sécurité personnelle, et autorisées à accéder auxdites informations, et qui ont été dûment 
informées en la matière.
3. Les Parties reconnaissent mutuellement leurs Habilitations de sécurité personnelle respectives. Le paragraphe 2 de 
l’article 4 s’applique en conséquence. 

Article 6 

Coopération en matière de sécurité 

1. En vue d’appliquer et de conserver des normes de sécurité similaires, les Autorités Nationales de Sécurité se 
tiennent, sur demande, mutuellement informées des normes, procédures et pratiques de sécurité nationales qu’elles 
appliquent en matière de protection d’Informations classifiées. A cette fin, les Autorités Nationales de Sécurité peuvent 
effectuer des visites réciproques. 
2. Les Autorités Nationales de Sécurité se tiennent mutuellement informées des risques de sécurité exceptionnels 
susceptibles de mettre en péril les Informations classifiées émises. 
3. Sur demande, les Autorités Nationales de Sécurité se prêtent une assistance mutuelle dans le cadre des procédures 
d’octroi des habilitations de sécurité. 
4. Les Autorités Nationales de Sécurité se tiennent immédiatement informées par écrit de toute modification 
apportées aux habilitations de sécurité mutuellement reconnues. 

Article 7 

Protection d’informations classifiées 

1. Les Parties accordent aux Informations classifiées visées dans le présent Accord la même protection que celle 
accordée à leurs propres informations de niveau de sécurité correspondant. 
2. La Partie d’origine:

a) s’assure que les Informations classifiées sont désignées par un niveau de sécurité approprié, conformément aux 
lois et réglementations nationales;

b) informe la Partie destinataire: 
– de toute condition de transmission ou de toute limite applicable à l’utilisation des Informations classifiées; 
– de toute modification ultérieure apportée à la classification. 

3. La Partie destinataire:
a) confirme par écrit la réception des Informations classifiées;
b) s’assure que les Informations classifiées sont désignées par un niveau de sécurité équivalent, conformément au 

paragraphe 2 de l’article 4; et
c) s’assure que les niveaux de sécurité ne sont pas altérés, excepté si la Partie d’origine l’autorise suite à une 

demande écrite.
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4. La Partie destinataire utilise les Informations classifiées uniquement aux fins pour lesquelles elles ont été délivrées 
et dans les limites fixées par la Partie d’origine. 
5. La Partie destinataire ne délivre aucune Information classifiée à une Tierce partie sans l’accord écrit de la Partie 
d’origine. 

Article 8 

Transmission d’Informations classifiées 

1. Les Informations classifiées sont échangées entre les Parties par la voie diplomatique ou militaire, ou par toute autre 
voie autorisée par les Autorités Nationales de Sécurité. 
2. Les Informations classifiées peuvent être transmises par des moyens de communication, réseaux ou moyens 
électromagnétiques protégés autorisés par les Autorités de Sécurité Compétentes des deux Parties. 

Article 9 

Reproduction, traduction et destruction d’Informations classifiées 

1. Toutes les reproductions et traductions portent un niveau de sécurité approprié et bénéficient du même degré 
de protection que les Informations classifiées originales. Les traductions et le nombre de reproductions est limité au 
minimum requis pour un usage officiel. 
2. Toutes les traductions incluent une note appropriée, dans la langue de traduction, indiquant qu’elles contiennent 
des Informations classifiées de la Partie d’origine. 
3. La traduction ou la reproduction d’Informations classifiées TRES SECRET LUX/STROGO TAJNO sont autorisées 
uniquement avec l’accord écrit de la Partie d’origine. 
4. Les informations classifiées TRES SECRET LUX/STROGO TAJNO ne sont pas détruites mais renvoyées à la Partie 
d’origine dès lors que les Parties les jugent inutiles. 
5. Les Informations classifiées SECRET LUX/TAJNO, ou de niveau inférieur, sont détruites dès lors que la Partie 
destinataire les juge inutiles, conformément aux lois et réglementations nationales. 

Article 10 

Contrats classifiés 

1. Avant de communiquer aux contractants ou aux contractants éventuels des Parties toute Information classifiée 
reçue de l’autre Partie, la Partie destinataire: 

a) s’assure que ledit contractant ou contractant éventuel possède la capacité de garantir une protection 
appropriée des Informations classifiées et qu’il est titulaire d’une habilitation de sécurité adéquate; 

b) délivre une habilitation de sécurité de niveau approprié aux personnes dont les fonctions requièrent un accès 
aux Informations classifiées;

c) s’assure que toutes les personnes ayant accès à des Informations classifiées sont tenues informées de leurs 
responsabilités en matière de protection d’Informations classifiées;

d) effectue des inspections de sécurité périodiques conformément aux lois et réglementations nationales. 
2. Tout contrat classifié contient des dispositions relatives aux normes de sécurité à la classification de chacun 
des aspects ou éléments du contrat classifié. Une copie de ces dispositions est transmise aux Autorités de Sécurité 
Compétentes des Parties en vue d’effectuer des contrôles de sécurité. 
3. Les Parties reconnaissent mutuellement leurs Habilitations de sécurité d’établissement respectives. Le  
paragraphe 2 de l’article 4 s’applique en conséquence. 

Article 11 

Visites 

1. Les visites impliquant l’accès à des Informations classifiées sont soumises à l’autorisation préalable de l’Autorité 
Nationale de Sécurité de la Partie hôte. 
2. Toute demande de visite est présentée à l’Autorité Nationale de Sécurité pertinente au moins 20 jours avant le 
début de la visite, et contient les renseignements suivants:

a) nom, date et lieu de naissance, nationalité et numéro du passeport ou de la carte d’identité du visiteur;
b) qualité du visiteur et descriptif de l’employeur que le visiteur représente;
c) descriptif du projet auquel le visiteur participe;
d) validité et niveau de l’habilitation de sécurité du visiteur, si nécessaire;
e) nom, adresse, numéro de téléphone/fax, adresse électronique et personne de contact de l’établissement à 

visiter;
f) objet de la visite, avec mention du niveau le plus élevé des Informations classifiées impliquées;
g) date et durée de la visite. Dans le cas de visites récurrentes, la période totale couverte par les visites doit être 

notée;
h) date, signature et sceau officiel de l’autorité nationale de sécurité d’origine.
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3. Dans le cas d’une urgence, l’Autorité Nationale de Sécurité peut accorder un délai plus court pour la présentation 
d’une demande de visite. 
4. Les Autorités Nationales de Sécurité peuvent convenir d’établir une liste des visiteurs autorisés à effectuer des 
visites récurrentes. Cette liste est valable pour une première période maximale de 12 mois, qui peut être prolongée 
pour une nouvelle période maximale de 12 mois. Toute demande de visites récurrentes est présentée conformément 
au paragraphe 2 du présent article. Une fois la liste approuvée, les visites peuvent être organisées directement par les 
établissements concernés. 
5. Toute Information classifiée obtenue par un visiteur est considérée comme une Information classifiée en vertu du 
présent Accord. 
6. Chacune des Parties garantit la protection des données personnelles des visiteurs conformément aux lois et 
réglementations nationales. 

Article 12 

Infraction à la sécurité 

1. Chacune des Parties informe immédiatement l’autre Partie de toute infraction à la sécurité ou compromission, 
suspectée ou avérée, d’Informations classifiées. 
2. L’Autorité Nationale de Sécurité concernée prend toutes les mesures appropriées possibles, conformément à ses 
lois et réglementations nationales, afin de limiter les conséquences de toute infraction ou compromission, telle que 
définie au paragraphe 1 du présent article, ou d’empêcher toute violation ultérieure. Sur demande, l’autre Autorité 
Nationale de Sécurité participe à l’enquête; elle sera tenue informée des résultats de cette dernière et des mesures 
correctrices entreprises à la suite de la violation. 

Article 13 

Frais 

Chacune des Parties supporte les frais propres encourus du fait de l’application du présent Accord. 

Article 14 

Interprétation et règlement des litiges 

Tout litige quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord est exclusivement résolu par voie de 
consultation entre les Parties. 

Article 15 

Dispositions finales 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il est soumis à approbation conformément aux 
procédures juridiques nationales des Parties, et prend effet le premier jour du deuxième mois qui suit la date de 
réception de la dernière des notifications informant de l’accomplissement des exigences requises pour l’entrée en 
vigueur du présent Accord. 
2. Le présent Accord peut être modifié à tout moment moyennant l’accord écrit des deux Parties. Ces modifications 
entrent en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article. 
3. Chacune des Parties peut, à tout moment, dénoncer par écrit le présent Accord, auquel cas, la validité de ce 
dernier prend fin 6 mois après la date de réception de la notification de dénonciation par l’autre Partie. 
4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, toutes les Informations classifiées transmises en vertu de ce 
dernier continuent d’être protégées conformément aux présentes dispositions, jusqu’à ce que la Partie d’origine 
dispense la Partie destinataire de cette obligation. 
5. Le présent Accord ne porte pas préjudice aux droits et obligations des Parties relevant d’autres conventions 
internationales. 
6. Des modalités d’application peuvent être convenues dans le cadre de l’application du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont signé le présent 
Accord. 

FAIT à Bruxelles, le 14 mai 2012, en deux originaux, en langues française, slovène et anglaise, tous les textes faisant 
également foi. Dans le cas d’un désaccord quant à l’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte anglais 
prévaut. 

 Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement
 du Grand-Duché de Luxembourg de la République de Slovénie
 (signature) (signature)

*
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ACCORD 
entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République d’Estonie concernant l’échange 

et la protection réciproque d’informations classifiées

Le Grand-Duché de Luxembourg,

et 

la République d’Estonie 

ci-après dénommés les «Parties»,
désireux de garantir la protection des informations classifiées échangées entre les Parties ou entre les entités 

publiques ou privées relevant de leur juridiction, dans le respect de la sécurité et des intérêts nationaux,
CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

Article 1 

Objet et champ d’application 

1. Le présent Accord a pour but de garantir la protection des informations classifiées échangées ou produites dans le 
cadre de la coopération entre les Parties.
2. Le présent Accord régit toute activité et s’applique à tout contrat ou accord, impliquant des informations classifiées, 
conclu entre les Parties.

Article 2 

Définitions 

Aux fins du présent Accord, il faut entendre par:
1) Information classifiée: toute information quelle qu’en soit la forme, transmise ou produite entre les Parties 

conformément aux lois et réglementations nationales de chacune des Parties, nécessitant une protection contre 
toute infraction à la sécurité et désignée en conséquence.

2) Contrat classifié: tout contrat ou contrat de sous-traitance contenant des informations classifiées ou impliquant 
l’accès à ces dernières.

3) Contractant: toute personne physique ou morale dotée de la capacité juridique de conclure des contrats ou des 
contrats de sous-traitance.

4) Autorité nationale de sécurité: autorité qui, conformément aux lois et réglementations nationales, est responsable 
de l’application générale et de la supervision de l’ensemble des aspects du présent Accord.

5) Autorité compétente: autorité nationale de sécurité et toute autre instance compétente qui, conformément aux 
lois et réglementations nationales des Parties, est responsable de l’application du présent Accord.

6) Habilitation de sécurité individuelle: toute décision émanant d’une autorité compétente selon laquelle un particulier 
est autorisé à accéder à des informations classifiées conformément aux lois et réglementations nationales.

7) Habilitation de sécurité d’établissement: toute décision émanant d’une autorité compétente selon laquelle une 
personne morale ou un particulier est capable de protéger les informations classifiées conformément aux lois 
et réglementations nationales.

8) Partie d’origine: la Partie, y compris les entités publiques ou privées relevant de la juridiction de cette dernière, 
qui a créé et transmis des informations classifiées à la Partie destinataire. 

9) Partie destinataire: la Partie, y compris les entités publiques ou privées relevant de la juridiction de cette dernière, 
qui reçoit des informations classifiées de la Partie d’origine. 

10) Tierce partie: tout Etat, y compris les entités publiques et privées relevant de la juridiction de ce dernier, ou 
toute organisation internationale, qui n’est pas l’une des Parties au présent Accord. 

11) Besoin d’en connaître: le principe par lequel l’accès à toute information classifiée ne peut être accordé à une 
personne que dans le cadre de l’accomplissement de ses devoirs officiels et/ou d’une mission spécifique.

12) Infraction à la sécurité: tout acte ou omission contraire aux lois et réglementations nationales, susceptible 
d’entraîner la divulgation, la perte, la destruction, le détournement ou tout autre type de compromission 
d’informations classifiées.

Article 3 

Autorités nationales de sécurité 

1. Les autorités nationales de sécurité des Parties sont:
 Pour le Grand-Duché de Luxembourg:
 Service de Renseignement de l’Etat, Autorité nationale de Sécurité

 Pour la République d’Estonie:
 Kaitseministeeriumi iigi julgeoleku volitatud esindaja osakond («Ministère de la Défense, département
 de l’Autorité nationale de sécurité»).
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2. Les autorités nationales de sécurité se tiennent mutuellement informées de toute autre autorité compétente en 
charge de l’application du présent Accord.

3. Les Parties se tiennent mutuellement informées, par la voie diplomatique, de toute modification apportée aux 
autorités nationales de sécurité.

Article 4 

Niveaux de sécurité 

Les équivalences des niveaux de sécurité nationaux sont les suivantes:

Au Grand-Duché de Luxembourg Pour la République d’Estonie

TRES SECRET LUX TÄIESTI SALAJANE

SECRET LUX SALAJANE

CONFIDENTIEL LUX KONFIDENTSIAALNE

RESTREINT LUX PIIRATUD

Article 5

Accès à des informations classifiées 

L’accès à des informations classifiées est réservé aux personnes ayant le besoin d’en connaître, qui, conformément 
aux lois et réglementations nationales, sont autorisées à accéder aux informations classifiées d’un niveau de sécurité 
équivalent, et qui ont été informées en la matière. 

Article 6 

Coopération en matière de sécurité 

1. En vue d’appliquer et de conserver des normes de sécurité similaires, les autorités nationales de sécurité se 
tiennent, sur demande, mutuellement informées des normes, procédures et pratiques de sécurité nationales qu’elles 
appliquent en matière de protection d’informations classifiées. A cette fin, les autorités nationales de sécurité peuvent 
effectuer des visites réciproques.

2. Sur demande, les autorités nationales de sécurité se prêtent une assistance mutuelle dans le cadre des procédures 
d’octroi des habilitations de sécurité individuelles et d’établissement. 

3. Les Parties reconnaissent mutuellement leurs habilitations de sécurité individuelles et d’établissement respectives. 
L’article 4 est d’application en la matière. 

4. Les autorités nationales de sécurité se tiennent immédiatement informées par écrit de toute modification apportée 
aux habilitations de sécurité individuelles et d’établissement mutuellement reconnues. 

Article 7 

Protection d’informations classifiées 

1. Les Parties accordent aux informations classifiées visées dans le présent Accord la même protection que celle 
accordée à leurs propres informations de niveau de sécurité correspondant.

2. La Partie d’origine:

a) s’assure que les informations classifiées sont désignées par un niveau de sécurité approprié, conformément aux 
lois et réglementations nationales;

b) informe la Partie destinataire

– de toute condition de transmission ou de toute limite applicable à l’utilisation des informations classifiées; 

– de toute modification ultérieure apportée aux niveaux de sécurité. 

3. La Partie destinataire:

a) confirme par écrit la réception des informations classifiées;

b) s’assure que les informations classifiées sont désignées par un niveau de sécurité équivalent, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 4;

c) s’assure que les niveaux de sécurité ne sont pas modifiés, excepté si la Partie d’origine l’autorise à la suite d’une 
demande écrite;

d) accorde aux informations classifiées le même niveau de protection que celui accordé à ses propres informations 
de même niveau de sécurité;

e) utilise les informations classifiées uniquement aux fins pour lesquelles elles ont été délivrées et dans les limites 
fixées par la Partie d’origine;

f) ne délivre aucune information classifiée à une tierce partie sans l’accord écrit de la Partie d’origine.
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Article 8 

Transmission d’informations classifiées 

1. Les informations classifiées sont échangées entre les Parties par la voie diplomatique ou par toute autre voie 
autorisée par les autorités nationales de sécurité. 
2. Des informations classifiées peuvent être transmises par des moyens de communication, réseaux ou moyens 
électromagnétiques protégés autorisés par les autorités compétentes des deux Parties. 
3. Si nécessaire, les services de sécurité et de police des Parties peuvent, conformément aux lois et réglementations 
nationales et dans le cadre du présent Accord, échanger directement entre eux des informations opérationnelles et des 
renseignements. 

Article 9 

Reproduction, traduction et destruction d’informations classifiées 

1. Toutes les reproductions et traductions portent un niveau de sécurité approprié et bénéficient du même degré 
de protection que les informations classifiées originales. Les traductions et le nombre de reproductions est limité au 
minimum requis pour un usage officiel. 
2. Toutes les traductions incluent une note appropriée, dans la langue de traduction, indiquant qu’elles contiennent 
des informations classifiées de la Partie d’origine. 
3. La traduction ou la reproduction d’informations classifiées SALAJANE/SECRET LUX sont autorisées uniquement 
avec l’accord écrit de la Partie d’origine. 
4. Les informations classifiées TÄIESTI SALAJANE/TRES SECRET LUX ne sont pas détruites, mais renvoyées à la 
Partie d’origine dès lors que les Parties les jugent inutiles. 
5. Les informations classifiées SALAJANE/SECRET LUX, ou de niveau inférieur, sont détruites dès lors que la Partie 
destinataire les juge inutiles, conformément aux lois et réglementations nationales. 
6. Dans le cas d’une situation de crise rendant impossible la protection ou la rétrocession d’informations classifiées, 
ces dernières sont immédiatement détruites. La Partie destinataire avise dès que possible l’autorité nationale de sécurité 
de la Partie d’origine d’une telle destruction. 

Article 10 

Contrats classifiés 

1. Avant de communiquer aux contractants ou aux contractants éventuels toute information classifiée reçue de la 
Partie d’origine, la Partie destinataire:

a) s’assure que le contractant ou le contractant éventuel concerné est titulaire d’une habilitation de sécurité 
d’établissement;

b) délivre une habilitation de sécurité individuelle de niveau approprié aux personnes dont les fonctions requièrent 
un accès aux informations classifiées;

c) s’assure que toutes les personnes ayant accès à des informations classifiées sont tenues informées de leurs 
responsabilités en matière de protection d’informations classifiées;

d) effectue des inspections de sécurité périodiques conformément aux lois et réglementations nationales. 
2. Tout contrat classifié contient des dispositions relatives aux normes de sécurité et à la classification de chacun des 
aspects ou éléments du contrat classifié. Une copie de ces dispositions est transmise à l’autorité nationale de sécurité 
compétente de la Partie au sein de laquelle le Contrat classifié doit être exécuté en vue d’effectuer des contrôles de 
sécurité. 

Article 11 

Visites 

1. Les visites liées à un contrat classifié impliquant l’accès à des informations classifiées sont soumises à l’autorisation 
préalable de l’autorité compétente de la Partie hôte. 
2. Toute demande de visite est présentée à l’autorité compétente pertinente au moins dix (10) jours avant le début 
de la visite et contient les renseignements suivants:

a) nom, date et lieu de naissance, nationalité et numéro du passeport ou de la carte d’identité du visiteur;
b) qualité du visiteur et descriptif de l’employeur que le visiteur représente; 
c) descriptif du projet auquel le visiteur participe;
d) validité et niveau de l’habilitation de sécurité individuelle du visiteur, si nécessaire;
e) nom, adresse, numéro de téléphone/fax, adresse électronique et personne de contact de l’établissement à 

visiter;
f) objet de la visite, avec mention du niveau le plus élevé des informations classifiées impliquées;
g) date et durée de la visite. Dans le cas de visites récurrentes, période totale couverte par les visites;
h) date, signature et sceau officiel de l’autorité compétente de la Partie d’origine. 

3. En cas d’urgence, les autorités compétentes peuvent accorder un délai plus court pour la présentation d’une 
demande de visite. 
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4. Les autorités compétentes peuvent convenir d’établir une liste des visiteurs autorisés à effectuer des visites 
récurrentes. Cette liste est valable pour une première période maximale de douze (12) mois qui peut être prolongée 
pour une nouvelle période maximale de douze (12) mois. Toute demande de visites récurrentes est présentée 
conformément au paragraphe 2 du présent article. Une fois la liste approuvée, les visites peuvent être organisées 
directement par les établissements concernés. 
5. Toute information classifiée obtenue par un visiteur est considérée comme une information classifiée en vertu du 
présent Accord. 
6. Chacune des Parties garantit la protection des données personnelles des visiteurs conformément aux lois et 
réglementations nationales. 

Article 12 

Infraction à la sécurité 

1. Les autorités compétentes de la Partie destinataire informent immédiatement l’autorité nationale de sécurité de la 
Partie d’origine de toute infraction à la sécurité avérée ou suspectée concernant des informations classifiées échangées 
dans le cadre du présent Accord. 
2. L’autorité nationale de sécurité de la Partie destinataire prend toutes les mesures appropriées possibles, 
conformément à ses lois et réglementations nationales, afin de limiter les conséquences de toute infraction à la sécurité 
et d’empêcher toute violation ultérieure, et veille à mener une enquête appropriée. Sur demande, l’autorité nationale de 
sécurité de la Partie d’origine apporte son aide dans le cadre de l’enquête. Sur demande, l’autorité nationale de sécurité 
de la Partie destinataire communique à l’autorité nationale de sécurité de la Partie d’origine le résultat de l’enquête et 
les mesures correctives entreprises à la suite de la violation. 

Article 13 

Frais 

Chacune des Parties supporte les frais propres encourus du fait de l’application du présent Accord. 

Article 14 

Interprétation et règlement des litiges 

Tout litige quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord est exclusivement résolu par voie de 
consultation entre les Parties. 

Article 15 

Dispositions finales 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il est soumis à approbation conformément aux 
procédures juridiques nationales des Parties et prend effet le premier jour du deuxième mois qui suit la date de 
réception de la dernière des notifications informant de l’accomplissement des exigences requises pour l’entrée en 
vigueur du présent Accord. 
2. Le présent Accord peut être modifié à tout moment moyennant l’accord écrit des deux Parties. Ces modifications 
entrent en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article. 
3. Chacune des Parties peut, à tout moment, dénoncer par écrit le présent Accord, auquel cas, la validité de ce 
dernier prend fin six (6) mois après la date de réception de la notification de dénonciation par l’autre Partie. 
4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, toutes les informations classifiées transmises en vertu de ce 
dernier continuent d’être protégées conformément aux présentes dispositions, jusqu’à ce que la Partie d’origine 
dispense la Partie destinataire de cette obligation. 
5. Le présent Accord ne porte pas préjudice aux droits et obligations des Parties relevant d’autres conventions 
internationales. 
6. Des modalités d’application peuvent être convenues dans le cadre de l’application du présent Accord. 
7. A la suite de l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie sur le territoire de laquelle l’Accord est signé prend 
immédiatement les mesures requises pour procéder à l’enregistrement de ce dernier auprès du Secrétariat des Nations 
Unies, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies et informe l’autre Partie de cet enregistrement et 
de son numéro d’enregistrement dans le Recueil des traités des Nations Unies. 

FAIT à Bruxelles, le 23 juillet 2012, en deux originaux, en langues française, estonienne et anglaise, tous les textes 
faisant également foi. Dans le cas d’un désaccord quant à l’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte 
anglais prévaut. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont signé le présent 
Accord. 

 Pour le Grand-Duché de Luxembourg Pour la République d’Estonie
 (signature) (signature)

*
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ACCORD 
entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de Géorgie 

concernant l’échange et la protection réciproque d’informations classifiées 

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de Géorgie, ci-après dénommés les 
«Parties»,

désireux de garantir la protection des informations classifiées échangées entre les Parties ou entre les entités 
juridiques publiques ou privées relevant de leur juridiction, dans le respect de la sécurité et des intérêts nationaux, 

CONVIENNENT CE QUI SUIT:

Article 1 

Objet et champ d’application 

1. Le présent Accord a pour but de garantir la protection des informations classifiées échangées ou produites dans le 
cadre de la coopération entre les Parties. 
2. Le présent Accord régit toute activité et s’applique à tout contrat ou accord conclu entre les Parties, ainsi qu’à 
tout document échangé par les Parties, impliquant des informations classifiées. 

Article 2 

Définitions 

Aux fins du présent Accord, il faut entendre par:
Information classifiée: toute information, document ou matériel incluant des secrets d’Etat, quelle qu’en soit la forme, 
transmis ou produit entre les Parties conformément aux lois et réglementations nationales de chacune des Parties, 
nécessitant une protection contre toute divulgation non autorisée, détournement ou perte, désignée et marquée 
en conséquence.
Contrat classifié: tout contrat ou contrat de sous-traitance, y compris toute négociation précontractuelle, contenant 
des informations classifiées ou impliquant l’accès à ces dernières. 
Contractant: toute personne physique ou morale dotée de la capacité juridique de conclure des contrats ou des 
contrats de sous-traitance.
Autorité compétente: toute autorité en charge de l’application et de la supervision du présent Accord, conformément 
aux lois et réglementations nationales des Parties.
Habilitation de sécurité: toute décision émanant d’une autorité compétente selon laquelle les particuliers et les entités 
juridiques publiques ou privées sont autorisés à accéder à des informations classifiées conformément aux lois et 
réglementations nationales.
Partie d’origine: la Partie, y compris les entités juridiques publiques ou privées relevant de la juridiction de cette 
dernière, qui transmet des informations classifiées à la Partie destinataire. 
Partie destinataire: la Partie, y compris les entités juridiques publiques ou privées relevant de la juridiction de cette 
dernière, qui reçoit des informations classifiées de la Partie d’origine.
Tierce partie: tout Etat, y compris les entités juridiques publiques et privées relevant de la juridiction de ce dernier, 
ou toute organisation internationale, qui n’est pas l’une des Parties au présent Accord. 
Besoin d’en connaître: le principe par lequel l’accès à toute information classifiée ne peut être accordé à une personne 
que dans le cadre de sa fonction ou mission officielle. 

Article 3 

Autorités compétentes 

1. Les autorités compétentes désignées par les Parties en tant que responsables de l’application générale et de la 
supervision pertinente de l’ensemble des aspects du présent Accord, sont: 

a) Pour la Géorgie:
 le Ministère géorgien des Affaires intérieures; 

b) Pour le Grand-Duché de Luxembourg:
 Service de Renseignement de l’Etat
 Autorité nationale de Sécurité 

2. Les autorités compétentes se tiennent mutuellement informées par écrit de toute autre autorité compétente en 
charge de l’application du présent Accord. 
3. Les Parties se tiennent mutuellement informées par écrit de toute modification apportée aux autorités compétentes. 

Article 4 

Niveaux de sécurité 

1. Toute information classifiée délivrée en vertu du présent Accord est désignée par un niveau de sécurité approprié 
conformément aux lois et réglementations nationales des Parties.
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2. Les équivalences des niveaux de sécurité attribués sont les suivantes:
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a) Pour la Géorgie:
le Ministère géorgien des Affaires intérieures;

b) Pour le Grand-Duché de Luxembourg:
Service de Renseignement de l’Etat
Autorité nationale de Sécurité

2. Les autorités compétentes se tiennent mutuellement informées par écrit de toute autre autorité 
compétente en charge de l’application du présent Accord.

3. Les Parties se tiennent mutuellement informées par écrit de toute modification apportée aux auto-
rités compétentes.

Article 4

Niveaux de sécurité

1. Toute information classifiée délivrée en vertu du présent Accord est désignée par un niveau de 
sécurité approprié conformément aux lois et réglementations nationales des Parties.

2. Les équivalences des niveaux de sécurité attribués sont les suivantes:

Pour le Grand-Duché
de Luxembourg Pour la Géorgie Equivalent en anglais

TRES SECRET LUX Top Secret

SECRET LUX Secret

CONFIDENTIEL LUX Confidential

RESTREINT LUX Restricted

Article 5

Accès à des informations classifiées

1. Chaque Partie s’assure que l’accès à des informations classifiées est réservé aux personnes qui ont 
le besoin d’en connaître, conformément aux lois et réglementations nationales, qui sont titulaires d’une 
habilitation de sécurité correspondante, qui sont autorisées à accéder auxdites informations et qui ont 
été informées en la matière.

2. Les Parties reconnaissent mutuellement leurs habilitations de sécurité respectives.

Article 6

Coopération en matière de sécurité

1. En vue d’appliquer et de conserver des normes de sécurité similaires, les autorités compétentes se 
tiennent, sur demande, mutuellement informées des normes, procédures et pratiques de sécurité natio-
nales qu’elles appliquent en matière de protection des informations classifiées. A cette fin, les autorités 
compétentes peuvent effectuer des visites réciproques.

2. Les autorités compétentes se tiennent mutuellement informées des risques de sécurité exceptionnels 
susceptibles de mettre en péril les informations classifiées délivrées.

3. Sur demande, les autorités compétentes se prêtent une assistance mutuelle dans le cadre des pro-
cédures d’octroi des habilitations de sécurité.

Article 5 

Accès à des informations classifiées 

1. Chaque Partie s’assure que l’accès à des informations classifiées est réservé aux personnes qui ont le besoin 
d’en connaître, conformément aux lois et réglementations nationales, qui sont titulaires d’une habilitation de sécurité 
correspondante, qui sont autorisées à accéder auxdites informations et qui ont été informées en la matière. 
2. Les Parties reconnaissent mutuellement leurs habilitations de sécurité respectives. 

Article 6 

Coopération en matière de sécurité 

1. En vue d’appliquer et de conserver des normes de sécurité similaires, les autorités compétentes se tiennent, sur 
demande, mutuellement informées des normes, procédures et pratiques de sécurité nationales qu’elles appliquent en 
matière de protection des informations classifiées. A cette fin, les autorités compétentes peuvent effectuer des visites 
réciproques. 
2. Les autorités compétentes se tiennent mutuellement informées des risques de sécurité exceptionnels susceptibles 
de mettre en péril les informations classifiées délivrées. 
3. Sur demande, les autorités compétentes se prêtent une assistance mutuelle dans le cadre des procédures d’octroi 
des habilitations de sécurité. 
4. Les autorités compétentes se tiennent immédiatement informées par écrit de toute modification apportée aux 
habilitations de sécurité mutuellement reconnues. 

Article 7 

Protection d’informations classifiées 

1. Les Parties accordent aux informations classifiées visées dans le présent Accord la même protection que celle 
accordée à leurs propres informations de niveau de sécurité correspondant. 
2. La Partie d’origine:

a) s’assure que les informations classifiées sont désignées par un niveau de sécurité approprié, conformément aux 
lois et réglementations nationales.

b) informe la Partie destinataire:
– de toute condition de transmission ou de toute limite applicable à l’utilisation des informations classifiées; 
– de toute modification ultérieure apportée au niveau de sécurité des informations classifiées délivrées. 

3. La Partie destinataire:
a) confirme par écrit la réception des informations classifiées;
b) s’assure que les informations classifiées sont désignées par un niveau de sécurité équivalent, conformément au 

paragraphe 2 de l’article 4; et
c) s’assure que les niveaux de sécurité ne sont pas modifiés, excepté si la Partie d’origine l’autorise à la suite d’une 

demande écrite. 
4. La Partie destinataire utilise les informations classifiées uniquement aux fins pour lesquelles elles ont été délivrées 
et dans les limites fixées par la Partie d’origine. 
5. La Partie destinataire ne délivre aucune information classifiée à une tierce partie sans l’accord écrit de la Partie 
d’origine. 

Article 8 

Transmission d’informations classifiées 

Les informations classifiées sont échangées par les Parties, conformément aux législations nationales respectives, par 
la voie diplomatique et militaire ou par tout autre moyen de communication protégé autorisé avec le consentement 
préalable des autorités compétentes des deux Parties. 
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Article 9 

Reproduction, traduction et destruction d’informations classifiées 

1. Toutes les reproductions et traductions portent un niveau de sécurité approprié et bénéficient du même degré 
de protection que les informations classifiées originales. Les traductions et le nombre de reproductions est limité au 
minimum requis pour un usage officiel.
2. Toutes les traductions incluent une note appropriée, dans la langue de traduction, indiquant qu’elles contiennent 
des informations classifiées de la Partie d’origine.
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4. Les autorités compétentes se tiennent immédiatement informées par écrit de toute modification 
apportée aux habilitations de sécurité mutuellement reconnues.

Article 7

Protection d’informations classifiées

1. Les Parties accordent aux informations classifiées visées dans le présent Accord la même protection 
que celle accordée à leurs propres informations de niveau de sécurité correspondant.

2. La Partie d’origine:
a) s’assure que les informations classifiées sont désignées par un niveau de sécurité approprié, 

conformément aux lois et réglementations nationales.
b) informe la Partie destinataire:

– de toute condition de transmission ou de toute limite applicable à l’utilisation des informa-
tions classifiées;

– de toute modification ultérieure apportée au niveau de sécurité des informations classifiées 
délivrées.

3. La Partie destinataire:
a) confirme par écrit la réception des informations classifiées;
b) s’assure que les informations classifiées sont désignées par un niveau de sécurité équivalent, 

conformément au paragraphe 2 de l’article 4; et
c) s’assure que les niveaux de sécurité ne sont pas modifiés, excepté si la Partie d’origine l’autorise 

à la suite d’une demande écrite.

4. La Partie destinataire utilise les informations classifiées uniquement aux fins pour lesquelles elles 
ont été délivrées et dans les limites fixées par la Partie d’origine.

5. La Partie destinataire ne délivre aucune information classifiée à une tierce partie sans l’accord écrit 
de la Partie d’origine.

Article 8

Transmission d’informations classifiées

Les informations classifiées sont échangées par les Parties, conformément aux législations nationales 
respectives, par la voie diplomatique et militaire ou par tout autre moyen de communication protégé 
autorisé avec le consentement préalable des autorités compétentes des deux Parties.

Article 9

Reproduction, traduction et destruction d’informations classifiées

1. Toutes les reproductions et traductions portent un niveau de sécurité approprié et bénéficient du 
même degré de protection que les informations classifiées originales. Les traductions et le nombre de 
reproductions est limité au minimum requis pour un usage officiel.

2. Toutes les traductions incluent une note appropriée, dans la langue de traduction, indiquant qu’elles 
contiennent des informations classifiées de la Partie d’origine.

3. La traduction ou la reproduction d’informations classifiées de niveau /
Secret Lux sont autorisées uniquement avec l’accord écrit de la Partie d’origine. La Partie destinataire 
n’est pas autorisée à traduire ou à reproduire des informations classifiées de niveau 

/Très Secret Lux.

4. Les informations classifiées ne sont traduites que par des personnes autorisées à accéder à des informations 
classifiées d’un niveau de sécurité approprié. 
5. La Partie d’origine peut limiter le nombre de reproductions et de traductions d’informations classifiées ou les 
interdire.
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4. Les informations classifiées ne sont traduites que par des personnes autorisées à accéder à des 
informations classifiées d’un niveau de sécurité approprié.

5. La Partie d’origine peut limiter le nombre de reproductions et de traductions d’informations clas-
sifiées ou les interdire.

6. Les informations classifiées de niveau /Très Secret Lux ne 
sont pas détruites, mais renvoyées à la Partie d’origine dès lors que les Parties les jugent inutiles.

7. Les informations classifiées de niveau /Secret Lux ou de niveau inférieur 
sont détruites dès lors que la Partie destinataire les jugent inutiles, conformément aux lois et réglemen-
tations nationales. Dans le cas d’une situation de crise rendant impossible la protection ou la rétroces-
sion des informations classifiées délivrées ou émises en vertu du présent Accord, les informations 
classifiées sont détruites immédiatement. Les autorités compétentes se tiennent mutuellement infor-
mées d’une telle destruction dès que possible.

Article 10

Contrats classifiés

1. Avant de communiquer aux contractants ou aux contractants éventuels des Parties toute informa-
tion classifiée reçue de l’autre Partie, la Partie destinataire:

a) s’assure que ledit contractant ou contractant éventuel possède la capacité de garantir une pro-
tection appropriée des informations classifiées et qu’il est titulaire d’une habilitation de sécurité 
adéquate;

b) délivre une habilitation de sécurité de niveau approprié aux personnes dont les fonctions 
requièrent un accès aux informations classifiées;

c) s’assure que toutes les personnes ayant accès à des informations classifiées sont tenues infor-
mées de leurs responsabilités en matière de protection d’informations classifiées;

d) effectue des inspections de sécurité périodiques conformément aux lois et réglementations 
nationales.

2. Tout contrat classifié contient des dispositions relatives aux normes de sécurité et à la classification 
de chacun des aspects ou éléments du contrat classifié. Une copie de ces dispositions est transmise aux 
autorités compétentes des Parties en vue d’effectuer des contrôles de sécurité.

Article 11

Visites

1. Les visites impliquant l’accès à des informations classifiées sont soumises à l’autorisation préalable 
de l’autorité compétente de la Partie hôte.

2. Toute demande de visite est présentée à l’autorité compétente pertinente au moins vingt (20) jours 
avant le début de la visite et contient les renseignements suivants:

a) nom, date et lieu de naissance, nationalité et numéro du passeport ou de la carte d’identité du 
visiteur;

b) qualité du visiteur et descriptif de l’employeur que le visiteur représente;
c) descriptif du projet auquel le visiteur participe;
d) validité et niveau de l’habilitation de sécurité du visiteur, si nécessaire;
e) nom, adresse, numéro de téléphone/fax, adresse électronique et personne de contact de l’éta-

blissement à visiter;
f) objet de la visite, avec mention du niveau le plus élevé des informations classifiées 

impliquées;
g) date et durée de la visite. Dans le cas de visites récurrentes, période totale couverte par les 

visites;

Article 10 

Contrats classifiés

1. Avant de communiquer aux contractants ou aux contractants éventuels des Parties toute information classifiée 
reçue de l’autre Partie, la Partie destinataire:

a) s’assure que ledit contractant ou contractant éventuel possède la capacité de garantir une protection 
appropriée des informations classifiées et qu’il est titulaire d’une habilitation de sécurité adéquate; 

b) délivre une habilitation de sécurité de niveau approprié aux personnes dont les fonctions requièrent un accès 
aux informations classifiées;

c) s’assure que toutes les personnes ayant accès à des informations classifiées sont tenues informées de leurs 
responsabilités en matière de protection d’informations classifiées;

d) effectue des inspections de sécurité périodiques conformément aux lois et réglementations nationales. 
2. Tout contrat classifié contient des dispositions relatives aux normes de sécurité et à la classification de chacun des 
aspects ou éléments du contrat classifié. Une copie de ces dispositions est transmise aux autorités compétentes des 
Parties en vue d’effectuer des contrôles de sécurité. 

Article 11 

Visites 

1. Les visites impliquant l’accès à des informations classifiées sont soumises à l’autorisation préalable de l’autorité 
compétente de la Partie hôte. 
2. Toute demande de visite est présentée à l’autorité compétente pertinente au moins vingt (20) jours avant le début 
de la visite et contient les renseignements suivants:

a) nom, date et lieu de naissance, nationalité et numéro du passeport ou de la carte d’identité du visiteur;
b) qualité du visiteur et descriptif de l’employeur que le visiteur représente;
c) descriptif du projet auquel le visiteur participe;
d) validité et niveau de l’habilitation de sécurité du visiteur, si nécessaire;
e) nom, adresse, numéro de téléphone/fax, adresse électronique et personne de contact de l’établissement à 

visiter;
f) objet de la visite, avec mention du niveau le plus élevé des informations classifiées impliquées; 
g) date et durée de la visite. Dans le cas de visites récurrentes, période totale couverte par les visites;
h) date, signature et sceau officiel de l’autorité compétente de la Partie d’origine. 

3. En cas d’urgence, les autorités compétentes peuvent accorder un délai plus court pour la présentation d’une 
demande de visite. 
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4. Les autorités compétentes peuvent convenir d’établir une liste des visiteurs autorisés à effectuer des visites 
récurrentes. Cette liste est valable pour une première période maximale de 12 mois, qui peut être prolongée pour 
une nouvelle période maximale de 12 mois. Toute demande de visites récurrentes est présentée conformément au 
paragraphe 2 du présent article. Une fois la liste approuvée, les visites peuvent être organisées directement par les 
établissements concernés. 
5. Toute information classifiée obtenue par un visiteur est considérée comme une information classifiée en vertu du 
présent Accord. 
6. Chacune des Parties garantit la protection des données personnelles des visiteurs conformément aux lois et 
réglementations nationales. 

Article 12 

Infraction à la sécurité 

1. Chacune des Parties informe immédiatement l’autre Partie de toute infraction à la sécurité ou compromission, 
suspectée ou avérée, d’informations classifiées. 
2. L’autorité compétente concernée prend toutes les mesures appropriées possibles, conformément à ses lois et 
réglementations nationales, afin de limiter les conséquences de toute infraction ou compromission, telle que définie 
au paragraphe 1 du présent article, ou d’empêcher toute violation ultérieure. Sur demande, l’autorité compétente de 
l’autre Partie participe à l’enquête; elle est tenue informée du résultat de cette dernière et des mesures correctives 
entreprises à la suite de la violation. 

Article 13 

Frais 

Chacune des Parties supporte les frais propres encourus du fait de l’application du présent Accord. 

Article 14 

Interprétation et règlement des litiges 

Tout litige quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord est exclusivement résolu par voie de 
consultation entre les Parties. 

Article 15 

Dispositions finales 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et prend effet le premier jour du deuxième mois qui 
suit la date à laquelle les Parties se sont tenues mutuellement informées de l’accomplissement des procédures internes 
requises pour son entrée en vigueur. 
2. Le présent Accord peut être modifié et/ou complété par écrit avec le consentement mutuel des deux Parties, 
auquel cas ces modifications feront l’objet d’un protocole distinct faisant partie intégrante du présent Accord. L’entrée 
en vigueur d’un tel protocole est soumise aux dispositions du paragraphe 1 du présent article. 
3. Chacune des Parties peut, à tout moment, dénoncer le présent Accord par écrit en utilisant la voie diplomatique, 
auquel cas la dénonciation prend effet six mois après la date de réception de la notification correspondante. 
4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, toutes les informations classifiées transmises en vertu de ce 
dernier continuent d’être protégées conformément aux présentes dispositions, jusqu’à ce que la Partie d’origine 
dispense la Partie destinataire de cette obligation. 
5. Le présent Accord ne porte pas préjudice aux droits et obligations des Parties relevant d’autres conventions 
internationales. 
6. Des modalités d’application peuvent être convenues dans le cadre de l’application du présent Accord. 
7. A la suite de l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie sur le territoire de laquelle l’Accord est signé prend 
immédiatement les mesures requises pour procéder à l’enregistrement de ce dernier auprès du Secrétariat des Nations 
Unies, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies et informe l’autre Partie de cet enregistrement et 
de son numéro d’enregistrement dans le Recueil des traités des Nations Unies. 

FAIT à Luxembourg, le 15 octobre 2012 en double exemplaire, en langues française, géorgienne et anglaise, tous les 
textes faisant également foi. Dans le cas d’un désaccord quant à l’interprétation des dispositions du présent Accord, le 
texte anglais prévaut. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent Accord.

 Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement
 du Grand-Duché de Luxembourg de la Géorgie
 (signature) (signature)

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg

Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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